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lift COMÉDIE COtiTIflÜE

L’arrêt de la Cour de La Haye 
dans l’affaire de Mossoul
La Cour de La Haye a répondu hier à 

la consultation que le Conseil de la Société 
des Nations lui avait demandé à la fin de 
septembre. Elle a décidé : 1° .que la décision 
du Conseil de la Société des Nations doit 
régler, d’une manière obligatoire, la fron
tière entre la Turquie et l’Irak dans la ré
gion contestée de Mossoul ; 2° que la déci
sion doit être prise à l’unanimité ; 3° que 
les représentants des parties doivent pren
dre part aux débats mais pas au vote.

Cet arrêt demande à être expliqué.
Une constatation s’impose immédiate

ment. Si la Cour de La Haye, répond très 
nettement aux deux questions subsidiaires 
concernant le principe de l’unanimité et la 
participation des parties, elle passe déli
bérément à côté de la question essentielle’. 
Le Conseil n’avait pas demandé si sa déci
sion devait être ou non obligatoire pour les 
parties. Celles-ci s’étaient engagées à l’ac
cepter. La question essentielle portait sur 
la nature de la décision. Doit-elle être un 
arbitrage, c’est-à-dire un arrêt de justice, ou 
une médiation.

X 
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On voit très bien pourquoi la Cour de. La 
Haye n’a pas répondu directement à cette 
interrogation. Ses. raisons ressortent d’une 
remarquable consultation du professeur Gi- 
den, de la Faculté de Paris, qui éclaire l’af
faire d’un jour lumineux.

La Cour ne pouvait imposer l'arbitrage, 
car le recours à l’arbitrage ne se suppose 
pas. Il exige l’acceptation catégorique des 
parties. Or, non seulement les deux parties 
ne l’ont pas accepté, mais la Turquie l’a 
repoussé formellement à Lausanne.

D’autre part, toute la procédure du Con
seil de la Société des Nations depuis le mois 
dé septembre, exclut l'idée de l’arbitrage. 
S’il avait dû y avoir arbitrage, la première 
chose à faire aurait été d’inviter les par
ties à conclure le compromis préliminaire. 
Tout au contraire, le . Conseil a ordonné une 
enquête qui a ‘constaté que la Turquie est 
fondée à revendiquer Mossoul en droit et 
l’Irak en fait, à condition que l’Angleterre 
consente à occuper la Mésopotamie pendant 
vingt-cinq ans. C’est même cette contradic
tion fondamentale qui a paralysé toutes les 
vtelléités d’accord au cours de la session 
tenue en septembre par le Conseil de la 
Société des-Nations. Et c’est pour sortir 
d’embarras que le Conseil a sollicité l’avis 
de la Cour de La Haye.

D’autre part, le tribunal international ne 
pouvait écarter formellement l’arbitrage 
sans heurter de front la thèse anglaise. Le 
fait que cette considération est entrée en 
ligne de compte en dit long sur l’impar
tialité des juridictions internationales.
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Prise entre une impossibilité juridique et 
des considérations politiques, la Cour de 
La Haye a eu recours à une cotte mal tail
lée. Elle demande au Conseil de rendre un 
arrêt de justice puisque la décision doit 
être unanime en dehors des parties. Elle 
l’invite, d’autre part, à recourir à la média
tion, car autrement l’unanimité est impos
sible.

Cette formule équivoque «anait grave 
même si elle devait seulement rouvrir les 
polémiques. Elle peut avoir des conséquen
ces plus sérieuses.

On sait que la Turquie, ayant maintenu 
sa souveraineté à Lausanne et en ayant 
obtenu la reconnaissance de la Commission 
d’enquête de la Société des Nations, a dé
claré d’avance qu’elle ne permettrait pas à 
en question la souveraineté. Pour souligner 
cette décision, elle a refusé de participer à 
l'arrêté de la Cour de La Haye de remettre 
la procédure de La Haye.

Or, même si on interprétait l'arrêt de la 
Cour comme une indication d’arbitrage, on 
ne pourrait se passer du concours de la 
Turquie. En effet, l’intervention des deux 
parties est indispensable pour établir le 
compromis préliminaire de l'arbitrage.

Par conséquent, l’avis de La Haye ne 
peut avoir de signification pratique que d’in
viter le Conseil à. chercher à mettre les 
deux adversaires, d’accord. Le Conseil, em
barrassé, s’était abrité derrière la Cour de 
La. Haye. Celle-ci lui renvoie poliment la 
halle. Ôn ne réglera pas cette affaire sans 
rentrer dans la logique : à conflit politique, 
Solution non juridique mais politique.

Saint-Brice-

la crise ministérielle a’est pas encore résolue
IVI. BRIAND SE HEURTE A L'OPPOSITION DES SOCIALISTES

M. DOUMER TENTE A SON TOUR DE CONSTITUER UN CABINET
—------- -------------—----—----------000-0-----------------—------ ---- -

Le gouvernement cherche un cabinet, 
mais la France cherche un chef.

La question de régime, en effet, est po
sée par la gravité même de la crise finan
cière et la sévérité des quatre mesures 
qu’elle comporte.

1’ Réduire nos dépenses, et, pour cela, 
supprimer un certain nombre de rouages 
inutiles dans notre administration ;

2° Débarrasser l’Etat des gestions défici
taires qu’il a assumées jusqu’ici, et, les 
transformer en bénéfices nets, par un con
trat sérieux, passé avec l’industrie privée.

3° Consolider une dette flottante énorme, 
ce qui ne peut se faire que lorsque l’Etat 
aura donné un gage certain de crédit, en 
renonçant à toute atteinte contre le capital;

4° Réduction de la charge écrasante de 
l’Etat, en ce qui concerne les dettes qu’il a 
contractées, ce qui suppose le retour à une 
monnaie saine, c’est-à-dire au « franc-or ».

Or, ces mesures s’imposent d’une façon 
tellement immédiate qu’il ne nous est plus 
permis, si nous voulons sauver l’avenir, de 
perdre notre temps à d’interminables pala
bres.

La solution de la question financière est 
une simple affaire de bon sens par l’auto
rité.

Après tout ce que nous avons vu depuis 
le 11 novembre 1918, jour où les anciens 
combattants ont passé la main aux civils, 
nous sommes en droit de douter et du bon 
sens et de l’autorité de nos politiciens.

Le Parlement fait tout ce qu’il peut pour 
nous perdre. A nous de faire tout ce que 
nous pouvons nous sauver. M. C-W.

Paris, 24 novembre. — M, Aristide 
Briand a reçu ce matin MM. Loucheur et 
Daniélou. A 9 h. 35, accompagné de M. Gil
bert Peycelon, il a quitté le ministère des 
Affaires Etrangères. Comme nous lui de
mandions s’il se rendait déjà à l’Elysée, 
le ministre des Affaires Etrangères nous 
répondit :

— Pas encore. Je vais d’abord rendre visite 
à quelques amis. Je dois aussi passer au Sénat 
où j’ai rendez-vous avec M. de Selves. Je crois 
qu’il ne me sera pas possible d’aller, m’entrete
nir avec le président de la République avant 
10 h. 30 ou 11 heures.

Quelques minutes. après le départ de M. 
Briand, M. Paul Doumer est arrivé au mi
nistère des Affaires Etrangères où. en at
tendant le retour de l’ancien président, il 
s’est entretenu avec M. Daniélou.

A 10 heures, M. Briand était de retour 
au Quai d’Orsay. Il y recevait immédiate
ment quelques amis personnels : MM. 
Guisth’aù, Delarocthe-Vemet, MM. Valüde 
et Rio, qui, bientôt, laissèrent la place à 
M. Paul Painlevé, arrivé à 10 h. 25, en 
compagnie de M. Georges Bonnet.

Entre temps, à 10 h. 10, M. Loucheur 
s’était éloigné,. puis M. Daniélou, puis 
enfin M, Paul Doumer, qui se rendit à la 
Présidence de la Chambre pour faire visite 
à M. Herriot.

La conversation entre M. Painlevé et M. 
Briand à laquelle vers 11 heures M. Blum 
vint participer, se prolongea jusqu’à 11 heu
res 25.

M. Blum sortit le premier du ministère 
des Affaires Etrangères, muet comme à 
l’habitude.

Ce fut ensuite M. Painlevé qui affirma 
très plaisamment aux journalistes qui l’in
terrogeaient, que. sa conversation avec M. 
Briand avait uniquement porté sur l’état 
de la température ; et comme on lui de
mandait s'il croyait à une solution rapide, 
le président du Conseil répondit assez brus
quement ;

Toutes les solutions sont Imminentes.
Il se rencontra dans l’escalier avec M. 

Doumer qui revenait de conférer avec M- 
Herriot et qui s’enquit de sa santé depuis 
la nuit dernière.

M.. Doumer s’entretint pendant quelques 
minutes avec M. Briand puis ce dernier 
quitta le quai d’Orsay pour se rendre à 
l'Elysée où il arriva h 11 h. 40. Son entre
tien avec avec le chef de l’Etat dura vingt 
minutes.

A midi M. Briand quittait le palais prési
dentiel et nous déclarait :

J’ai reçu ce matin MM. Loucheur, Blum, 
Painlevé, Doumer. J’ai vu M. de Selves. Je 
viens à l’instant même de mettre le président 
de la République au courant de mes conversa
tions. Je n’ai pu lui apporter une, réponse défi
nitive. car il me reste encore à voir quelques 
amis. Ce sera fait au début de l’après-midi.

Je compte pouvoir revenir ici vers 15 heures.
— Croyez-vous pouvoir apporter une accep

tation ? demande-t-on au Président.
Mais celui-ci s’éloigne sans répondre, es

quissant de la main un geste évasif.

Ce que M. Tchitcherine Nient faire à Paris

LA FRONTIÈRE DE L'BLSTER

Le conflit d'Irlande 
s'aggrave 

singulièrement
Est-ce la rupture avec l’Angleterre ?

Sommes-nous encore en RWlip ?

I
M. Biré déclarait avant-hier à la J 
Chambre. : <
Le Parlement, devenu dans la Répu- S 

5 blique un rouage inutile, délibère en $ 
s pleines .ténèbres.’Les déclarations qu'on < 
< lui apporte sont pleines de réticences ? 
? ou diobscurités, les textes qu’on lui > 
? soumet subissent des additions ou des 5 
| corrections aussi graves que mystérieu- < 
s ses. Hier, on nous disait que les cais- < 
< ses publiques pouvaient, faire face à ? 
? tous les besoins, aujourd’hui, on nous > 
? avoue qu’elles seront vides domain. S 
> Hier, on nous soumettait un projet < 
? bouleversant lotit notre système fiscal, < 
t mais sans lequel, nous disait-on, il était < 
! impossible de demander aucune nou- 5 
5 velle avance à la banque. $
5 Aujourd’hui, on nous propose d’élever s 
< le montant de res avances. C’est la car- 
5 te forcée. ?

L’ASSASSIN DE 15 ANS SERA EXECUTE

Philadelphie, 24 novembre. — La Cour 
suprême de Pensylvanie maintient la déci
sion de la Cour condamnant William Cava
lier, 15 ans, à la peine dp mort pour avoir 
tué. sa grand-mère au.mois de janvier der
nier.,

Paris, 24 novembre (de notre correspon
dant diplomatique, par téléphone'). — De 
sa villégiature de Wiesbaden, M. Tchit
cherine a demandé des passeports pour 
Paris.

Il choisit bien son moment, en vérité, 
pour répondre à l’invitation que M. Briand 
lui a adressée — ne l’oublions pas — dès 
le lendemain de la conférence de Locamo.

La visite aura moins de retentissement 
au milieu des convulsions de la politique 
intérieure. L'inter-règne gouvernemental 
permettrai de donner aux conversations, 
un caractère imprécis qui atténuera en 
apparence, la portée de l’évolution.

Un homme d'Etat résolu à jouer franc- 
jeu, une politique honnête, n’admettrait 
pas un seul instant de se prêter à de telles 
manœuvres. Mais lu partie ne se joue-t-elle 
pas précisément entre deux équivoques ?

M. Briand nous ayant ramené à l’équi
voque de Cannes, devait logiquement reve
nir à l'équivoque de Gênes. Le chemin est 
connu.

Ceux qui veulent nous présenter la poli
tique de réconciliation comme un système 
nouveau dont on peut attendre des mer
veilles, manquent singulièrement de mé
moire.

La tutelle anglaise a été essayée à 
Versailles à Cannes, en passant par San- 
Remo. La tactique de ménagement de 
l'Allemagne a été pratiquée du temps de 
l’honnête Wirth. Le rapprochement avec 
les soviets est à l’ordre du jour depuis 
Prinkipo.

On sait ce qu’il a donné : Le double 
avortement de Gênes et de La Haye, l'or
ganisation du communisme en Angleterre, 
les intrigues bolcheviques en Syrie et au 
Maroc, le soulèvement de la Chine.

Qui a fait les frais de la comédie ? Les 
puissances occidentales.

L'Angleterre a donné l'hospitalité à Ra- 
kowski pendant trois ans, sans trouver en 
Russie le débouché commercial dont elle 
poursuivait le mirage. La France a re
connu les Soviets depuis un an, sans avoir 
obtenu la plus petite reconnaissance des 
dettes, le moindre abandon de la politique 
de la IIP Internationale.

grand instigateur de la campagne de sou
lèvement de l’Asie.

Quand hien même M. Tchitcherine serait 
un partisan sincère d’une politique de 
réconciliation avec l’Europe, il ne nous 
apporterait pas la plus petite garantie de 
voir cette politique pratiquée honnêtement 
à Moscou.

Le secrétariat général de la Présidence 
de la République nous communique la note 
suivante :

M. Briand est venu à midi mettre le Prési
dent de la République au courant des démarches 
qu’il poursuivra au début de l'après-midi.

Rentré au ministère des Affaires Etran
gères, M. Briand s’est entretenu pendant 
près de trois quarts d’heure avec M. Lou- 
cheur. Il a reçu ensuite à 13 heures MM. 
Léon Blum, et Paul Boncour.

M. Maurice Sarratit
M. .Briand a reçu à 15 h. 15 M. : Maurice 

Sarraut avec lequel il s’est entretenu pen
dant une vingtaine de minutes. Il conféra 
ensuite avec M. Doumer. En sortant du ca
binet du ministre des Affaires Etrangères, 
M. Sarraut ne cacha pas qu’il considérait 
comme improbable que M. Briand put don
ner au Président de. la République, une ré
ponse affirmative sur son acceptation.

Cette opinion a été confirmée quelques 
instants plus tard par M. Doumer.

Il déclara aux journalistes que M. Briand 
n'ayant pas rencontré les concours qu’il 
désirait aurait renoncé à poursuivre les 
conversations qu'il avait engagées.

— Et vous - demande-t-on à M. Doumer.
— Oh, mol... Je ne sais pas, répondit l’ancien 

président de la Chambre.

« Ifattlttids des socialistes m’en a
> empêché »

Enfin un peu avant 16 heures, M. Briand 
lui-même, au moment de quitter le Quai 
d’Orsay pour se rendre à l’Elysée, nous fit 
la déclaration suivante :

— J’avais l’intention de constituer un grand 
ministère de gauche, auquel auraient collaboré 
MM. Herriot, Painlevé, Boncour et Blum ; l’at
titude des socialistes m’en a empêché. Je me 
rends donc à l’Elysée pour donner au président 
de la République une réponse négative.

Nous demandons à M. Briand s’il peut 
nous indiquer le nom des personnalités 
qualifiées selon lui, pour dénouer la crise.

— C’est au président de la République, nous 
répond-il, qu’il appartient de désigner cette 
personne. Mon avis personnel est que M. Dou- 
mer pourrait réussir à constituer un ministère 
de cüïicentration.
Après un court entretien avec le président 

de la République, M. Briand a fait, en sor
tant de l’Elysée, la nouvelle déclaration 
suivante ;

— Je viens d’annoncer au président de la Ré
publique crue je renonçais à former le cabinet, 
car je n’ai pu réunir le concours des hommes 
qui m’eussent permis de constituer un minis
tère de large union républicaine que j’avais l’in
tention de former, dans le même esprit qu’il y 
a huit mois, c’esLà-dire allant du centre jus
qu’aux socialistes y compris.

J’y eusse vu figurer avec satisfaction MM. 
Herriot, Painlevé, Blum et Paul Boncour, c’est- 
à-dire des hommes dont la participation eût 
permis un gouvernement stable qui eussent pu 
se mettre d’accord sur un programme financier 
sérieux. Les concours sur lesquels j’avais 
compté m’ont été refusés pour des motifs très 
honorables, d’ailleurs, et dans ces conditions, 
je renonce à poursuivre mes négociations.

Voici M- Doumer
A 16 h. 25, une automobile de la présiden

ce qui était partie quelques instants aupa
ravant, emmenant M. Michel, secrétaire de 
la présidence de la République, vint se 
ranger devant le perron. M. Paul Doumer 
en descend. Il est immédiatement introduit 
dans le cabinet du président de la Républi
que.

A 17 heures, M. Briand revient à l’Elysée 
Il déclare qu’il vient apporter un renseigne
ment au président de la République. A 1/ 
heures 20. M. Doumer sort du cabinet du 
chef de l’Etat. Il est immédiatement entou
ré par les journalistes auxquels il fait la 
déclaration suivante :

— Le président de la République m’a de- 
' mandé d’essayer de constituer le prochain mi- 
. nistère. Je l’ai prié de m’accorder le délai pro
tocolaire de 24 heures, avant de lui donner une 
réponse définitive..

Je vais me rendre au Sénat ou dans le bu
reau de commission des Finances. Je vais m’en
tretenir avec mes amis et étudier notamment la 
auestion financière qui prime toutes les autres à 
l'heure actuelle Si j’accepte de constituer le 
cabinet, il faudra en effet que je me présente 
avec un programme financier au point.

Il faut donc que dès maintenant, je me mette 
au travail pour en examiner les bases essen
tielles.

Et comme on lui demandait s'il comptait 
revenir à l’Elysée aujourd’hui même ou 
demain dans la matinée, M. Doumer fait 
connaître que c’est demain à la fin de

l’a^rès-midi qu’il sera seulement en mesu
re de revoir utilement le chef de l’Etat.

M. Doumer se rendit au ministère de 
l'intérieur où il conféra avec M. Sdhra- 
ïïioc'k

JVT. Paul EJoxixn.er’

En quittant, le ministère de l’intérieur, M. 
Doumer a déclaré :

— Je suis venu voir M. Schrameck, qui est 
un ami personnel. Je me rends maintenant au 
Sénat où je vais m’entretenir avec M. de Selves 
et j’irai ensuite rendre visite à M, Herriot. à 
la présidence de la Chambre. Puis, chez M. 
Briand, au Quai d’Orsay. Ceci fait, je rentrerai 
à mon domicile et je travaillerai cette nuit 
sur les textes financiers que, si j’accepte dé
finitivement de former le cabinet, je déposerai 
le jour même de la lecture de la déclaration, il 
s’agit notamment d’un projet d’assainissemen1’ 
financier qui m’est personnel.

Je ne procéderai pas à d’autres consultations 
dansi la journée. Il est donc inutile de vous dé" 
ranger. Je ne pourrai vous donner aucun autre 
renseignement aujourd'hui.

En repartant de l’Elysée, M. Briand ré
pondant à utie question qui lui était posée, 
déclara que si on lui demiandait. dé rester 
à son poste au ministère des Affaires 
Etrangères, il considérerait de son devôir 
de déférer à cette solliicitation.

Le secrétariat général de la présidence 
de la République nous communique la note 
suivante :

M. Briand est revenu de l’Elysée à 15 h. 30 
îiour faire part au président de la. République 
des conclusions auxquelles il a abouti à.la sui
te de ses consultations. U a dit à M. Doumer- 
gue qu’il ne croyait pas pouvoir constituer le 
ministère dans le,s conditions où il comptait 
le faire, mais qu’il était toujours disposé, à 
donner tout son concours pour la solution de 
la crise. A la suite de cette conversation, le pré' 
sident de la République a fait appeler M. Dou" 
mer et lui a offert la mission de constituer le 
cabinet.

M. Briand étant revenu à l’Elysée sur ces 
entrefaites, a pris part à l’entretien du chef de 
l’Etat avec le président de la commission sé
natoriale des finances.

M. Doumer donnera une réponse définitive 
demain, après avoir consulté ses amis.

Les démarches de M- Doumer
Après avoir eu un court entretien au 

Petit-Luxembourg avec M. de Selves, pré
sident du JSénat, M. Paul Doumer se'rendit 
à la présidence de ta Chambre où pendant 
quinze minutes environ, il conversa avec 
M. Herriot.

Le modeste taxi dans lequel M. Doumer 
et deux de ses amis ont pris place, prit 
alors le chemin du ministère des Finances.

L’ancien président de la Chambre eut un 
entretien d’une demi-heure avec M. Pain
levé'. Après quoi il regagna son domicile 
du boulevard Delessert, où comme il l’a
vait annoncé précédemment, il travaillera 
cette nuit à l’élaboration de son projet fi
nancier.

Londres, 24 novembre. — Les affaires 
d’Irlande paraissent à nouveau prendre 
une tournure sérieuse, La question des 
frontières semble avoir ravivé le sentiment 
nationaliste. Des télégrammes de Dublin 
disent, en effet, qu’il est tout à fait possi
ble que d’ici huit jours l’Etat Libre pro
clame une rupture avec l’Angleterre 
et que, plus tard, il entreprenne d’assurer 
lui-même la défense de ses côtes à “l’aide 
de croiseurs légers, de sous-marins et de 
mines. ,

Les Irlandais se demandent même' dé,à 
de quelle manière .on pourrait ajuster oies 
questions financières pendantes entre T’An
gleterre et l’Etat Libre,, car beaucoup de 
ces ajustements .dépendent.du recensement 
qui doit être effectué ‘ après détermination 
des' frontières de l’Etat Libre.

A Londres il .'s'agit maintenant de savoir 
si la . démission de M. Mac Neill de membre 
de la Commission des frontières, ' a rendu 
cette Commission . incompétente. - L’affaire 
sera réglée, per ' le, Conseil1 privé mais, en 
attendant-sa décision le cabinet britanni
que a.-les mains liées.

Mais à Dublin on considère d’ores et déjà 
la' commission comme n’existant plus, et on 
ajoute que son rapport était nettement défa
vorable" à l'Eat Libre.

Çe que l’on dit à Belfast
.A Belfast, l’opinion dans les milieux con

servateurs est que M. Mac Neill a démis
sionné moins parce qu’il n’approuvait pas 
les conclusions de la Commission que par
ce qu’il désirait sauver le gouvernement de 
M. Cosgrave,’ Son'but, dit-on, a été de met
tre fin à la Commission et d’empêcher la 
publication de tout rapport.

Le cabinet de Dublin songerait 
à démissionner

Le cabinet de l’Etat Libre d'Irlande s’est 
réuni hier soir à 8 h. 30 et a siégé jusqu’à 
minuit 15. Il est probable qu'il y ait des 
développements d’un caractère grave. Le 
sort du ministère est, croit-on, dans la 
balance.

Le cabinet ne répondra pas,.à la conunii- 
mention des commissaires pour la délimita
tion des frontières entre l’ÉtÀt Libre ët. 
rUlster.
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UN TRIPLE ACCIDEuNT

Nancy, 24 novembre. — Au cours d’ex
périences de transport aérien faites aux 
usines Sovat, trois ouvriers travaillant ce 
matin à la construction, d’une passerelle 
aérienne, ont été précipités sur le sol par 
suite de la rupture d’un échafaudage.

L’un d’eux, nommé Germonville, a dû 
être admis d’urgence à l’hôpital dans un 
état désespéré.
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Une rixe se termine 
par le siège d’une maison

Boissons, 24 novembre. — La police vient 
d’arrêter un nommé Zimitri Belli, origi
naire de Russie, habitant route de Che- 
vreux, qui, au cours de la nuit dernière, 
après mie rixe dans un débit de vins tenu 
par M. Hautenne, avait frappé celui-ci de 
violents coups de chaise sur la tête et lui 
avait pris son revolver automatique.

Belli s’est ensuite enfermé chez lui, 
mais vers 1 h. 15 du matin, M. Hautenne 
voulant reprendre son revolver, résolut, 
aejeompagné de quatlre jeunes gens, de 
faire le siège de la maison de Belli, en 
jetant dans les portes et les fenêtres des 
bouteilles vides et autres projectiles. Belli 
parut revolver en main, et d’une balle eu 
plein cœur, fit tomber raide mort M. ' Vil
les, 19 ans, et d’une autre, il traversa de 
part et d’autre le ventre de M. Toupet, 20 
ans, qui, admis d’ui-gence à l’hospice, esi 
dans un état désespéré.

Le jüHw fait Sa grève... ûe la faim

A qui fera-t-on croire que nous serons 
plus heureux, après l'arrivée de M. Ra- 
kowski, tant désirée par M. de Monzie, et 
après la visite de M. Tchitcherine ?

Quelques pêcheurs en eau trouhle y 
i trouveront sans doute leur compte, mais 
aucune personne sérieuse — et surtout pas 
M. Briand — ne saurait se faire la moin
dre illusion sur la valeur des promesses 
de M. Tchitcherine.

A quel litre, d’ailleurs, ce monsieur 
vient-il nous voir ?

Théoriquement, M. Tchitcherine est le 
ministres des Affaires Etrangères des 
Soviets. Pratiquement, il est supplanté 
depuis de longs mois par le représentant 
des Soviets à Pékin, M. Karakhan, le

Mais M. Tchitcherine est-il vraiment un 
partisan de la réconciliation européenne ? 
N'est-ce vas lui qui a conclu avec l’Alle
magne le pacte secret de San-Remo ? 
N'est-ce pas lui qui, à la veille de la con
férence de Locarno, s’est rendu à Berlin 
pour rappeler à ïAllemagne ses engage
ments contre les puissances occidentales ?

Avec quelle violence n'a-t-il pas accusé 
l’Angleterre de chercher à organiser une 
coalition contre les soviets. Voilà ce qu'il 
disait hier encore.

Maintenant, M. Tchitcherine est certai
nement rassuré. Il sait que l’Allemagne 
est entrée dans le jeu des puissances 
occidentales, et dans la Société des Na
tions, uniquement pour mener campagne 
en faveur des peuples avides de revanche.

Il sait que l'Angleterre et la France ont 
adopté une politique de renoncement qui 
les conduit à toutes les capitulations. 
Quelle belle occasion de spéculer sur leur 
faiblesse, afin d’entrer dans la place et de 
mieux travailler à la destruction de la 
société capitaliste.

VoTlA la véritable signification de la 
visite de M. Tchitcherine.

Cette visite vient vraiment à son heure, 
gu moment où tous les socialistes s’appli
quent à anéantir toutes les forces vives de 
la France, S. B-

On arrête un audacieux cambrioleur
qui avait dévalisé le musée de Laon

■--- ----- —------ ---------------------------------
Paris. 24 novembre. — Hier à 10 heures 

du matin, un jeune homme de 25 à 30 ans, 
correctement vêtu, mais d’aspect exotique, 
visitait avec l’attention d’un connaisseur 
les salles de peinture du musée de Laon.

Après son départ, le surveillant de ser
vice constata la disparition de Trois toiles 
de maîtres, un Henner (Jeune femme rous
se) ; un Gustave Courbet (Clairière sous 

| bois) ; et un Van! Ostade (L’Odorat). Les 
trois toiles volées représentaient aux dires 
des experts, une valeur globale de 50-000 
francs.

Aujourd’hui, à Paris, vers 11 /h. 30, un 
antiquaire du boulevard de Clichy, se pré
sentait au commissariat du quartier Saint- 
Georges et y faisait la déclaration^uivante:

— Un individu élégamment vêtu et parlant la 
français avec un accent étranger très prononcé, 
vient de déposer chez moi trois tableaux signés 
respectivement de Henner, Courbet et Ostade. 
Cet homme m’a demandé d’expertiser les trois 
toiles. Il doit revenir dans l’après-midi. J’ai 
entendu parler d’un vol de tableaux qui au
rait été commis à Laon et je crois que les trois 
toiles en question sont bien celles. qui Ee trou
vent en ce moment chez moi.

Aussitôt après avoir entendu cette décla
ration., NL Legrand, commissaire de police

du quartier Saint-Georges, chargea les ins
pecteurs Nédê, Picard et Linard, d’aller 
exercer une surveillance attentive dans le 
voisinage de la boutique de l’antiquaire.

Vers midi, ils constatèrent qu’un jeune 
homme répondant au signalement qui leur 
avait été donné, entrait chez l'antiquaire et 
en ressortait bientôt après,, chargé d’un pa
quet qui ne pouvait contenir que les toiles.

Les inspecteurs appréhendèrent l’indivi
du. Se voyant découvert, ce dernier ne fit 
aucune difficulté pour avouer le vol,

Ayant vérifié le contenu du paquet las 
policiers reconnurent les toiles signées. En 
outre, deux -autres tableaux de mêmes di
mensions, l'un de Jéricho, représentant une 
tête de chien, l’autre de Ziem (Bord de 
l’eau).

Le voleur de tableaux est un sujet venant 
de l’Uruguay et partant des pièces -d’iden
tité au nom d’André Danglas, 28 ans, de
meurant en hôtel meublé, 24, rue Léon. Il 
se dit ancien correspondant de journaux de 
l’Amérique latfnje et particulièrement du 
« Comere delta Plata ». Interrogé sur la 
provenance des deux autres toiles, il pré
tendit les avoir acquises dans une salle de 
ventes.

Dijon, 24 novembre. — Interrompu dans 
un jeûne de 40 jours, par des constatations 
policières, qui amenèrent son arrestation, 
le jeûneur Galloni veut donner une preuve 
de sa bonne foi, dit-il, en faisant la grève 
de la faim dans la prison où il est avec 
ses complices. Il insiste seulement pour 
recevoir un peu d’eau bouilléa et sucree et 
pour que le médecin de la prison contrôla 
son jeûne.

Originaire de Tunis, Galloni a fait la 
guerre et est titulaire de la croix de guerre 
avec palme. S’il fut un bon soldat, sa 
conduite civile fut moins fameuse, car les 
renseignements parvenus au parquet, por
tent à son compte quatre condamnations 
pour coups et blessures et abus de con
fiance.

Le pourvoi en cassation Oes trois DaoB 
de Corneilles

Versailles, 24 novembre. — Pierscn,. 
Bierre et Vannier, les trois bandits dfë 
Cormeilles-en-Parisis, viennent Jfc ee ponri 
voir en cassation contre T arrêtera la Cou*; 
d’assises de Seine-et-Oise, qui les a coi> 
damnés samedi dernier, Pierson et Bierrri 
à la peine de mort, et Vannier, aux tra
vaux forcés à perpétuité.

LIRE EN PAGE 2 f
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Paris, 24 novembre. — Dans une réunion 

officieuse tenue au début de laprès-midi 
par une délégation du groupe socialiste, et 
de la commission administrative perma- 
nente, M. Léoii Blum a fait , connaiti e 
qu’il avait été appelé par M. Briand à lm 
faire connaître les conditions dans lesquel
les pouvait être acquise la collaboration du 
parti avec le gouvernement.

M. Briand aurait offert, au choix du 
groupe, deux portefeuilles, dont l’un à M. 
Blum, et l'autre à M. Paul Boncour.

Mais M. Lé» Blum aurait décliné cette 
offre, en déclarant que son parti ne pour
rait accepter la participation que s’il lui 
était offert au moins sept portefeuilles îje 
groupe se réservant d’ailleurs le droit d on 
désigner les .titulaires, de concert avec la 
commission administrative permanente. 
Ces exigences auraient mis fin à la conver
sation. ,

Dans les cotfoifs 
s’est guère occupé, cet après-midi, 
couloirs de la Chambre, que de la 
de savoir si les socialistes accep* 
de participer au pouvoir. Ils ont

On ne 
dans les 
question 

' teraient —,f
d’ailleurs délibéré fort longuement dans 
l’après-midi, examinant au hasard, au tour 
de parole des .orateurg inscrits, le principe 
même de cotte collaboration, les conditions 
auxquelles elle serait éventuellement su
bordonnée et enfin les modalités sqr les
quelles elle pourrait être consentie.

Et d’abord M. Léon Blum rendit compte 
à ses eollègues de l’entretien qu’il avait eu 
dans la matinée avec M. Briand et du refus 
qu’il avait opposé à son offre de deux por
tefeuilles dans la prochaine combinaison.

L.e groupe applaudit à cette déclaration.
Puis la discussion s’est engagée. Elle fui 

trop touffue pour qu’on, puisse songer à en 
rapporter le détail. On peut indiquer seule
ment qu’il apparat que le principe de la 
participation ,a fait dans le groupe des 
progrès très marqués, les conditions et la 
modalité de son application restant encore 
fort imprécises.

De fait, c’est sur ces deux points surtout 
qu’a porté le principal de la discussion. 
Aussi bien pour ne retenir que l’essentiel 
de cette délibération si longue, convient-il 
de noter que le groupe s’est trouvé en pré
sence de deux motions, l’une de M. Compè
re-Morel et l’autre de M. Mistral.

Dans la première, le député- du Gard dit 
que lé parti 'socialiste est prêt à prendre 
les responsabilités du pouvoir, avec ou 
sans la collaboration des groupes du cartel, 
étant entendu que si ces derniers acceptent 
de çollaborer, 'ils devront se conformer 
au'x directives socialistes.

Dans la seconde, le député de l’Isère pré
conise une collaboration immédiate avec un 
nombre de portefeuilles déterminé. Et 
l’auteur de la motion parle, de cinq ou> six 
portefeuilles. >

Or, dans la discussion qui s’est engagée 
sur ces deux motions, M. Parvy, député 
do la Haute-Vienne, a fait observer que 
c’est au parti seulement qu’il appartient ae 
se prononcer.

le groupe des 
conditions et la

r » ■

Paris, 24 novembre. —- A la suite de la 
délibération dont nous avons rendu compte 
d’autre part, le groupe socialiste de te 
Chambre a adopté finalement la motion 
de M. Léon Blum qui a rallié l’unanimité 
après une intervention de MM. Paul Bon- 
cour et Vincent Auriol. Cette motion est 
ainsi conçue :

Le groupe socialiste continue à placer au 
premier rang deg préoccupations, la situa
tion financière. Il a foi dans tes solutions 
qu'il a-préposées sous la signature de. ses 
membres. Il reste convaincu que préparées 
et accompagnées par des actes d’une éner
gie égale aux circonstances, elles peuvent 
assurer le salut financier du pays, dont dé
pend, en fin, de compte, le salut des liber
tés républicaines elles-mêmes.

Il déclare qu’il est prêt à assurer l’exé!* 
cution de ces mesures, étant prêt à le faire 
en prenant -seul le pouvoir quelque soit la 
'.■-■'Messe de ses effectifs parlementaires et 
sans reculer devant aucun risque. Il est 
prêt à le faire on collaborant avec les partis 
de la démocratie qu’il a lui-même soutenus, 
à condition de faire prévaloir dans l’action 
gouvernementale les solutions de décision 
et de volonté qui sont seules susceptibles 
de saliver le pays.

. Les assistants se sont sé’parés sur ce 
vote, qui, dés qu’il a été connu dans les 
couloirs, y a provoqué une agitation des 
plus vives et a fait l’objet de commentaires 
les plus divers.

Dans les partis de l'opposition notam
ment, les exigences socialistes étaient ju
gées par les uns excessives, cependant que 
d’autres se réjouissaient et escomptaient la 
fin proche du carte].

D’autre part, la nouvelle que M. Briand 
avait décidé do passer la main et que M 
Doumer venait d’être désigné par le Pré
sident de la République pour former le ca
binet, a causé une assez vive émotion et 
plus particulièrement, dans les milieux ra- 
dicaux. On estime au surplus que te séna
teur dô la Corse éprouvera de grandes dif 
ficultés pour mettre sur pied un ministère 
viable.

En résumé cette décision des socialistes 
est l’élément marquant de la journée.

LES FUNERAILLES DE LA REINE 
ALEXANDRA

Londres, 24 novembre. — Tous les ar
rangements sont à peu près terminés pour 
la cérémonie funèbre du vendredi qui mar
quera à Londres les funérailles de la Reine 
Alexandra. Le roi de Danemark accompa
gné du nrincaaAVIadernar. frère de la Reine 
défunte et dgKrince Axel, arrivera à Lon
dres jeudi son- et sera l'hôte du roi d’An
gleterre. Le roi des Belges arrivera égale
ment jeudi soir et passera la nuit au palais 
de Buckingham. Contrairement à ce qu’on 
avait dnnoncé, la reine des Belges ne l’ac
compagnera pas. Le prince héritier de Rou
manie viendra à Londres pour représenter 
la famille royale de Roumanie. Le roi de 
Norvège arrivera aussi jeudi et sera l’hôte 
de Malborough-House.

Le prince héritier de Suède sera égale
ment présent. Le cortège qui se rendra du 
palais ûe Saint-James à l’abbaye de West* 
minster comprendra des déta hements rte 
la marine, de l'armée et des forces aérien
nes. Le cercueil sera placé sur une prolonge 
d’art:îleriè traînée par 150 martes. Lès 
théâtres et cinémas’ seront probablement 
fermés vendredi,.

£

LE GACHIS POLITIQUE
L'Action Française (Léon Daudet) :
La chute de Painlevé — parallèle à celle de 

1917, y compris la timide ressucéo du recomplot 
des repanophes hilarant épisode sur lequel 
nous reviendrons — la chute de Painlevé n a 
surpris personne. Elle se produit dans des 
conditions peu honorables pour Painlevé, dont 
les tergiversations, quant a la consolidation 
des bons du. Tiésor, ont facilité l’agiotage des 
rapaces. Elle va relever 1 espérance des débris 
du Bloc national, qui ont ouvert les voies au 
Cartel. Mais j avoue ne pas bien voir — du 
point de vue de l’intérêt irançais et. de la 

«V,——________ - crrte actuelle la différence entre Millerand
gée dans la citadelle par les Druses qui ont et Painlevé, entre Poincaré et ffefrl'iot-| Les journaux annoncent que Doumergue va 

i faire appel à Briand et à Doumer. Chez le pre
mier, un délire des grandeurs de forme locar- 
nienne coïncide avec une hémophilie de mau
vais présage. Aristide Briand croule comme le 
régime, dont il fut la dernière et la plus éton
nante incarnation. M. Paul Doumer est un pa
triote et on le sait financier d’envergure. Mais 
pourquoi et comment réussirait-il, çn 1925, ce 
qu’il n’a pu réussir en 1921 ï Chacun sait d’ail
leurs que le ministre des Finances n’est aujour- 
d hui que le porte-parole de Finaly, ou de La
zard, ou de Louis Dreyfus ou des trois à la fois, 
que la serviteur des manieurs d’argent qui tien
nent, en fait, le marché à leur merci. Or M. 
Paul Doumer nest pas homme à supporter 
une telle sujétion. Il sera donc brisé rapide
ment. et d’autant plus vite que Briand et Ber
thelet lui joueront le tour qu’ils ont joué na
guère à un général fort connu. Philippe Ber
thelet n’a point pardonné à. Doumer son alti
tude dans l'affaire de la Banque Industrielle œ 
Chine ; et Aristide Briand n’est plus qu’une 
loque, qui saigne du nez dans le mouchoir de 
Berfhelot.

D’ailleurs, quel est l’homme politique républi
cain qui serait actuellement capable de surmon
ter la situation financière où nous ont mis dix- 
hpit mois de Cartel, de menaces à l’argent et 
de renoncement à la victoire 7 Quel est l’hom
me politique qui, dans les clans républicains, 
oserait procéder à la vente de? monopoles et 
renoncer ainsi aux immenses parquages oe 
votes au doigt, à l'œil, que représentent les 
fonctionnaires d’ailleurs malheureux, de ces 
monopoles d’Etat ? Quel est l’homme .politique 
républicain qui résislerait, par des mesures 
évidemment sévères, mais indispensables, au 
tourbillon mortel de Tinllation, à l’attrait dé
magogique de cette vaine et illusoire razzia : 
le prélèvement sur le capital ? On à vu, par le 
sort du projet de caisse, d’amortissement, ce 
que devenait un tel projet — renouvelé du ba
ron Louis — entre les mains avides et débiles 
des démocrates : une caisse ouverte à de nou
velles rapines. Quand la confiance est morte, 
le franc se meurt. Les républicains du. Cartel 
tuent la confiance à coups redoublés. La Cham
bre 
ces

LA REVOLTE SYRIENNE

La siMB est stœ e a Uaja
Beyrouth, 24 nofrembre. — Sans qu’il _ 

ait lieu d’exagérer les choses, on peut ce
pendant ‘dire que la situation est sérieuse, 
notamment pour les spahis et les légion
naires de Rachaya. La garnison française 
de cette dernière ville est maintenant, assiê-

y

occupé la ville et les districts environnants. 
Les rebelles ont assiégé la citadelle et les 
français répliquent par le bombardement. 
Une colonne de 2.000 hommes a été formée 
pour délivrer les assiégés.

On annonce d’autre part que les .Druses 
ont évacué Mey-Ayun, situé à environ 60 
kilomètres au sud-ouest de Damas.

UN GRAVE ACCIDENT D’AUTO
Louvain, 24 novembre. — Un grave acci

dent d’automobile s'est produit chaussée de 
Bruxelles, à une lieu de Louvain, sur * le 
territoire de la commune de Winxele. Une 
automobile venant de Bruxelles et dans la
quelle se trouvaient Mme Çhellens, M. et 
Mme Van Dyck, Mme Van Boloe et , le 
chauffeur, s’est jetée contre un arbre. L'ac
cident s'est produit au lieudit Eizorenberg. 
C’est par suite du verglas que le chauffeur 
voulant freiner à cet endroit dangereux/ 
perdit soudain la direction de sa voiture 
qui patina sur quelques mètres pour se jeter 
ensuite contre un arbre de l'accotement- 
Leg ocupants furent projetés sur le sol et 
grièvement blessés. Deux d’entre eux, Mlle 
Çhellens et le chauffeur ont été transportés 
mourants à l’hôpital de Louvain. Les autres 
blessés ont également été conduits à l'hôpi
tal. La gendarmerie est sur les lieux. Une 
.enquête est ouverte.

accélérés, roule tous les jours plus bas. Au 
T mai 1924, la livre sterling valait 70 francs : 
aujourd'hui, elle atteint la cote de 125. Avec la 
franc, les va.eurs d’Etat s’écroulent. Avec elles, 
s’effritent les petits, les moyens portefeuilles 
français : la fortune de la France. On a vu 
cette chose incroyable : un des chefs du Cartel, 
M. Herriot, en cachette, a pu établir des faux 
bilans, fapriquer de la fausse monnaie, mentir 
à. la face du pays. La monnaie de France, que 
va-t-elle devenir ?

Moins d’impôts, disait le Cartel ? Et, hier en
core, avant qu’un sursaut de la Chambre, l’arrê
tât, M. Painlevé chargeait le pays d’un faix écra
sant, frappant ù l’aveugle, foulant aux pieds les 
faibles, les petits, les meilleurs et les plus sûrs 
éiaiients de la nation. Et, en même temps, il 
méditait la honte suprême : le reniement des 
engagements de l'Etat, des promesses solennel
les. le refus désinvolte de taire honneur à sa 
signature, l’amputation des rentes, l’aveu de la 
banqueroute.

La banqueroute n’est pas une erreur, ni un 
déni véniel. Ce n'est jamais une obligation, c’est 
toujours un ciàme.

Ainsi donc se clôt l’exercice. Les deux chefs 
incontestés du Cartel ont régné, souverainement, 
sur la France. L’un finit en faussaire, l’autre en 
banqueroutier.

CYCLISME ASSOCIATION

quelques mètres pour se jeter 
; un arbre de l'accotement-

LE CRIME DU DEBITEUR

Paris, 24 novembre. — Le russe Khesso- 
khàtko, 23 ans, comparaît aujourd’hui 
devant la Cour d’Assises, pour répondre de 
l’assassinat de son compagnon Koutehen- 
ko, ancien officier de l’armée tsariste. 
Dans la nuit du 19 au 20 novembre, Khes- 
sokhatko a tué l'ancien officier d’un coup 
de revolver tiré par derrière, dans la nu
que. Son crime accompli,. il avait attaché 
au cou de sa victime, un poids de dix kilos 
et avait jeté le cadavre dans le canaJ Saint- 
Martin.

Le 11 avril 1925. un pêcheur avait rame
né le 'corps. L’inculpé fournit sûr son 
crime les explications suivantes. Il déclare 
que depuis longtemps des dissentimente 
d’ordre politique ayant tourné en véritable 
haine, s’étaient élevés entre lui et l’ancien 
officier. Le drame avait été précédé d’une 
discussion au cours de laquelle Koutchen- 
ko l’ayant gifflé, il avait vu rouge et avait 
tiré sûr son camarade qui était tombé fou
droyé.

L’instruction parait, établir que la ver
sion de l’accusé est inexacte. 11 semble 
bien que l’accusé avait prémédité son 
crime et qu’il n’avait tiré que pour se dé
barrasser d’un créancier devenu gênant,

La Cour d’Assises l’a condamné à 10 ans 
de travaux forcés et à 10 ans d’interdiction 
de séjour.

L’EPILOGUE DE LA GREVE D’HALLUIN

Lille, 24 novembre. — Les débats du pro
cès relatif aux incidents de grève qui se 
sont produits le 12. octobre dernier à Hal- 
jirin, se sont poursuivis devant le tribunal 
correctionnel. M. Dardot, substitut du Pro
cureur de la République, a prononcé son 
réquisitoire.,

t- Il y a eu grève strictement, politique, dlt-i] 
et c’est la méconnaissance des libertés d'autrui 
qui ai amené les tristes incidents que vous avez 
à jijger aujourd’hui.

M. Dadot réclame la sévérité du tribunal 
principalement pour Declercq, adjoint au 
maire d’Halluin et Vermant, qu’il consi
dère comme ayant été le§ meneurs de la 
manifestation.

Le jugement sera rendu vendredi ix 14 
heures.

ELLE AURAIT TUE SON ENFANT

Vesoul, 24 novembre. — Une nommée 
Palmyre Faivre, femme Girard, 38 ans, 
cultivatrice, a é.té arrêtée sous l’inculpaton 
d’avoir enterré clandestinement son enfant 
âgé de 26 mois, dont le crâne seul a été re
trouvé sous la dalle d’une hotte à porc. 
L’inculpée prétend que la mort de l’enfant 
fut naturelle, mais dit avoir fait disparaî
tre le cadavre pour empêcher des recher
ches sur l’origine irrégulière du bébé, né 
hors mariage,

LES GRECS VEULENT LA DISCIPLINE
Londres, 24 novembre. — On mande 

d’Athènes que te Conseil de guerre a con
damné à la peine de mort trois officiers de 
l’armée hellénknje convaincus d’indisci
pline. Cette condamnation, fait-on remar
quer, marque la ferme volonté du gouver
nement d’obtenir un loyalisme absolu de la 
part de toutes les autorités militaires, que 
leur rang soit élevé ou subalterne.

IL AVAIT AGIOTE SUR LES TITRES
Compïègne, 24 novembre. — La police a 

arrêté le nommé David Francis, se disant 
architecte, qui ayant réussi à se faire re
mettre des titres de rente d’une certaine 
valeur, par Mme veuve Çocard, refillére à 
Mel’cocq, en garantie d’honoraires pour 
frais d’établissement de dommages de 
guerre, avait aussitôt agioté sur cos titres 
pour toucher de nombreuses avances. A la 
mort de la rentière survenue peu de temps 
après, les héritiers ne trouvant plus les 
titres de rente avaient porté plainte.

LA FATALE CIGARETTE

Metz, 24 novembre. — A la ferme de Pu- 
che, près de Pange, alors que M. Mangis 
était couché et voulait, allumer une ciga
rette spéciale pour soulager l’athsme dom 
il souffre, une bougie placée sur la table 
de nuit enflamma la chemise du vieillard 
âgé de 82 ans. M. Mangis, brûlé sur tout 
le corps, a succombé après plusieurs heu
res de souffrance. Sa fille et son petit-fils, 
en le secourant, ont été également brûlés, 
mais non mortellement.

LA GRECE RECLAME 142.000 LIVRES

Londres, 24 novembre. — On mande de 
Sofia que la Grèce a saisi la commission 
d’enquête de la Société des Nations qui 
vient d’arriver à Sofia, d’une demande 
d’indemnité de 142.000 livres sterling, tant 
pour les dommages-intérêts promis aux 
familles des victimes des récents événe
ments de frontières que les déji-rtisqs oc
casionnées par iÿs opérations militafre^.

La Bulgarie r&lfyng par contre à la 
Grèce, une indemnité dr'un montant pres
que aussi élevé.,

est l’abattoir de la confiance publique. Dans 
conditions, comment en sortir ?

LA MAIN AU PORTEFEUILLE
Le Figaro (Lucien Romier) :
Le président du Conseil démissionnaire a de

mandé. hier, aux Chambres ï’antorisatlon de 
passer avec la Banque de Fance une convention 
élevant te plafond des « avances à l’Etat » de 
quinze cents millions de francs, pour couvrir 
dés dépenses urgentes.

Ce procédé,est des plus fâcheux. On l’employa 
une première fois après la démission du cabinet 
Herriot, et il parut déjà peu correct. Si l’excep
tion peut ■ tolérer l’incorrection, la tolérance 
cesse du jour où l’incorrection devient une ha
bitude et, à plus forte raison, quand elle tend 
à devenir un système.

Il est tnès grave que deux fois en une même 
année, les pouvoirs publics se soient mis à C’a" 
bri de la non responsabilité et de l’urgence 
brutale pour opérer, par la voie de l’infiaticn, 
un prélèvement sur ravoir de tous les citoyens. 
On ne saurait démontrer de façon plus tan
gible à un peuple que sa Constitution politique 
est en défaut... Par là on démolit peu à peu 
toute confiance dans le crédit publie, le régtone 
et, la moralité pahenientaire.

Le cabinet démissionnaire est d’autant moins 
excusable, en l’espèce, qu’à toutes les questions 
qui lui furent posées, depuis un mois, sur l’état 
de la Trésorerie, il répondit par des protesta
tions d’optimisme.

Il a laissé aussi le problème de La Trésorerie 
venir devant l’opinion comme un accident 
teux. auquel on remédierait au hasard et 
ticClèment. en laissant aux héritiers le 
de sg débrouiller... C’est de la poltique 
nation de quatrième ordre.

! héritiers ? Si l’héritage manque de 
teté. il conviendrait d’obtenir, au moins, . 
les héritiers eussent de la franchise, Jusqu’à 
présent, on semble se tenir lioin de la vérité 
politique comme dé la vérité finaneiëre.

La vérité politique, c’est qu’avec la Cham
bre actuelle, on ne peut pas gouverner sans 
se servir de l’infuence socialiste ou sans la 
subir. 11 vaut mieux s’en servir que la subir. 
A la subir, on en éprouve' tous tes inconvé
nients. inconvénients que ne modèrent ni le 
frein ni la sanction des responsabilités. E faut 
en finir avec le spectacle de deux partis diri
geants : l’un, te parti radical, qui passe son 
temps à supplier lies socialistes de faire riset
te. l’autre, te parti spcdaliste, qui traite 
radicaux comme des suppléants maladroits.

bon- 
par- 
soin 
pour

net- 
que

les

LE CARTEL, MALADIE CONTAGIEUSE
Le Rappel (du Mesnil) :
M. Painlevé est mort des suites de ses amours 

imprudentes de Nice.
M. Edouard Herriot l’avait attiré sous les 

orangers pour jouer le dernier acte de a Ta 
bouche

Mais 
lèvreÿ.

le venin, fatal était sous le miel des

LE ROLE DES SOCIALISTES 
JUGE PAR L’ « HUMANITE »

L'Humanité :
Il fait beau voir les cartellistes reprocher aux 

communistes d’avoir contribué à la chute du 
ministère Painlevé ! Comme si ce n’étaient pas 
leurs rivalités et leurs intrigues qui avaient use 
ce malheureux gouvernement en moins de 20 
jours !

Comme si ce n’était pas Blum le vendredi, 
Montigny et ses saxons le dimanche, qui avaient 
précipité eux-mêmes ce moribond dans la fosse!

LA CONSCIENCE ?
Le Quotidien (Pierre Bertrand) :
M. le president de la République a ouvert ses 

consultations.
Il a déjà reçu à l’Elysée les représentants de 

tous les groupes et sous-groupes de la Chambre 
et du Sénat.

Il a posé à chacun la même question :
— Qui voyez-vous ?
Chaeuïj lui a répondu suivant son, goût, 

ambition, ses interets... sa conscience.
son

NOUS Y VEILLERONS
Le Gaulois (Curtius) :
Il n'y a qu’une manière de travailler à 

blir la confiance, c’est de commencer par 
ner l’assurance , à la nation qu’elle est à 1 abri 
des expériences collectivistes.

Au lieu de cela, le Cartel songe à nous Impo 
ser un ministère où les représentants du tocia" 
Usine auraient leur place. C’est un défi au bon 
sens. C’est l'entreprise la plus néfaste qu’on 
p- n i.- >c,. contre ]e crédit de la France.

L’expérience, Painlevé se solde aujourd’hui 
par u.i milliard et demi d’inflation que les 
Chambres n'ont pas pu refuse? d’ajouter aux 
milliards précédents. L’expérience Blum, ou 
l’expérience Renaude] coûtera plus cher encore, 
et la plaie ne \sera pas que d’argent. M. Dou- 
mergue doit à son patriotisme de nous épar
gner une telle épreuve. On peut dire de Ha vé
rité sociale ce qu'un grand écrivain disait de 
la. foi : « Si «16 ne nous est pas enseignée par 
l’oreille, elle sera enseignée par la faim. » Mais 
tout Français doit souhaiter que soit écartée 
de son pays la suiée de malheurs sans nom qui 
ont conduit la Russie du marxisme à la fami
ne.

réta- 
don-

conduit la Russie du marxisme à la faroi-

LA BANQUEROUTE FRAUDULEUSE 
’ DES PROMESSES DÙ CARTEL

L"Eeho de Paris fj^nius) :
La vie moins chère 7 Les petits ménages, {es 

bourgeois, les ouvriers, les mères de famille ré- 
i pondront. Les changes 7 Le L'âne, d’une course

lie vélodrome de Iinrey-Iiévy „ A. S. GLAMECY (1)
BAT ETOILE SPORTIVE AUXERROISË ffl

PAR 5 BUTS A 0
, L’A. S. Clamecy recevait sur son terrain 

l’Etoile d’Auxerre, équipe en tête du champion
nat de l’Yonne (division d’honneur). Les vi- 
siteurs bien qu’incomplets, se basaient sur les y 
matchôs précédents dé Clamecy, et comptaient 
triompher facilement. L’équipe de Clamecy qui 
vient petit à petit en forme, les déçut en les 
battant de 5 buts.

Te] est lé nom d’une riante localité de l’Al- 
lier qui ne compte que 3.000 habitants environ, 
mais qui possède cependant un des plus an
ciens véludÿbmes français. Ce vélodrome est la 
propriété de te société véloclpédique fondée le 
28 avril 1897 par quelques sportmen : MM. Fra- 
gnon, docteur Montalescot, MestrauS. Buffe- 
noir fils, Bourdier, Aulin, Mage, etc. etc.

Le vélodrome date de oette même année et 
fut inauguré le 27 août 1897. La piste était en 
terre battue. La ville donna le terrain et la S. 
V. L. fournit/ la somme nécessaire à sa cons
truction. Le vélodrome, bien situé à côté du 
champ de foire, en pleine ville est entouré 
d'arbres magnifiques et possède de ce fait une 
pelouse ombragée. La piste mesure. 250 mètres 
avec virage relevé à 40 % ; elle a été refaite 
en ciment armé depuis 1898. C'est le seul Vélo
drome permanent qui existe dans le départe
ment de l’Allier, i] peut contenir de 7 6 8-000 
personnes et est divisé en premières, secondes 
et troisièmes places.

Dès 1898, plusiurs coureurs parisiens vinrent 
à Lurcy-Lévy : Jacquenot, Ulrich, et Guignard 
qui est de l’Allier (Ainay-le-Château). En 1899, 
c’est Mathieu, Le Veler Soibud, Domain, Ma
non, Leduc, Guignard. En 1900, Parman, Bor- 
digonni, Nieuport, Daragon y fit ses' débuts, i e 
21 octobre .1900, Guignard, buffenoir, Micojmet. 
Chabrier étaient à l’affiche, et le maître Cas- 
térès, champion du monde, ainsi que son jeu
ne fils, donnèrent au vélodrome, une telle 
soirée de boxe, tandis nue Guignard établis
sait le record des 25 kilomètres derrière un 
tandem à pétrole monté par Cheminot et Pas- 
taïre.

Depuis et jusqu’en 1911, le vélodrome vif dé
filer : Blin. Hamelin, Ninetti, Garrot, Bely, 
Beaugendre, Chardon, Caroppeza, Minqtti, 
Meyer, Hervé, Tournier, champion de France 
indépendante 1912, Moussier, Gentil, Mazet, 
Poisson, Fleurier. Lardillier, Buffenoir, Maitin, 
champion de l’Allier, Maîtron, les frères Ar* 
pheuil, Cheminot,' Passai, Olivier, Gramberf,' 
Boisselet, Williams, 'Chevalier, .etc. etc.

Après Ja guerre, le vélodrome était en mau-
le Ï8 'septembre^ 1921, ÏÇfaismf'sa “réouverture pigeon du" goaîluzyrote ' 
avec le concours de Guignard. - a

; Depuis, le vélodrome de Lurcy-Lévy, grâce h 
l’hèureuse impulsion donnée au sport cycliste 
dans la région, par la S. V. L.. sous la direc
tion de MM. Lardillier, président ; Brét, vice- 
président ; Poisson, secrétaire Marionitet, tré
sorier, etc. etc., et tous ses nombreux membres 
honoraires, n’a cessé de donner des réunions 
intéressantes et ses fêtes ont toujours été sui
vies par un nombreux public.

La S. V. L. et ses dirigeants ont bien 
rité du. sport cycliste,.....................

ALORS ÏL FAUT SUPPRIMER LE PARLEMENT ,
Le Matin (Louis Forest) :
Le Parlement, par l'organisation, ou plus 

exactement l'inorganisation de ses discussions, 
par ses clans et ses (lois d’impulsion, fatigue 
nos hommes politiques au point de leur en-, 
lever leurs moyens. Quelle InteKigence peut 
résister à ses à-coups continuels. Les projets 
les mieux étudiés ne résistent pas à des débats 
incohérents et. eous Iprétéxfie d’améliciraliqn, 
d'amendement, nos lois ne' sot nlu j-i. ais des 
lois mais ne sont plus are > es imas de bout8 
de lois. Voltaire disait que vingt bouts de ,fi- 
celld ne font pas une ficelle, h en est de mêmB 
des textes législatifs. ,

Ces secousses incessantes, ces tensions d'es- 
*. ït inutiles épuisent nos hommes d’Etat s;ns 
profit pour personne. Le meilleur y perd la tête' 
M. Paui] Painlevé a, comme ses prédécesseurs, 
fourni un travail immense qu’on eût pu. tout en 
approuvant ou en combattant ses projets, lui 
épargner. Mais l'état de notre assemblée legis
lative le veut ainsi ; et je ne ■ sais pas si dans 
cet. accablement de nos chefs, ’ leurs amis ne 
sont pas plus épuisants que leurs adversaires.

C’EST UN CHEF QU’IL FAUT POUR CELA
La Volonté (José Germain) :
Vous n’allez donc jdmais vous promener du 

côté de la Bourse ï C’est pourtant un beau' mo
nument dans un quartier actii.

Quel dommage 1 Vous y apprendriez tant de 
choses.

Là, en plein Paris, capitale de la France cen
tralisée jusqu a l'intransigeance, au cœur 
même du pays, s'ébroue une pègre dont l'in
conscience encouragée par votre ignorance s’é
tale vraiment un peu trop.-Je ne parle pas seu
lement de son trafic aux clameurs insultantes, 
de tout ce qui se noue d intrigues secrètes et 
malpropres à 1 abri du cri des enchères, dans 
l’ombre du monument ironiquement sévère et 
classique •' mais encore et surtout je veux atti
rer votre attention sur les réjouissances publi
ques de ces gens, consécutives' aux grandes 
tristesses nationales. A l’heire Où le peuple an
goissé, effrayé de votre puérile impuissance, 
suit anxieusement la chute du franc que vous 
i< laissez tomber » et se demande le prix qu’il 
devra payer bientôt son pain, les profiteurs s'a
musent.

Au cours de la sinistre semaine où la livre 
passa de 100 à 120, vous auriez pu vous pro
mener utilement dans les oars, cafés et taver
nes qui entourent la Bourse-pieuvre. Là. en 
haute liesse, s'ébattait la masse des profiteurs, 
tombeurs du pays mal défendu.

— « J’ai gagné deux cents billets dans . la 
semaine », hurlaient. les plus ivres.

— « Et c’est pas fini », renchérissaient leurs 
voisins aux yeux allumés.

- « Garçon du Champagne, on crève de 
soif », commandait celui ue la troisième table, 
qui ne cessait de tendre une coupe remplie et 
vidée dans la même seconde.

Bien entendu, comme toujours, des femmes 
aidaient ces messieurs à se débarrasser rapi
dement d’un argent si mal acquis. Jamais Mont-
nutes plus écœurantes que les quatre à sept ; PRÉVISIONS METtOKOhOGiQUES 
jours sombres au marché du papier.

Tandis que. la fortune française, celle des I 
honnêtes gens, fruit de 1 épargne et du travail, 
s’en va en lambeaux, ceux qui les dépoufileni, 
sciemment ou ineonseiemmeni. font publique
ment la noce.

Comme toujours vous ignorez ou voulez igno-1 
rer.

Multipliant les comédies de la plainte contre 
a... qui n’aboutif jamais ei des poursuites non 
poursuivies, vous jouez à l’a druche et acculez 
le pays à la faillite.

Et imiirtani Ffen de plus simple que le net
toyage de cette étable à Am las où grouillent 
mille Indésirables de toutes espèces et de tous 
pays. La voilà, la belleu rafle à faire : que de 
bonnes surprisis n’y "découvririez-vous pas l 
On vous sollicite d’y mettre le feu f peut-être 
serait-ce inuti’e ou trop radical 7 Ce n’est pas 
la pierre qu’il faut purifier, c'est l’humanité 
qui s’y abrite. Mais, accuse le pamphlétaire, 
dans sa « République des banquiers ». ne se
riez-vous pas vous-mêmes les serfs de la fi
nance ?

Dans ce cas. vite, très vite, secouez le joug ei 
vous trouverez tout le pays derrière vous pour 
applaudir à cet acte courageux d’assainisse
ment

CERCLE SPORTIF NIVERNAIS (réserves) 
BAT ü. S. POUGUES (réserves)

PAR 10 BUTS A 2
Partie amicale vivement menée par deux 

équipes très mixtes qui a permis aux jeunes 
équipiers da se mettre en relief.

GUSSET ET L'EQUIPE PREMIERE 
DE SAINT-GERMAIN DES-FOSSES 

FONT MATCH NUL
Dimanche, le S. C A. G recevait sur son ter

rain la lr" équipe de Samt-Germain-des-Fossés, 
Pendant la première mi-temps, rien ne fut mar
qué des deux côtés.

La seconde fut menée plus vite par les deux 
équipes. Cusset ouvre le score et peu après re
nouvelle son exploit ; Sami-üermain se reprenu 
et sur un corner bien botté marque un but et 
quinze minutes avant la fin égalise le score.

U. S. LUZY (1) BAT F. G. AUTUN (1)
PAR 3 BUTS A 2

Les vides créés dans l’équipe première de 
l’U. S. Luzy par suite du départ au régiment 
de plusieurs éléments sont comblés.

C ._ .ri. _.riri 
de débût de saison îe“team, tel 
santé hier sur ie t_..„.„ „„ _______
tunois, peut prétendra continuer la 
succès du Club. ,

Hier, pendant les 45 premières minutes dé 
jeu, Luzy domina nettement ses adversaires, 
menant le score par 3 à i.

4 .i“4- h r ------ a a„4- t Dix minutes avant la finvais état, il fallut le refaire presque à neuf, tt aimeriio but

Quoique en très légère infériorité sur celui , ri„ eoi<osn ie tearni tel qu’il s’est pré
terrain du Football Club Au* 

série des

avec le concours de Guignard.

. _ . __ Autun rentre un 
très applauai, malgré un beau 

La‘‘ lutte reprend très vive ; Autun ne peut 
Luzy est vainqueur par 3 buts à 2.

égaliser le score.

J. O. G. (1) BAT RACING CLUB 
CHALONNAIS (1) PAR 5 BUTS A 2 
match comptait pour le championnat de

BOX-

mê

Ce
division d’honneur de la 3 F. A.-

Après un début de partie assez terne, où les 
Ghalonnais semblent dominer, 1 but est rentré 

■ eh faveur dé ces derniers. Quelques instants 
après, un joueur creusotin, par un coup mal
heureux, au lieu de mettre en coorner. lance 
le ballon dans ses propres filets. Ce nouveau 
but stimiule l'ardeur des Creusotins qui 
veulent à tout prix marquer et égaliser, ils nous 
font assister à de belles passes de jeu. 1 but 
vient récompenser leurs efforts, alors dès ce 
moment, le Creusot domina jusqu’à la fin de 

i. Avec Ha reprise, la J. O. a l’avantage du ter* 
rain.. c’est l.e bombardement des buts chalon- 
nais qui commence, et la fin arrive avec le net 
score de 5 à 2 en faveur aes Creusotins.

L’ASSEMBLEE. GENIJpALE 
DU VELO BOXING GOSNOIS

Lundi dernier au siège social du Vélo Boxing, ______ , „ _______ _ _ ...   
salle du café des Trois Couleurs, eut lieu à ja partie. Au.repos, Chaloin mène -par 2 buts à 
80. h. 30. l’assemblée générale de la société. * " • ’ - • ■ -
Par suite de la démission du président,, M. Bar- 
deaut et de M.. Roux, manager de boxe, le 
comité avait décidé le samedi précédent de 
décider en assemblée générai.® s’il devait con
tinuer d’assurer la vitalité de la société et de
vant la pénurie totale de membres susceptibles 
de diriger les sections boxe et cyo.isme se 
voyait dans l’obligation morate- de démission* 
ner. Un nouveau bureau, voté en secret par 
toute l’assemblée, ne donna aucun résultat ;
Il fut donc émis te vœu, afin de ne pas aban
donner totalement les deux branches sportives' 
a elées -à disparaître à Cosne. la boxe e! le 
Cjl sm.e d’entrevoir s'i] n’y aurait pas pos- 
sîbiùté de fusionner avec une société sportive 
de la ville. Le vote secret décida qui la fu-' 
sion serait faite avec le Font Bail Club •Cosnoia 
c»ii a été aussitôt sollicité. La prochaine réu
nion du comité de cette société nous fera con
naître si cette soudure se fera.

F. C. AUTUN (2) BAT U. S. LUZY (2)
PAR 4 BUTS A 2

Trop légère -vis à vis ue l’équipe des visi
teurs, la seconde de l’U. S. Luzy a dû s’incli
ner hier au stade de Montarmin devant ses ad
versaires.

L’équipe seconde du F. u Autun est très 
athlétique, homogène et peut faire de belles 
choses.

EN ATTENDANT L’HOMME QUI VIENT
L'Eclair (Emile Buré) :
Les cartellistes sont furieux, lis vont encore 

faire des bêtises. Pendant que notre Doumer- 
gue consulte tes astres parlementaires, ils coris' 
pirent dans les couloirs: du Palais-Bourbon la 
perte de l’insolente opposition, qui se mêle cl’a' 
voir toujours raison contre eux Ah ! de quel 
secours leur serait une complaisante Haute' 
Cour, qui confondrait tous les patriotes clair
voyants dans une même accusation de fascis
me !

Les impuissants deviennent facilement féro
ces. Désespérant de plier la réalité selon leurs 
vues.. tes cartellistes voient rouge. Ils en sont 
à l’heure où îles tyrans lèvent leurs verges sur 
la mer. hostile à leurs desseins, ils acausent et 
condamnent tous ceux qui les entourent pour 
n’avoir pas à s'accuser et à se condamner 
eux-mêmes. S’il pouvaient encore nous écouter 
de sang-froid, nous leur dirions qu’ils sont les 
vrais ennemis de la République, dont ils se 
flattent d'être les seuls défenseurs sincères. Le 
sang bouillonne, nous ne le nions pas, dans les 
veines des jeunes Français, qui ne’se résignent 
pas à accepter la déchéance de leur patrie. Mai8 
c’est justement parce que ceux-ci sentent for
tement que le régime parlementaire, tel qu'il 
est pratiqué aujourd’hui, ne permettra pas de 
conjurer la crise qui Ses épouvante.NOUVELLES BREVES

— Le manœuvre Antonio Game, a Montmedy, 
a été écrasé sous un bloc de minerai.

— Plisseau, à Courcheverny, s’est suicidé 
d’un coup de revolver.

— Une mission étrangère conduite par le 
colonel Furnier, du ministère de la guerre, et 
composée de 29 officiers généraux ou colonels 
serbes, polonais anglais roumains et siamois, 
est venue visiter les champs de bataille de la 
région de Douaumont-Vaux.

L’ATTIQUE EST INONDEE

Londres, 24 novembre. — Une dépêche 
d’Athènes annonce que les inondations 
causées par les pluies torrentielles de ces 
jours derniers, ont détruit 150 maisons de 
la banlieue athénienne. Douze personnes 
ont été noyées.

MARCHE DE LYON-VAISE
Bœufs amenés 1.461 ; abattoirs 81 ; renvois, 

120. Prix extrêmes, fié 35û à 5.20.
Veaux amenés 564 ; renvoi 0. Pris extrêmes., 

6Oû à 700.
Moutons amenés 399 ; abattoirs 23. Moutons 

de pays, de 1100 à 1200 ; brebis, de 330 w 900 ; 
agneaux, de 1200 à 1300.

VANDENESSE (1) BAT ÏMPHY (1) 
PAR 2 BUTS A 0

A la première mi-temps, rien n’est marqué. 
A la deuxième, presque coup sur coup Vande- 
niesse rentre deux buts.

Vauzelles avait-mis son goal à la disposition 
de Vandenesse.

—————————■ —........... ' ■'  

Paris, 24 noy&ibre. — Prévisions agricoles de 
l’Office National Météorologique pour là jburnéo 
du 25 novembre:

Région Parisienne. — Temps mgdiocre. Vent 
de nord-ouest, 3 à 5 mètres," Ciel brumeux et 
nuageux le matin, se couvrant. Pluie ou neige 
Température nocturne stationnaire. Minimum 
de température, environ 2'.

Région du Centre. — Temns brumeux. Vent 
de nord-est à nord, 2 à 5 mètres. Ciel couvert. 
Faibles chutes de neige ou brume. Température 
stationnaire. Minimum de 
ron — 1“.

Région du Massif-Central, 
et froid. Vent de nord-est à 
Ciel généralement couvert. _____ _ _ -,
pluies ou neige. Température diurne en hausse tjjeiie, rite. de. Noîay; Des instructions spéciales 
faible. Minimum de température, environ — ccmcetnant la 3 équipe y seront données.

température, envi-

— Temps brumeux 
nord, 3 à 5 mètres. 
Faibles chutes de

J. O. C. (2) et RACING CLUB CHALONNAIS (2) 
FONT MATCH NUL, 3 A 3.

Mauvaise partie -pour nos équipiers seconds 
qui auraient dû gagner à Chaîon. Le jeu dé
cousu et.ll’énerveménl furent surtout la'cause 
de Ce' résultat. ■ '

Avec le dimanche 29, le deuxième tour des 
champtotinats . commence et l'adversaire du 
Creusot. Montceau est capable de causer des 
surprises. .Grande rencontre. le 6 décembre, a 
Blanzy, avec lé-favori dé division d’honneur.

Au Parc de Montporcher. rencontre des équi
pes premières à 14 heures précises.

A Montceau, match retour avec les équipes 
secondes.

Vendredi à 20 heures précises, réunion habl- 
é. ? . ” _ ' '

c. ucermint la 3 équipe y seront données.
------------------- -------------------- —

LE SUICIDE D’UNE NEURASTHENIQUE

Montmédy, 2-i novembre, — La femme 
Scolari, de nationalité italienne, mère de 
trois enfants, dont le dernier est âgé de 20 
mois, s’est suicidée au cours 
de neurasthénie, en s’ouvrant 
avec un rasoir.

Pour commettre son acte, la 
se se réfugia dans un grenier

d’une crise 
le ventre

malheùreu- 
où elle fut 

trouvée par son mari, inanimée et perdant 
son sang par l’horrible blessure qu’elle 
s’était faite. Elle succomba peu après.

Frigorifions les légumes
se dessèchent et s’altèrent 
qui limite leur période de 
A la suite d’expériences 

« centre d'expérimentation 
l’Ecole d'Agriculture d’Ecul-

Les légumes 
rapidement, ce 
consommation, 
entreprises au 
maraîchère de ... „
ly », l'emploi du froid a donné des résultats 
satisfaisants, à condition :

1° Que les plantes soient indemnes de 
maladies et d’attaques d'insectes :

2° Que la récolte ait été faite te matin, 
avant que la chaleur solaire se soit fait 
sentir ;

3° Que l'on évite les meurtrissures qui 
sont une porte ouverte aux moisissures.

Les légumes placés sans les serrer dans 
des emballages à claire-voie sont portés 
dans des chambres frigorifiques.

Au point de vue de la durée de conserva
tion, les résultats suivants ont été consta
tés aux entrepôts frigorifiques lyonnais .
laitues, la jours ; chicorées frisées, 
jours ; chicorées scaroles, 30 jours ; épi
nards de printemps et d'automne, 15 jours; 
choux de printemps, 30 jours ; —-
d’automne, 90 jours.

1 Légumes dont on consomme le pétiole 
' des feuilles :. bettes, poirées, 50 jours ; car
dons, 60 jours.

Légumes dont on consomme les bour
geons : asperges vertes, 50 jours ; asperge 
blanches, 40 jours.

Légumes dont on consomme les inflores
cences : choux-fleurs de printemps, 40 jours 
choux-fleurs d’automne, 60 jours.

Légumes dont on consomme les fruits : 
melons, 50 jours ; concombres, 40 jours ; 
tomates. 35 jours ; aubergines, 50 jours.

Légirmes dont on consommé les bulbes- 
Iqs tùberçnles : pommes de terre, 180 jours; 
ofgnons Blancs qè printemps, 90 jours ; 
gïibïis 3e QpulW d’hiver, ISO purs ; radis 
forcé, 20 jom-s ; radis de printemps, 30 

. jours,

«

JOURNEE D EBGRIME AU CREUSOT
La journée d'escrime, organisée par l’Espfr 

rance, s’est terminée dimanche soir, avec un 
plein succès. En dehors du c' allonge de Marci- 
gny, s’est disputé le challenge Lucien Gaudin.

Cette intéressante épreuve, qui réunissait , 
treize tireurs, se disputa en deux éliminatoires 
et une finale.

Voici le classement : l’a poule éliminatoire. 
l'r Diot ; 2° poule éliminatoire. I’r G. Pannetrat.

Finale 1" Diot ; 2f G. Pannetrat, tous deux 
à égalité de viet ir>v. • ■ rwi’ de tou
ches • 3a Buffenoir : 4* Nourry ; 5» Liégeois ; 
6’ Saclier : 7’ François.

Rappelons que le challenge fut gagne, en 1923 
par M. Guinot. en 1924 nar M. Bnffénoire.

Cette année, il est brillamment enlevé par M. 
Diot II sera attribut définitivement au tireur 
qui î'aura gagné le plus grand nombre de fois 
en cinq ans. ■ ,

Le jury était présidé par M. Estève. maître 
d’armes à l'école dé cavalerie d’Autun.

En raison v.e l’heure tardive à laquelle sa 
termina la challenge Luckn Gandin, les .« Prix/ 
de 
Ils

l'Espérance ne purent être tirés ce jour-là. 
ont été remis à une date ultérieure.

H | - F=> S IMS E

LES COURSES
MARDI A AUTEUIL

Prix des Moulineaux. — l8r Guerrier, H. 
Coulon ; 2" Fanatique, Maurice Porte 

jLofiû Gris, Mme H. Poinsot. ...
Pari mutuel : 16 et 6,50 ; 10,50 et 5,50. j 

j 12 et 5,50.
as aux eumopvto . i Prix Agenda. — 1“ Saint-Malo, Marquis
Légumes dont on consomme les feuilles ride Triquerville ; 2* Eik, F. de Brignac ; 
•■ ° *' ■ - gg <ja Morteiner, Baron L. La Caze.

Pari mutuel : 19 et 9 ; 12 et 6 ; 14 et 7.
Prix Virelan. — 1er Justificateur, A. Veil- -

; choux picard ; 2e Le Touquet, G. Watlinne ;
Lazy, H. Letellier,

Pari mutuel : 23,50 et 10,K) ; 14 et 6,50 ;
120 et 9,50.
I Prix Patriarche. — 1" Sahara, A. 
ISahwob ; 2e Popite, H. Coulon ; 3* Djelal, 
A. Champion.

pari mutuel : 220,50 et 73,50 ; 22,50 et 
13,50 ; 17 et 12,

Prix Angers. — 1er Fifinoiseau, O. H<sn> 
berg ; 2° Se Souvenir. Jean York ; « Snoks ■ - 
Cloud, H. Van Heuketom.

Pari mutuel ; 66 et 29,50 ; 21 et 10 ;. 16,5ê 
et 9.

Prix de Boulogne. — lw Barbesèche, ba
ron M. de Nexon ; 2° Le Trouvère Henri 
Le Corre ; 3’ Faunus, L dç P. Machado.

Pari mutuel i 25,50 et 16 ; 14 et 7 ; 36 et 
118,50.

t
>
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UA giTUATlON FIN ANC^ÈRE

Un m de la sons-région éconoÉpe l'Orléans
—........... ...------------------------------ ——

La sous-région économique d’Orléans, 
(Chambres de Commerce d'Orléans et de 
Blois,) réunie à Orléans sous là présidence 
de M. Albert Bonniohon, président dë la 
Chambre de Commerce, a adopté à l’imani- 

tojité le rapport ci-après de son président :
Messieurs, l’heure est grave ! Quiconque réflé

chit envisage avec angoisse l'avenir économique 
et financier de ta France. Nous estimons que le 
r.établisséniënt des financés du Pays ne peut plus 
s’accomplir qu au prix d un sacrifice patrioti
que consenti par tous, et subi par tous. Il fa,üt 
qu’en présence du péril qui nous menacé, tous, 
comme au joiir de la mobilisation, répondent : 
.« Présent » à l’appel de la Patrie en danger.

L’Etat ne pouvant plus, avec ses ressources 
actuelles, faire face à ses échéances, le Gouver
nement propose d’augmetitér les impôts exis
tants et d’en créer de nouveaux, mais il ne nous 
fait pas connaître quelles mesures il entend 
prendre pour què l’Etat contribue, lui aussi, - 
combler le -iéfieit budgétaire.

Salons nous, l’Etat doit donner l’exemple. 11 
doit comme le rentier qui n’a pas cessé de voir 
décroître ses revenus, restreindre ses dépenses. 
Il doit réduira son train de vie trop luxueux et 
trop dispendieux. Il doit renoncer ’à ses mono
poles insuffisamment productifs {tabacs, allu
mettes). liquider des établissements trop onéreux 
comme ses chemins de fer. ses arsenaux. l’im
primerie nationale, en un mot .toutes ses usines 
et tous ses services qui né répondent pas ft une 
nécessité absolue, pour assûfër la sécurité à 
l’extérieur et l’ordre public à rintérieur.

Si l’Etat donne cet exemple de bonne admi
nistration et d’économie, il pourra, alors qu’il 
aura réalisé ce programme, s’adresser a l’im
pôt. Les citoyens s’y prêteront avec résignation, 
mais à condition que tous soient frappés. L’im
pôt sur le revenu pourra procurer au Trésor 
des ressources beaucoup plus considérables si 
l’on a le courage de supprimer les exonérations 
excessives à la base.

D’une statistique publiée par le ministère des 
finances, il résulte qu’en 1923, il y a eu 781.375 
assujettis à l’impôt général sur le revenu.

Cet impôt l’rÈppe donc un nombre beaucoup 
trop restreint de citoyens.

Que l’on n’aille pas s’imaginer qu’il suffise 
de faire payer tes gros ! Ils sont trdp peu nom
breux. La France est, — et ne nous en plai
gnons pas, — lin pays de fortunés moyennes. 
Fàire payér( les gros seuls est une illusion, car 
ce-seràlés inciter à faire, ce qui leur est plus 
facile qu’à tous autres, passer leurs capitaux à 
l’étrangèr ou ils sont insaisissables puisque nos 
amis et alliés sé refusent a l’entente iiitéfnàtiô- 
nale qui permettrait de les tiltiendre. Si l’on 
confisquait les grosses fortunes, le total ainsi 
obtenu ne suffirait pas à solder les dettes à 
court terme de b Etat.

Ce sont donc les moyens qui devront suppor
ter presque éèüls le poids du déficit, budgétaire.

Mais, que l’on y prenne garde : la ruine de 
ces admirables classes moyennes qui ont le 
mieux pratiqué les vertus morales et sociales, 
notamment le travail et 1 économie, entraînera 
dés répercussions qui se feront durement sentir 
sur la masse des petits que Ton veut ménager 
et flatter.

BOURGES

Samedi prochain se tiendra 
Rassemblée du Comité de la Foire

Le maire de Bourges, président du. comité 
de la Foire, fait connaître à MM. des membres 
du conseil d’administration et à MM, les mem
bres individuels que là réunon dé l'assemblée 
générale aura lieu lè samedi 28 novembre pto- 
chain. dans la salle du conseil municipal, à 
37 heures.

Ordre du jour ; foire de 1925. compté rendu 
moral et financier. Préparation de la foire do 
1926.

1(1 ne sera pas envoyé de convocation indivi
duelle.

ENQUETE SUR L’ALIENATION 
D’UN immeuble

Lé inaire porte à là connaissance des habi
tants que, conformément à un arrêté de M,.le 
Préfet "du Cher, en date du 18 novembre 1.925, 
tme enquête est ouverte sur te projet d’aliéna
tion par la ville de Bourges, b&r voie d’adjudi
cation aux enchères publiques, de l’immeuble 
de la Rotée, sis commune -de Bourges.

Les pièces dtt projet ei-aessus Visé resteront 
déposées jusqu au dimanche 29 novembre inclu
sivement, à là maire (bureau du secrétariat), 
où les habitants pourront en prendre connais
sance pendant les heures d’ouverture dès bu
reaux. i

A l’expiration de ce délai, ün oommlss&ire- 
enquêteiir, désigné â. cet effet 
du Cher, recevra à 1a mairie ... . _ 
tariàt), le dimanche 29 novembre 1925, de 14 
à, 16 heures, les observations qui pourraient 

c être faites sur'ledit projet.

ir M. lé Préfet 
reau du secré-

AVIS AUX MUTILES
Le Comité départemental des mutilés et réfor

més de la guerre informa les mutilés de la mise 
au concours entre les Invalides de guerre des 
emplois ci-après :

Bureaux auxiliaires da régie
Verdigny. — Montant des remises en 1924 : 

849 francs.
Léré. — Montant des remises en 1924 : 359 fr.
Dans le délai de 30 jours, à dater de la publi

cation du présent avis, fixée au 25 novembre 
1925, Iss invalides de guerre domiciliés dans le 
département pourront poser leur candidature.

A cet effet, ils adresseront leur demande, 
accompagnée des pièces justificatives., au Comi
té départemental des Mutilés, Palais Jacques- 
Cœur, à Bourges.

Le Comité rappelle aux mutilés que lés bu
reaux auxiliaires de régie ne comportent pas 
l’atrtibution du bureau dé tabac.

ANCIENS DU 37* REGIMENT D’ARTILLERIE
Le banquet qui les réunit annuellement, à 

l'occasion "de Ja Sainte-Barbe, aura lieu cette an' 
né, à Paris, le dimanche 6 décembre, à midi, 
dans le grand salon du restaurant réputé Mat- 
guery, boulevard Bonne-Nouvelle.

Tous les anciens du régiment sont conviés à 
cette manifestation amicale ci gastronomique, 
dont lé succès dépassera certainement celui de 
la réunion de juin demièr, et sont priés d’en
voyer leur adhésion au camarade Del, 2, ave
nue de la Gare, Bourges, avant le 2 décem
bre. Le départ de Bourges est envisagé pour 
le matin du dimanche, à 5 h. 18, et le retour 
vers 11 heures du soir.

PHOTO-CLUB DU BERRY
La Phôto-CIùb du Bêfry, encouragé par le 

succès de ses dernières soirées, a décidé d’of
frir à ses membres et à leurs invités une 
séance de projections qui aura lieu demain 
léudi 26 novembre à 8 h. 30, salle des syndi
cats. rue Miche’-de-Bourges,

Il sera projeté une série de films intéres
sants dont « Koenisgmàrk ». et une audition 
musicale agrémentera la soirée.

Le Photo Club rappelle qll’ünê permanence 
est organisée le mardi de chaque semaine, de 
18 à 19 heures, à son syndicat, 5, rue Joyeuse. 
S’y présenter pour tous renseignements.

Caisse d’épargne. — Il a été déposé à la cais
se d’épargne de Bourges et dans ses succur
sales, pendant les séances du 18, 21 et 22 no
vembre 1925 : qn numéraire, 66.124 fr. 58, par 
52 déposants, dont 8 nouveaux,

II a été remboursé pondant les mêmes séan 
ces : en transferts, 5.412 fr. 13 ; en numérai
re, 43.5-S8 fr. .20, soit 49.000 fil 33 à 38 dépo
sante, dont 7 ont été soldés iutégralemèn*.

Etat civil :
Nalssaheês. - Josette Porte, chemin des Pré» 

bandés.
Décès. -*-- Françoise Deêrues, 66 ans. avenue 

Nationale, 12 ; Jeanne Bouteroux, 65'ans, route
Marmagne.

M. le Êtaoioo J.-l. Mollir 
est bodhlO ûiFBcteur os laboratoire 

an Collège ûa Franco
Nous apprenons avec plaisir la nomination 

’ de notre collaborateur et compatriote, M. le 
chanoine J.-M. Meunier, docteur ès-lettres et 
ancien directeur du Petit-Séminaire de Gôrbi- 
gny, comme directeur du Laboratoire de Pho
nétique expérimentale du Collège de France, à 
la place de son regretté maître, M. le chanoi
ne Rousselot, dont il était l’auxiliaire depuis 
quatre années.

Notre compatriote a aussi succédé, à l’ins
titution catholique de Paris, à l’illustre phoné
ticien, dont il occupe la Chaire de Phonétique 
expérimentale et d’Histoire de la Langue fran
çaise.

Il est de plus directeur de la clinique Cha- 
noine-Rousselot, pour la correction, des vides 
du langage et la rééducation des sourds.

Nos félicitations .

Que l’on n’aille pas. non plus, demander des 
ressources nouvelles à un prélèvement sur le 
capital. Ce serait, en même temps qu’une grave 
atteinte au droit de propriété, le resserrement 
brutal du crédit, cjui rentraînerait la ruine du 
commerce et de l'industrie. On se figure oom- 
munéinent que je capital est constitué par des 
biens liquidés dont on peut, sans inconvénient, 
demander une part à chacun. G est une lourde 
erreur : le capital est terre, bâtiment, matériel, 
matières premières, marchandises été.. Pour en 
verser leur part à l’Etat, tous lés contribuables 
devront réàlsisèr dans tin court délai une partie 
de leurs biens. Us les jetteront tous sur le mar
ché en même temps, et ils ne trouveront pour 
les acquérir que quelques gros capitalistes ou de
puissantes sociétés financières, probablement, 
étrangères, qui spéculeront sur le malheur des ! 
autres.

Pour résoudre la question financière, il n’y ; 
a donc que ces moyens : compression rigou- i 
reuse des dépenses dé l’Etat liquidation de ses 
monopoles et usines, augmentation modérée et 
prudente des impôts dans le cadre de ceux déjà 
existants. Une aùgffiéiltaiôn brusqué jiésérajt 
sur la vie économique a un poids quelle ne 
pourrait pas supporter et qui lui serait fatal.

Noirs insistons surtout pour que tous les ci
toyens participent, sans exception, aux chargés 
nouvelles qu’il sera indispensable d’établir, 
lotis figurent sur les listes électorales: tous doi
vent figurer sur les rôles des contributions.

Quant a la caisse d’amôrtlssèmént proposée 
par le Gouvernement, nous estimons, ç \ ~~ ' 
création pourrait, sous certaines conditions, i «
avoir un rôle efficace. Mais nous demandons S ANS-GENE sera présentée dans des 
que l’organisme qui sera créé soit indépendant, . ., - , .
ét géré, comme la Banque de France, par un décors nouveaux, propriété de wlajestlc. 
conseil de régence contposé de notabilüés et 
comptences compiërcialés, industrielles, agrico-1 
lès èt financières

Nous vous préposons, Messieurs, de prendre 
là délibération suivante :

« Le comité de la sous-région économique 
d’Orléans (Chambres de commerce d’Orléans et 
de Blois) :

« Considérant qu'en présence du péril finan
cier qui nous menace à l’heure actuelle, il im
porte que toutes les compétences et toutes les 
bonnes volontés s’unissent dans un même effort 
pour lu salut du Pays ; i

Emet le vœu :
« Que Monsieur le président de la République, • 

usant de la haute autorité que lui confère sa 
foiidièn, adresse aux citoyens français un pres
sant appel pour que tous, renonçant aux que
relles de parti, s’unissent dans un même esprit 
de dévouement patriotique pour sauver la fortu
né et. le crédi tde la France ;

« Que te Parlement, réalisant à nouveau 
l’Union sacrée dont il a donné l’exemple pen
dant la guerre, s appliqué uniquemnt à la solu
tion dé la question financière :

« Et qi 
moyens dans

« La rèstriction dés dépenses de l'Etat :
« La cession des monpbles ;
« Là liquidation des usines et établisements 

déficitaires ou in-productifs
« Et la contribution rigoureuse de tous les 

citoyens aux impôts nécessaires ».

maOSIIBm 0 E BEaHBBnBSaESEESH 

Madame Faute AN DR AL dans 

“Madame Seins-Gêne” 
jveus rappelons que c’est 1- morcro 1 26 novem

bre que nous applaudirons

sa

M3** Faule ' AWDBAL, l’inoubliable interprête 
de Madame Saas-Gêne eniotûée des a -listes du 
Théâtre de la Perte Saînt-lfëartisi : El. £’h. Da- 
mores, Mile La Roche.

j NOTA. — La pièce de Madame

Place du Lycée, un malfaiteur
dévalise une chapeLerie

Dans la nuit du 23 au 24 courant, un mal
faiteur inconnu a pénétré dans le magasin 
de chapellerie Gilles-Desage, place du Ly
cée, et, après avoir fracturé le tiroir-caisse, 

.s'est emparé d’une somme de 150 francs qui 
| y était déposée.

M. Robin, gérant de la chapellerie, cons
tata également que deux chapeaux avaient 
été dérobés.

L’audaeieux cambrioleur opéra de la 
manière suivante :

Après avoir vainement tenté d’ouivrtr la 
porte vitrée du. magasin, à l’aide d’une pin
ce, il pénétra dans le couloir de l’immeuble 
dont la porte n’était pas verrouillée.

ual èh recherché principalement les ■ cet co,ul°irt se
1 parte donnant, directement dans le magasin

Le malfaiteur, à l’aide de sa pince, vint 
। facilement à bout de ce mince obstacle- Il 
opéra avec une dextérité qui dénote un 
professionnel de la « cambriole ». M. Ro
bin, qui coudre à l’étage supérieur, n'enten
dit absolument rien.

Une fois dans la place, le voleur n’ëm 
plus qu’à exercer une petite pesée sur le 
tiroir-caisse, qui s’ouvnt sans difficulté.

Aucun bruit ne vint révéler la présence 
du nocturne visiteur et ce n’est qu’hier, en 
descendant à son travail, que M. Robin 
constata que la porte donnant sur le cou
loir était brisée et grande ouverte

SERVICE VICINAL

Jusqu’au 28 novembre, des répandages de 
i " .__ ’ " ’ ’ '
exécutés, savoir :

Commune d’Oizon. — Chemin de grande com
munication numéro 13, dans la traverse du 
bourg, entre les bornes 23.500 et- 24 k. ;

Chemin de grande communication numéro 39. 
au lleüclit Les Gauchers, entres les bornes 
11.05Ô et 11 K. 600 •

Chemin de grande communication numéro 7. 
ôu liéudit La Totale,- entre les bornes 24.400 et 
26 k. 400.

Commune de La Chapélle-I-Iugon. — Chemin 
de .grande communication numéro 40, au liéudit 
Trézy, mitre les bornes 9 ëi 10 k.

Cylindrages à vapeur seront j^e ]e onmiïiissaire de police procède à
des enquêtes.

temps. — Température la plus basse de la 
— 1’8 ; du jour, -,>- 3S ; hauteur baro- 

iqué, 761.
5vision«. — Uiiô assez faible dépression 
sud France ■ toujours temps froid avec 

pluies ou. neige.

Le 
nuit, 
ntetr

Pr: 
sera 
tendance à. quelque

(Observations- de M. l’abbé Moreüx, directeur 
dé FObsërvatoire de Bourses).

-------—---------- ----------------------
1ERE

CONSEIL MUNICIPAL
Le conseil s’ést réuni en session ordinaire, 

bous la présidence de M. Lâfarge, maire, et a 
pris lès décisions suivantes :

Approbation dë la délibéràtibn du bureau de 
bienfaisance.

— Avis favorable est donné à une demande 
d’assistance aux fénimès en couchés.

— Liste d’assistance médicale gratuite : deux 
radiations.

— Le conseil désigne pour la révision des 
listes électorales en 1.22 . ’
Chérriér ; deuxième mission, MM.
Brèloy.

Nomination des répartiteurs
— Ont été proposés comme .répartiteurs titu

laires ; MM. Jules Buisson, Mes Tliifôt, Louis 
Brèloy, Louis Judeau, Cherrier Alexandre, 
Aristide Gôdàn, propriétaires à Léré ; Autiste 
Briou ; Maurice Durand, propriétaire a Boui- 
irie ; Célestin Robillard, propriétaire à Belle- 
ville et Emile Chapeau, propriétaire à Lurcy- 
près-Léré.

Répartiteurs suppléante : MM. Jean-Baptiste 
Petit, Charles Maudry : Louis Renault, Célestin 
Egrot, Henri Pinon, Botilây-Houdéau, Henri 
Roussel, Armand T&rte, Isidore Chapïneau et 
Hehri Loup,

—- Sur la demande de M. l'inspecteur pri
maire, le conseil décide de faim refaire les 
cabinets d’aisances et bétonner le préau de l’é
cole des filles.

Décide de demander à _____ ___ _
d’agrandir te cimetière sur lé terrain commu
nal, côté ouest.

— Le taiteméiit du fossoyeur est porté de 500 
à. 600 francs.

— Celui de la balayeuse des classes, de 350 
à 400 francs.

— Approuve les travaux de la nouvelle mai
rie et approuve le cahier dés charges de 'a 
mise en location de l’ancienne mairie.

signe pour la révision des 
1926 : première mission, M. . uo pinôn et

l'administration

La fête de Sainte-Cécile. — La Lyre 
a fêté solennellement sà patronne 
dernier.

A 9 h. 30. messe en musique où . .. __
vannes, viefloniste, a charmé l’auditoire.

A 11 heures, défilé dans les principales rues 
de la ville.

A midi, banquet comprenant 55 couverts à 
l'Hôtel du Laurier, dont l’hôtelière, Mme Chail- 
iôux. a fait magnifiquement les choses.

Au champagne, offert par M. Rougeyron, 
président de' la société, (absent, M, Brèloy, 
vice-président, à porté des toasts qui ont été 
très applaudis.

Cêtte belle fête s’est terminée par un grand 
bal offert par la Lyre Léréehne.—.—-—-—=—------------

5ap:l amand
La fête de Sainte-Cécile. — Dimanche dernier 

selon la. tradition, les musiciens de l’Union Mu
sicale dé Saint-Amand ont célébré la fête de 
Sainte-Cécile.

Cette fête fut très brillante.
A la messe de 9 heures, notre vieille église 

paroissiale était archicomble et les exécutante 
de rUhiôn MusiéàSe au grand complet prirent 
plaça Claris le chtéur.

L’exécution des morceaux Inscrits au pro
gramma fut impeccable.

Le soir, à 19 heures, les musiciens avec 
Kièiàbrès de leur commission et membres 
nôràirès sô trouvaient fit'..
Pont Neuf. La gaieté la plus franebé -et là 
mâraderiè qui sont égaieinêùt de tradition 
l’Ünion, y régnèrent jusqu’au ^out.

B®, r- "‘c ’ -”*1 --
fête.

Léréenne 
dimanche
M. Ch a-

. _ . les
îj-ion et membres b'o- 
•itablés à. l’Hôtej du 

.......... câ- 
à

un magnifique bal clôtura cette belle

eM jar i'O. H. H. à Lilifl-Oba 
lut ia g us reiissiis

La Sainte-Cécile. — Une nombreuse assistance 
écouta durant la grand’messe trois mélodies re
ligieuses exécutées par l’Union musicale.

A midi, un banquet de 80 couverts réunis
sait à Thôlei du Lion d’Or, aux côtés de M. 
Chevalier, sous-préfet, MM. Guyonnet, prési- : ^UUFL?- “ 1 00 I& u QU uierorew
dent de la Société ; Lacharme, chef de FU. M. j ~a novembre.
M. ; Deschamps, maire ; Paradis, archiprêtre, | Art. 2. — Dans fa cas où le pain de consom- 
et les membres honoraires et les instrumenlis- mation courante viendrait à manquer, le bou
tes. Ménu a’une Mute saveur. — . ................. •

M. Guyonnert, dans sa cordiale al locution, ré
capitula les travaux de l’année, les sorties, 
les récompenses décernées aux vieux sociétai
res et souligna la prospérité de la société, ain
si que le chanta M< G. Lemoine. De§ toasts fu
rent partés à la Société par MM. Chevalier et 
Paradis, puis s’ouvrit l’ère des unansons et 
des rires de bon aloi.

Le pain à 1 îr.
M. Boudet. maire. « vu l’arrêté

65 CONSEIL MUNICIPAL
___ __ _____ . _______  de M. le 

préfet de l’Allier en date du 23 novembre », 
sur lé prix du pain, a pris à son tour Je sui
vant :

Article 1^. •— Le prix du pain de première 
qualité de consommation courante est fixé, à 
Moulins, à 1 fr. 63 le kilo, à dater du mercredi

danger sera tenu de livrer à son client les pains 
de fantaisie en les vendant au poids et au 
prix du pain de consommation courante.

LA FETE DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE 
Le comité de l’Association mouiinoise 

pour la protection de l'enfance est heureux 
;ui ont bien 

. je la matinée
enfantine du 22 novembre, par leurs géné
reuses offrandes.

| Il tient à exprimer sa gratitude à M. 
Cagiial, de l’hôtel de Paris, pour son aima 
ble hospitalité ainsi qu’à MM, Franchisseur 
Estades, Marcel Lemesle, Léveillé, Mazv 
ÿer, Nageleisen, Renàudin, Tarsaud, et à 
la Société du casino de Saint-Etienne, qui 
ont largement participé à ce succès par dès

. dans en nature de toutes sortes :
i La recette servira à assurer le foriction- 
’ nement de la goutte, de lait et à distribuer 
des objets dé première nécessité aux fa
milles des enfants qui fréquentent la con
sultation dë nourrisson.

Lit-S i il U.C ULfll CilUlt i J _, * • »-
Le soir, la salle des fêtes était archicomble. , ht- remercier les personnes qi 

Après une comédie an un acte interprétée par i voulu contribuer au succès d1 
ces excellents acteurs que sont Mlles Perceau, -----
Durbîse et MM. Perceau et Judas, le rideau 
se souleva sur la. revue Wcalè intitulée « Ghâ- 
i.eau-Chinon » de MM. A. Rénard et G. Lemoine. 
Canevas : le ministre du Progrès, devant so 
rendre ù Château-Chinon oublie de changer 
de train ù Nevers, trop absorbé dans son wa
gon par des mots croisés ; il est remplacé haut 
lé pied par un employé nouveau du P.-L.-M.

La gare : 1®* acte). -- Le cortège officiel 
truqué se rend au sommet du Château ; 2* .ac
te (reproduction précise du Calvaire sur soleil 
côuchanti pour l’inauguration des Arts Décora
tifs ; défilé de chansons gracieuses : houx, 
genêt, écrevisses, bruyères, truite, saucisson, 
champignon, neige, etc..., remise de décora
tions à dés typés de la ville ; chanson rosse 
sur la ville ; réflexions du Morvandiau, etc.

26 jeunes gèns et jeunes filles détaillèrent 
comiquement ou poétiquement 16 chanspais 
presque toutes bissées pour la plug grande joie 

Grippffq Ipi ipq-
Au cours de la soirée, l’U. M. M. joua diffé

rents morceaux. Miles Jr ■ ' ~ 
rèrent à leur honneur de ._ —------ - — - -
à accompagner.

Devant le grand succès remporté par cette 
représentation, une deuxième soirée sera don
née avec le même programme le samedi 28 no
vembre, à 20 h. 45, toujours au bénéfice de FU. 
M. M. -------- ;------- -------------------------

LUGENAY-LES-AIX
A l’occasion de Sainte-Cécile. — L'Auzon- 

noise de Lucenay-Ies-Aix a réuni tous ses 
membres exécutants qui sont allés en cortège 
entendre une messe sociale,

A 18 h. 30. les membres exécutants et mem
bres honoraires étaient réunis à l’hôtel Geof
froy en un grand banquet amical. La gaieté 
n’a cessé de régner tout le temps du repas et 
au champagne, M. Georges Dumas, le sympa
tique et dévoué président, a prononcé un dis
cours. très applaudi.

La soirée s’ést terminée' par un bal à grand 
orchestre à la salle Théodore-de-Banvine.

VAR2Y
La Sainte-Cécile. — Nous musiciens ont di

gnement fêté Sainte-Cécile, leur patronne. La 
grand’messe fut jouée en musique. Puis tout 
le monde, après déjeuner, s’est rendu à la 
chapelle Saint-André, où eut lieu l’inauguration 
du monument.

' A la messe, M. l’abbé Prégermain, curé 
doyen, a retracé la via de Sainte Cécile et féli
cité les musiciens.

Un banquet réunissait un grand nombre de 
membres honoraires chez M. G. Bressange.

Un bal clôtura la fête.
—— ---------- O--------- -----------

concours des maisons fleuries. — Le bu- 
de la Société des fêtes de Fourchambault 
réuni en vue de prendre une décision au 
des prix à décerner aux personnes ayant

Une voleuse. — Ces jours derniers, une fem
me se présentait dans un grand magasin de 
la rue du Gommerce, se disant chargée par la 
la famine de Chambre - d’un riche propriétaire 
de Cette ville, de faire l'achat de deux vête
ments pour dame. La vendeuse lui en montra 
plusieurs et cette femme arrêta son choix sur 
deux vêtements de couleurs différentes, ensem
ble d’une valeur de 200 francs, qui furent con- 

: fiés, à condition à cette femme, dont elle igno- 
I rait absolument la véritable identité, t ' . 
promettait de les lui rapporter le jour même, 
mais depuis elle n’a pas reparu..

Rênseignémerïts pris par le négociant, i’ 
fut reconnu qùa cet achat, pour le compte 
d’ûne tierce personne, n’éxistait que dans ta 
fertile imagination de la voleuse, dont on ne 
possède qu’un vague signalement.

Trouvailles. — Réclamer à M, LutîieTeau, 
25. rue de Paris, un soulier d’enfant ; M. La- 
faye, 8, rue de la Parchenilnerie. un sac à 
main, contenant uns minime somme, un mou
choir et une photo d’énfant : M. Thibault, 
pharmacien, 16. rue La.-Fayette, ,?up (billet, de 
banque.

Etat civil :
Naissance. — Roland Vinadelle, rue Sàinte- 

Valière, 37.
Décès. — Marie Robert, 78 ans, épouse de 

Frânçôis Autissier, rue Pasteur, 4 •_ Eugène Di- 
gnàé,. 67 ans, bûcheron, veuf de Claire Bôzzi, 
rué de Paris, 1.

Accidents du travail. — André Guiraudie 25 
ans. homme d’équipe à la garé, demeurant 20> 
place de la Liberté, est tombé alors qu’il tra- 

rn m juuu «mv NSwIt les voies et s’est blessé au visage. In- 
lary' et Peyronie se li- j capacité de travail de quinze jours.
le la diversité des àirs . Baptiste Degum, 42 ans. loups.leur, rue 

I des Garceaux, <8. s est fait uns plaie profonde 
au pouce gauche, avec arrachement de l’ongle, 
en travaillant du bois à la dégauchisseuse. In- 

. capacité de travail de Vingt jours.
Contributions directes. — M. Hivon, contrô

leur des contributions directes à Lons-lô-Saul» 
nier, est nommé contrôleur de 3e classe dans le 
département dé l’Allier, en remplacement de 
M. Lambert.

Bienfaisance. — A l'occasion d'une réunion 
i amicale, une somme de 60 francs a été versée 
au bureau de bienfaisance, au profit des pau
vres.

Trouvailles. — Il a été trouvé par M. Thévenet 
1.35, rue de Decize, un soulier d’homme ; par 
M. Duhoyer, 3, rue Girodeau. un petit sac à 
main ; pûr MM. Gouàt, il, rué de Villars, La- 
fargue, 10. rue de là Flèche et Mlle Machecôurt, 
18, rùë du Lycée, des coupures de la Banque de 
France.

Le 
reau 
s’est 
sujet .. ... .. ....___  __  ..____
pris part au concours des maisons fleuries à 
l'occasion de la fête patronale de la Saint- 
Louis^ dernière.

Le bureau aurait été heureux de pouvoir ré
compenser les 31 coücurrents. mais étant donné 
la sonune importante qüe représentait, l'achat, 
.clos prix, il né lui a w possible de nrimef que 
les 12 premiers seulement, c’ëst-à-dire ceux 
aymit obtenu environ lut) points sur 140, maxi» 
ihiiin décérhé par le jury.

Néanmoins, lé comité espère que Cannée 
prochaine le nombre des maisons fleuries sera 
encore plus grand et que la situation permet» 

et qui Ira d’en, récompenser un plus grand nombre. 
। jj adresse S6S remérrteménts à tous pour la 
! peine qu’ils s.s sont donnée, et lleur dit : à 

il j l’àiinée prochaine.

AVIS. — M. G’hàrpy, entrepreneur, rue de 
Gonzague, remercie sa nombreuse clientèle dô 
la confiance qü’élls lui a accordée à ce jour. 
Quittant Nevets, il l’invito de s’adresser à M. 
ROUFFET, 37, rue dé la Ptéféctürë, lequel don
nera toute satisfaction polir tout ce qui concerne 
les travaux de côuvÈ-rtùfè, zinguerie, plomberie. 
M. Rouffét a chez lui un magasin bien assorti 
d’appareils sanitaires où le client trouvera tout 
ce qui lui convient.

M. Gharpy sa réinstalle à Moulins-sur-AUier, 
24, nia Baudin,............  ................. .............

Là Société des automobiles RENAULT vient 
de sortir un NOUVEAU CHASSIS 10 HP- pou- 
vaut porter de 1.000 à 1.300 kilos, au prix très 
intéressant de 17.300 francs. Gê châssis, livrable 
très rapidement, est actueHement visible au 
Garage VINCENT Frères, à Névfirs, rêpréSen- 
tants' exclusifs pour là région.

CYLINDRAGES A EFFECTUER 
JUSQU’AU 23 NOVEMBRE

Canton de Saint-Pierre-le-Moûtler : commune 
de Sàint-Pierre-le-Moûtier, chemin d'intérêt 
commun n° 8., de 1.600 à 2.200 ; chemin d'inté
rêt commun n‘ 103. de 2.500 à. 3.100,

ORLEANS

lies eambrio’.ages à Orléans
On A arrêté à Orléans, dans un garni, des 

jeune» malfaiteurs qui venaient de com
mettre des cambriolages à Saint-Étienne et 
à Tours. Ce sont Henri La-mbron, 20 ans, 
ilé à Saint-Denis Hors (Indre-et-Loire) et 
son âmiê Georgette Gàüdet, 27 ans, origi- 
iiairo de Bellegarde (Ain) ; Barthélémy 
Touriiebisê, 2Ô ans, né à Saint-Genest (Loi
re), èt sa c-ônipâghe Antoinette Gàraier, 17 
mis, née à Saint-Etienne.

L’enquête a établi qu’en arrivant à Or
léans, les deux couplés avaient cambriolé 
trois villas à Ôlivët.

Les cambrioleurs ont été écrouis.

GANNAT
Agents d’assurances.— Le syndicat des agents 

généraux d’assurances dés arrondissements de 
Lapalissé et de Gannat, se réunira te dimanche 
9 novembre courant, à 10 heures du matin, à 
Vichy, salle dé la justice de paix.

। Mutilés de là guerre. — Les membres de l'A. 
G. M. G. se réuniront en banquet le 6 décem
bre, sous fa présidence de M. Perrault, au

i restaurant Dupont.
î Le prix est fixé à 12 francs et ceux qui désî- 
i reijt y assister sont, priés dé se faire inscrire 
chez M. Poirier.

Etat civn :
Publications de mariages. —’ Jean-Baptiste 

Lebourg, employé àu P.-L.-M., rue SainGJa- 
meS, et Mlle Geneviève Bonnefond, ù CherVat 
(Puy-de-Dôme) ; Louis Giroud, peintre en cà- 
rosserie, rue de THôpital, et Jeanne Rivallier, 
à Allagnat (Puy-de-Dôme)..

Décès. — Gilbert Lavellne, 70 ans, cultiva
teur, à l’hôpital ; Marie Basson, épouse d’An
toine Glermontel, 63 ans, rue du Moulin-Gau
thier ; Adolphe Chapelle, 60 ans, notaire ho
noraire, rue janiiin.

NEUVY
Vol. — Une pompe installée dans un pré de 

la locatërie « Là Caboté ». à NeûVy, apparte
nant à M. Pontlienier. à été volée par des in- 
conhiis. Une enquête est ouverte.

SAINT-LEOPARDIN-D’AUGY
lléunion des mutilés et ancien3 combattants. 

I — Les membres de la section de l’A. G. M, G. 
. de Sàiht-Léopàrdin-d’Augÿ se sont réunis di- 
i manche dernier, salle Gaurand.
■ Après l'exposé de différentes questions dor- 
। dre intérieur par le président, M. Gorre instf 
tuteur à Saint-Léopardin-d’Augy, celui-ci fournit 

.. ....... . ” ..... . . Puis 
fête avec 

dimanche 6 décembre, 
reclu. M. Gamilié Hah- 
groupe de l’Allier dé 
aux assistants les ré» 
ce jour par les àsso-

(suite)
Instance iudiciairê — Af(atre de la Compa

gnie Alsacienne. — M. Cnadenson, ancien ar- 
chitecte-voyer de la ville, avait fait une com
mandé de barres d’acier à sôu’ér, et cela sans 
autorisation, à la Compagnie Alsacienne pour 
la somme de 5.185 francs.

Le tribunal de Cusset a rendu un jugement 
qui condamne M. Chadénson à relever et à ga
rantir la vilte de Vichy de l’obligation de payer 
la susdite somme avec intérêts de droit.

M. le maire expose au conseil que, par acte, 
d’huissier signifié dans te délai légal , M. Chu 
denson a interjeté l’appel de cette décision ju
diciaire qui sera portée devant la cour d’appû1 
de Riom.

Le conseil admet le dispositif du jugement 
rendu par le tribunal de Cusset et autorise le 
maire à estir en justice.

Instance indiciaire Affaire Milament. — f. 
1a veille de la guerre et suivant procès-verbrt 
d’adjudication du 12 juin, il intervint entre li 
ville de Vichv et M. P. Miaulent, entrepreneu; 
à Saint-Etiénne, un marché aux termes duquel 
Ce dernier s’engageait à effectuer les travail:, 
d’asphaltage de 1 avenue de la Gare, moyen
nant te prix do 84.263 fr., pour le 1" et S’- 
lots.

Aucun ordre de service pour l’exécution ru;' 
fut donné en temps opportun à l’adjudicàtiot: 
des travaux, et les travaux ne fareht pas com
mencés,

(-te n’est que fa 22 mars 1919 que M. Milament 
écrivit à M. te maire de Vichy pour l’informer 
qu’il était en mesure de commencer.

n lui fut répandu que l’administration com- 
munâle ne pouvait envisager l’exécution dii 
projet de 1914, et le 23 janvier 1920, le conseil 
municipal décida la résiliation puré et simple 
du marché intervenu.

M. Milament fit défaut quand l'affaire vint 
devant fa tribunal de Commerce de Cusset.

Or, lé 10 mai 1925, M. Milament présents 
uhe requête réglementaire où il indiquait que 
la révision dés prix de l’adjudication dë 191-’ 
était nécessaire, car aucun jugement de rési
liation n’ayant été prononcé, l’adjudication du 
12 juin 1914 conservait entre les parties toute 
sa forcé obligatoire. En conséquence, il dë- 

! mandait ta restitution de son cautionnement, 
। des frais d’adjudication, des intérêts de cés 
deux sommes, ét, ù titre de dommages-intérêts 
une somme de 9.350 francs, soit au total 
17,392 francs. Après la prooéùure d’usage, l’af- 

I faire fut plaidée pour la ville par M' dé la 
1 Brosse et la ville fut condamnée à verser A 

M. Milament une indemnite dé 2.105 fr. 90 et 
à lui rembourser son cautionnement et ses 
frais d’adjudication, plus lés intérêts légaux. 
Lé conseil Admet te dispositif de ce jugement 
et donné mandat ù M. lé maire pour pour Jâ 
liquidation et l’ordonnancement de ces dépen- 

। Immeuble Grangeneuve. — Lé conseil admet 
l’encaissement d une sofamé de 9.Î91 fr. 75, re
présentant lé montant des locations à percevoir 
dans l’immeublé Gràngeheüvé apparténânt à la l ville.

! Voirie : Fourniture d’essence et d’huile. — 
(Lé Conseil vote un crédit complémentaire dé 
j 12.000 francs destiné à couvrir les frais supplé" 
' niatil-aires en essence ét huilé pendant les trois 
premiers trimestres et ù assurer la fourniture 
du 4” trimestre, L’arrosàgê inténsif pendant la 
saison a fait dépasser les crédits provisionnels 
qui s’élevaient à la sommé de 34.000 fr. (Traité 

| de gré à gré avec M. Dorsemaine). ■. -■ & . '
Eau potable . Fourniture dé compteurs ,en 

1925. — Le conseil autorise M. je maire à passer 
un traité de gré à gré avec la Compagnie Fran- 

i çaise des conduites d’eau à Paris, qui, séuîë. 
est en mesuré de. fournir le type de comptéüifa 
utilisé par la ville. La dépense est évaluée a 
35.000 francs.

Alignement du boulevard Carnot. — Par suite 
d’alignement, et pour se conformer au plan 
général approuvé. la ville doit acquérir une 
parcelle dé terrain appartenant à M. Lorüt. La 
surface est de 10 mq 56 à 150 francs le mètre 
carré, soit Une dépense de 1.584 francs. Le 
conseil autorise M. fa niaii'e a passer tes actes 
de vente et vote lés crédits nécessaires.

I Plantations : Mémoire Lacarèlle Ainsi 
qu’il avait été convenu entré la ville dë VicTifa 
la Compagnie Fermière, là Compagnie P.-L.-M. 
èt .1® Syndicat d’initiatlv- -’•- ■■ -■■ •

I d’arbres ét arbustes ont 
t-ements, ‘ " 
lé pont cti 
dë la rui

. aspect a l’entrée en 
| Là dépense totale 
suivai ’ . ' fa..-'

I Cie. pépilüéristês à 
’ 11 est en ' ' ' 

P.-L.-M. a 
1aménager

?, diverses plantations 
été faites sur lés accô- 

chemin de féf, eiitre
et te passage à nivèau 
• doî
de Vichy 
t élevée

mtilVlERS
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/b L^Ul11 1 il I* 1-1 J-L XUv. Uv W.UvU SJ. J> - -y r.
Canton de Prémery : communes de Prémery , u a £.r^? ? aemnne. _ .' , . -> •> _ _  Arr'ûTti lo I -? r»Z»vet Lurcy-le-Bourg, chemin de grande commu

nication n“ 38. <lq 32.230 à 32.550 et de 33.950 
à 34.250.

Commune de Lurcy-le-Bourg, chemin de 
grande communication n* 38, de 35.300 à 36.290.

Canton de Montsauclie. — Commune d’AIli- 
gnv-en-Moivàn chemin d’intérêt commun 
21 “ de 15.200 à 16.700.

- ------ ------------ ■«>--------------- !----  
SERVICE DU DEPOT LEGAL

exécution de la circulaire de M. le

il*

mi-En ----------- — — - - .JHI
nistré de l’intérieure, en date du 16 novembre 
courant, la loi du 19 mai 1925 sur le dépôt lé
gal doit être dorénavant rigoureusement appli
quée.

Tout imprimé doit être (y compris les cata
logues et les affiches) ainsi que les cartes pos" 
taies illustrées et toutes les reproductions pho
tographiques, cinépiatographi.ques ou phono" 
graphiques.

Le dépôt, des périodiques continuera comme 
par le passé, en attendant le règlement d’ad
ministration publique annoncé par la loi.

Provisoirement. 3é service du dépôt légal 
reste assuré par les Archives départementales.

.. Mutuelle-Retraité, 
rassOciàtion décida di’ôrganisér si 
soft banquet annuel le ' ” 

Le bureau ayant été 
çhe. vice-président du 

I l'A, G. M. G., exposa 
sulltàts obtenus, jusqu’à 
ciatiofts et indiqua ce qui restait à ôbtéhi.. 

Üiïe nombreuse assistance était présenté par
mi laquelle nous avons remarqué M. Théve- 
nin, président de la section Voisiné, de Cou- 
zon.

La réunion sè termina à il h. 3/4. dans une 
grande cordialité.

TOULON-SUR-ALLIER
Union musicale. — L’Union musicale Célébré* 

; ra la fête de Sainte-Cécile le 29 novembre.
A 9 11. 30, rassemblement dés membres hono

raires et actifs au siège social et défilé jusqu u 
l’église ; à 10 heures, messe en musique ; à i 
heures, concert • à 12 heures, Dàftquét, hôtel 
Gamet : à 17 h. 30, rétriate aux flambeaux ; à 
18 heures, grand bal gratuit, salle Gamet. avec 
bataille de serpentins et surprises diverses.

VILLEFRANGHE-D'ALLÏER
Conseil municipal, — Dimanche prochain, à 

15 heures, le conseil sa réunira pour tenir sa 
session dé novembre.

Conférence agricole. — M. le professeur d’a- 
grioulturê de l’arrondissement de Montluçon 
fera, en la salle de la mairie, dimanche pro
chain, 29 courant, une conférence sur les su
jets .suivants :

Choix et sélection des animaux reproduc
teurs ; notions pratiques sur les engrais.

YZEURE
I Au conseil municipal. — Dans sa séance de 

■■ ■ . :___ .... . i
autres décisions, a attribué le prix Sainte-Thé
rèse à Mille Francine Dodat, couturière au 
bourg, et demandé la priorité pour la com
mune d'Yzeure en cas de vente de l’ancien 
établissement des pupilles de l'assistance pu
blique de la Seine.

CUSSET
La Fête de la Sainte-Cécile. — Dimanche eut 

lieu, à l’hôtel du Globe, le banquet annuel qui 
réunit en agapes fraternelles les membres ac
tifs et honoraires de l’Hannonie « La Semeu
se »■

Près de cent convives turent réunis de 19 h. 
à 23 h. 30. La plus franche gaité ne cessa de 
régner au cours de ce banquet, dont le menu 
était délicat et les vins généreux.

Le concert avait attiré une foule nombreuse 
au théâtre et la sauterie obtint son succès 
bituel.

16 Si

‘Tfocr CFI cere PflCt

Le tribunal a prononcé les condamnations 
suivantes 1

— Entré le 10 novembre, à l’hôpital do la 
Gare à Serinalses, pour y prendre pension, Al
phonse Janville, 51 ans, journalier, avait déposé 
son baluchon dans là salle du débit : le lende
main. . quand U voulut ie reprendre, il avait 
disparu. Un consommateur Joseph Layec, 31 
ans journalier, qui s’en était emparé, est côn-1 
damné h. deux mois de prison. ! _____ ______ __ ___ _  _____ „„

— Henri Benoist, 49 ans, journalier, porta des dimanche, le conseil municipal d’Yzeure. entre 
coups, le 13 novembre, à M. Mausart, cafetier ' ■ ...................... ~ • ■ —
à P'ihiviers. qiu refusa de lui servir à boire ; il 
est -L-undaimié à 3 mois et un jour de prison

— Arrêté le 13 novembre à Pithiviers pour 
défaut de arnet et délit d’ivresse, Auguste 
Cedoz, 32 ans, journalier, est condamné à v, 
jours de prison cinn francs d’amende et cinq, 
ans d’interdiction de séjour.

— A deux reprises, les 19 et 21 octobre, Julien 
BaTré, 32 ans. charretier a Denatnvilliers, com
mune de Dadonvîlle, se livra à des outrages à 
la pudeur, sur la route d’Orléans, devant dès 
enfants qui se rendaient en classe. Le tribunal 
le condamne à six mois de prison.

— Le 15 juillet, à Malesherbes, deux trfmar- 
deurs, Jean Miilér et .André Olivier, assommè
rent un journaleir nommé Baudu et la dévali
sèrent. Millet est condamné b. trois ans de pri
son et cinq ans d’interdiction de séjour ; Olivier 
à six mois.

— Henri-Joseph Coliou, journalier, fut pincé 
pour ivresse, les 21 juillet et a août à Pithiviers. 
Poursuivi pour délit d’ivresse, par récidive, li : 
est condamné à deux peines de un mois ds pn-1 
son avec confusion. I ____  , _____,____ v, .

— Pour avoir servi a boire à des hommes curolles Bourbon (routes nationales), 
ivres, M. Jatteau. débitant à Pitliiviers, est con- ' “ ' - . . . .
damné à cent irahcs d’amande.

— Dans la nuit du 13 août, quatre jeunes 
gens de Boynês, rentrant chez eux après avoir 
passé la nuit dans lés débits, occasionnèrent des 
dégâts aux lignes éectriques. Tous- quatre sont 
condamnés : Kléber Bourgeois. 23 ans, René 
Bourgeois. 19 ans Jean bourgeois, 17 ans et 
Fernand Gollier, 22 ans. à 100 franps d’amende 
Chacun et à 150 francs ds dommâgés-intérêts ; 
envers la société la S. I. G. A. P., aux àfiiehes

LA REFECTION DES ROUTES

ha-

Etat des travaux prévus pour cette semaine : 
Cylindrages. Trévol, Bessay, Perigny, Es- 

Brugheas, Dompïerre. Saint-Angel, . Thiel, 
Chapeau, Boucé, EscuroKes, Doyet, ChazemaiS’ 
Saint-Léon, Saint-Eloy (chemins ’ de grande 
communication).

La Petite-Marche, Audes. Châtelmontagne, 
Marcenat (chemins d’intérêt commun).
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LA REVUE HEBDOMADAIRE

envers [a soc 
ét insertions. « La. Revue Hebdomadaire » publie dans son 

numéro du 21 novembre :
La Légende Dorée du Bienheureux Platon

.T -,___ r____  __ Car Abel Hermant : Le Lion Ailé, par Pierre
de jean Kovocick, 36 ans, ouvrier ' d’Usinè au No.thomb ; La Politique ét l’intelligence, par 
Château-BlanC. une valise rênfèffâànt dés lia- । Michel Missoff. député de Paris, 
bits et un portefeuille contenant SOÛ francs, I Plon, 8, rue Garancière, Paris.

VÏLLEMANDEüR
Vqüse disparue, — Il a été volé, au préjudice

sur la ligne du 
u Gràiïd-Sichon < 
e d’AJsâCe pour 

* gdrè jj cl’rtc.
int mémoire présenté'par* MM. 

s à. Ëarày-le-Moniù].
nale au cônsèii qu.è' la 
dés frais importe ' 

„ - —s et pour F
nlëiit de clôtures ét dé tretllagés.
Lacar 
dat à 
interv 

Rite 
d6 te: 
1924. 
bande 
Misse 
Èè.tnsL. 
Wilson.

Cette location a été faite moyénnànt la som
mé de 5 francs par an.

Le èonséil râtillc le bail intêrvénu.
Asphaltdrjé : Demandé Gérard Perrin. — A 

titre de côiifa'lbuttoil forfaitairè dans lès dépên- 
sés oécasiônncêi par te prolôïigéhient da l’as
phaltage. rue (le FEtablfaséfaent. Mffiê Girard» 
Perrin s’était engagée à verser mie somme dé 
3.1)00 francs, pensant que te projet initial se h 
miterait pour plusieurs années à. l’intersèclioti 
dé la rue de a Grande-Grille, alors que l’as
phaltage fut exécuté l’année suivante sur toute 
la longueur de là rue de J’Ëtablisêement.

L intéressée demande l’exonération de sa con
tribution volontaire. Satisfaction lui est accordée.

Emprunt : Emission de bons communaux — 
Par décret présidentiel, la ville de Vichv a été 
autorisée à emprunter une sonifflé de 2 millions 

t®u.x ne dépassant pas 8 °/o. La Chambre 
d Industrie thermale, a décidé d’inscrirq chaque 
année au budget de la taxe de séjour les som
mes nécessaires à l’amortissement de est em
prunt.

Le projet sera mis au point. (.1 suivre).

outré s: 
supporte .... 
eni des tàlüi

isr inéillôur
à 24.300 fr., 
Lacarelle et

Cite
qts r
■tabli:

conseil adniét pour un quart lé
■elle (quote-part de fa vilte) et dôi 

pour la passation d,
'ilson 

bail
cédé, 
dé-per

lal qui

M. 14 niàjré 
'enir.

Présldenl-W 
rraln. — Par 
l’Etat fi cota 

: de terrain 
ril'ént TlrérfiU.. 
il do là ehaiissrjé

même 
:hé ni: 
> l’acti

.• Location d’une bande 
én date du 4 décenibre 
fi titre dê location, tmê 
idant du parc de. FËfa- 
a été affecté à FéJargis-' 
dè la rue du Pi'ésidènt-

là*

LA SOIREE DE L’AMICALE DES 
SECRETAIRES STENOGRAPHES

La soirée annuelle organisée par l’Amicàle 
des secrétaires stenûgràphes, dactylographes et 
comptables de Vichy s’est déroulée avec un en
train remarquable, dans les salons de l’hôtel 
.du Globe.

Disons, en un mot, qu’un grand succès cou
ronna cette charmante soirée au cours dè la
quelle des lots furent tirés 
la liste des 

6 
54 

113 
183 
238 
298 
400 
463 
547 
653 
720 
850 
915 
984 

1034 
1114 
1181 
1322 
1392 
1441 
1492 
1560 
1614 
1765 
1873 
1975

au sort et,
24 
69

146 
201 
280
370 
437
510 
619
703 
807

889 
938 

1015 
1Q89 
1160 
1203 
1360 
1412 
1474 
1507 
1578 
1643 
1813 
1916 
1997

gagnants : 
13
62 

129 
194 
264 
318 
426 
501 
556 

664 
757

868 
9^ 
997

1062 
1151 
1!86 
1338 
1396
1452 
1494 
1565 
1630
1799 
1892 
1979
pourront être retirés tous

ci-après
31 
80

173 
216
286 
393
445 
526
629 
707
840 
891
979 982 

1031
1098 
1178
1221 
1371
1430 
1486
1522 
1585
1695 
1842
1949

9 
56 

121 
184 

239 
309 
414 
469 
549 
656 
737 
855 
919 
987 

1035 
1143 
1185 
1331 
1395 
1451 
1493 
1562 
1620 
1798 
1876 
1976

Les lots ,_____ __  . .___ __ ____
jusqu’au 20 décembre 1925 fi l’Hôtel de Ville, de 
5 à 6 heures du soir. (S’adresser bureau des 
sténo-dactylos).

17 
63

135 
199 
269 
323 
432
505
574 
668
780 
869

998 
1068 
1152 
1199 
1345 
1398 
1463 
1495 
1571 
1634 
1804 
1894 
1991

■21
66

138 
200 
272 
364 
435
508 
598 
680 
788 
876 
930 
999 

1083 
1159 
1200 
1348 
1399 
1471 
1497 
1573 
1635 
1809 
1908 
1992

25
72

156 
215 
284 
371 
444
519 
626 
704
820 
890 
958 

1024 
1091 
1177 
1216 
1367 
1429 
1478 
1520 
1581 
1644 
1814 
1943

98 
.84

224 
. 288

396
448
531
633
717
841
907

1032 
1109 
use
1275 
1372
1439 
1491
1524 
1598 ’
1758 
1843
1966

les jours

Vol da bicyclette. — Avant-hier, une biçv. 
cette était volée à M- Terret, débitant, rue â® 
Paris.

L’agent Valentin eut vite fait de découvrir 1s
voleur.

C’est un nommé Bellilet Ammar Ben Fehrat, 
Algérien, figé de 2? ans.
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CONSEILlilUNICIPAL
Le Conseil s’est réuni et a pris les déci

sions suivantes :
— Sont désignés pour la révision des lis

tes électorales ; M. Vincent, négociant, et 
M. Robert, conseiller municipal.

Sont désignés pour le jugement des récla
mations : MM. Jeannin, ancien avoué et 
Tripier, conseiller municipal, pour le can
ton Est ; MM. Carrias, conseiller municipal 
et Duplaix, huissier, pour le canton-Ouest.

Conseil de Prud’hommes. — Sont dési- ■ 
gnés pour la révision des listes électorales: 
MM. Chezeau, machiniste (électeur ouvrier') 
Prunet, dessinateur (électeur employé.) et 
Vignaud, entrepreneur (électeur patron), 
Sour le canton-Esl ; MM. Duucet, chau- 

ronnier (électeur ouvrier) ; Guillaumin, 
employé (électeur employé) et Roussht, 
serrurier (électeur patron) pour le canton 
Ouest.

Contributions directes. — Sont désignés 
comme répartiteurs titulaires : MM. Jean- 
Baptiste Simonnet ; Auguste Gaillard ; Gil
bert Soulignât ; Gilbert Dequerre ;François 
Tripier ; Emile Boileau ; Xavier Raymond, 
Jean-Baptiste Alphonse ; Gilbert Duby et 
Victor Pêronnet.

Sont désignés comme répartiteurs sup- 
Eléants : MM. Louis Rochet ; Louis Fays ;

cuis Ghassagne ; Alexandre Camelin ; Oc
tave Germain ; Jean-Baptiste Mars ; Gil
bert Giraudet ; Claude. Chioon ; Auguste 
Deguy et Paul Revissât.

Contribution mobilière. — Mode de répar
tition. Exonération des petits loyers.

Sur la proposition du maire, le Conseil, 
comme les années précédentes, délibère 
sur le mode de répartition de la contribu
tion personnelle mobilière pour l'année 
1926.

Il se rallie, comme l’année dernière, a 
une solution d’attente, laquelle se borne à 
exonérer de la contribution mobilière, sous 
certaines réserves, les loyers de 200 francs]

Le Conseil vote à l’unanimité les propo
sitions du maire.

Repos hebdomadaire. — Le Conseil est 
appelé à donner son avis sur les demandes, 
formulées par lé syndicat des ouvriers-pâ- 
tissiers-coniflseurs et des pâtissiers-confi
seurs du Centre-Est dans le but d’obtenir 
que le lundi soit choisi comme jour de re
pos hebdomadaire collectif pour leur corpo
ration et de fermeture au public des maga
sins de vente, sous réserve des dérogations 
indiquées dans les pétitions.

Droits de Place. — La nécessité où se 
trouve la ville d’accroître ses ressources 
budgétaires, a amené le Conseil à examinei 
le tarif des droits de place et de stationne
ment.

Il résulte de l’étude qui a été faite que 
les droits de place sont sensiblement infe
rieurs à ceux de la plupart des villes con
sultées ; il y a une différence qui va du 
double au triple, et quelquefois davantage.

D’accord avec l’assemblée plénière des 
commissions, le Conseil approuve le nou
veau tarif proposé.

Esplanade du vieux château. — Le maire 
soumet à l'approbation du Conseil un devis 
estimatif des travaux supplémentaires né
cessaires pour l’évacuation des eaux de 
l’Esplanade, comme conséquence de la 
construction d’un escalier d’accès an Vieux 
Château.

Le' Conseil approuve le devis estimatif qui 
s’élève à la somme de 2.700 francs.

DISTRIBUTION DES PRIX AUX LAUREATS 
DES CONCOURS D’APPRENTIS EN 1925

La . distribution solennelle des diplômes, 
médailles et prix aux lauréats de l’examen 
du certificat d’aptitude professionnelle t. 
des concours d’apprentis aura lieu le di
manche prochain, à 10 heures du matin, 
salle des Fêtes de l’hôtel-de-ville.

La cérémonie sera présidée par M. Lue, 
sous-directeur de l’enseignement technique, 
qui parlera du rôle social de l’enseignement 
technique et en particulier des cours pro
fessionnels.
La société musicale « La Philarmonique » 

prêtera son gracieux concours

Vaccination. — Le maire informe ses admi
nistrés que M. le docteur Lefèvre se transpor
tera, le jeudi 26 novembre, à 4 heures du soir> 
à la mairie,, pour vacciner gratuitement.

Il leur recommande même de profiter de l’oc
casion qui leur est offerte de se faire vacci
ner à nouveau, l’expériencè ayant démontré 
que pour éviter ou prévenir efficacement la 
variole, il est utile de renouveler la vacci
nation tous les dix ans.

Accidents du travail. — Gilbert Missonnier, 43 
ans. Dunlop, plaie à la main gauche ; Eugène 
Régerat, 25 ans, ajusteur aux hauts four
neaux, plaie à l’auriculaire gauche ; Louis 
Barraud. U ans, apprenti menuisier, rue Bé
ranger, piqûre à la main gauche ; Veuve Ala- 
margot, 64 ans, plongeuse à l’hôtel de l’Union’ 
plaie du médius droit ; Marius Penneret. bou
cher. rue Bretonnie. coupure du poignet gau
che : André Morin, 32 ans, manœuvre, rue de 
la Solidarité, fracture des os du tarse du pied 
droit. '

Etat civil :
Publication de mariage. — Maurice Thomas, 

manœuvre à l’écluse de Pasquin. et Fernande 
Trimouille, marinière, bassin du canal.
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ANIS
BERGER

Apéritif anisé
Etab. CLAUDE BERGER, et.C®. Marseille

SAONE< 
&-loire
CHAROLLES

YO N N E
AUXERRE

Devant les AssisesTRIMAI CORRECT ONKEl
Le tribunal correctionnel a prononcé les 

condamnations suivantes :
— Lazare Villebœuf, 51 ans, sans domicile 

fixe, 4 mois de prison pour tentative de vol 
d'un manteau au préjudice de M. Lavigne, en
trepreneur de maçonnerie à Ciry-le-Noble le 11 
novembre.

— Madeleine Brissiaud, tisseuse à Chauffail- 
les, 50 fr .d’amende avec sursis pour coups et 
blessures sur la • personne de Mme Charnay et 
11 fr. d’amende pour tapage injurieux à Chauf
fantes le 30 octobre.

-- Pierre Marin, 27 ans, cultivateur à Gibles, 
5 fr. d’amende avec sursis et Jean-Marie Per
che, 23 ans, domestique à Gibles, 50 fr. d’a
mende avec sursis pour coups et blessures réci
proques à. Gibles le 4 novembre.

— Emile Fradin, 24 ans, menuisier à Palin- 
ges, 100 fr. d’amende pour chasse sur les pro
priétés de M. le docteur Beaudot à Saint-Aubin- 
en-CharolLais, le 6 septembre et 100 fi', de 
dommages Intérêts.

Serments. — M. Joseph Fraisy, ouvrier aux 
forges de Gueugnon, demeurant à Chassy a 
prêté serment en qualité de garde-chasse des 
propriétés rurales et forestières situées dans 
l'arrondissement do Charolles, appartenant à 
M. L. Garnier, propriétaire à Perrecy-les-Foges.

— M. L/tit-nne flouai, demeurant à Vandenes- 
se-les-Charolles, a prêté serment en qualité de 
garde-chasse des propriétés rurales et forestiè
res situées dans l'arrondissement de Charolles 
appartenant à M. le docteur Léon Frarier, à 
V'andenesse-les-ChaioUes.

Boulo Glub Charollais. — Tous les membres 
du boulo-club Charollais sont invités à hono
rer de leur présence le banquet annuel qui au
ra lieu le 29 novembre, à midi, hôtel Charol
lais. Le prix du banquet est fixé à 15 fr. dont 
10 fr. par couvert seront payés par la caisse de 
la société.

Prière de se faire inscrire trois jours à l'a
vance chez M. Charollais.

Collecte à mariage. — Au mariage Valot- 
Debarnot célébré à la mairie de Viry, une col
lecte faite pour l’entretien du monument a pro
duit la somme de 19 fr. .05.

Incendie. — Un incendie dont les causes sont 
inconnues s’est déclaré ■ dans un immeuble 
d’exploitation appartenant à M. Robin, agricul
teur à Lhassigny-sous'-Duin, '

1.500 kilos de paille et 500 fagots de bois ont 
été détruits par l’incendie. Les pertes s’élèvent 
à la somme qe 7.000 fr.---------------------------- ,----------——

C i. . u, &

COMITE DU MONUMENT AUX MORTS 
POUR LA PATRIE

Un groupe de camarades des locomotives, au 
cours d'un repas amical, a lait une collecte qui 
a produit la somme de francs laquelle a été 
versée au comité du monument aux morts.

Uin anonyme a également- fait don d’une som 
me de 20 francs pour le monument, en suite 
du bal des combattants.

JOURNEE D’ESCRIME AU CREUSOT
Dimanche se sont déroulées, à la salle des 

fêtes du boulevard Saint-Quentin, les épreuves 
portées' au programme de la grande journée 
d'escrime organisée par 1 Espérance et réservée 
à ses membres.

Le jury eiait présidé par M. Estève, maître 
d'armes à l’école de cavalerie d’Autun.

Voici la première partie des résultats :
Challenge de Marcigny (fleuret en 3 touches). 

l'r G. Pannetrat ; 2' Borudier ; 3° Vittoz ; 48 
Gadot : 5" baclier 6’ Gillot et Bourgeois, ex- 
œquo ; 8e Monaux.

Le tenant du challenge pour 1924 était le jeu
ne ■ Gadot, en totalisant les points obtenus, le 
chalenge est définitivement attribue à ce même 
tireur par 5 points .contre 6 à G. Pannetrat.

Nous publierons demain la suite, des résultats 
de cette journée qui donna lieu à des assauts 
très disputés.

Vol. — Un inconnu s’est introduit dans l'ate
lier de M. Thirio.,, entrepreneur de serrurerie, 
rue de Longui et a fait main basse sur plusieurs 
objets de travaux d’art ainsi que sur certains 
produits nécessaires à l’exercice de sa proces
sion. Le montant du vol s’élève à 400. francs 

- environ. Plainte a été déposée à la police qui 
va s’efforcer de découvrir le coupable.

La Sainte-Cécile. — Dimanche prochain, 29 
novembre, à 10 heures, sera célébrée à l’église 
Saint-Laurent, la messe annuelle de Sainte- 
Cécile avec le concours du Cercle Choral et de 
l’Harmonie dés Usines. Le Cercle Choral inter
prétera la 2e messe de Gcunod et l’Harmonie 
joura les morceaux suivants : Andante de Fé
vrier et le Sommeil de la Vierge, de Massenet.

Samedi soir. 28, à 18 heures, hôtel du Guide, 
banquet de l’Haimonie.

Dimanche 29, à midi, hôtel Moderne, banquet 
du Cercle Choral.

Conférence.— Le vendredi 27 courant, l’Union 
des Catl cliques du Creuset donnera une' confé
rence publique, à 20 h. 30, salle du cinéma, rue 
d’Autun.

M- Duperon. secrétaire de l’ordre des avocats 
de Paris., traitera le sujet suivant • « Le com
munisme, conséquence des lois laïques ».

Cette conférence étant publique, les dames y 
seront admises.

Une rixe entre Sidis. — Plusieurs travailleurs 
algériens étaient attablés, dans un café du quar
tier Saint-Chai'ies Soudain, la conversation 
devint bruyante. Elle s’anima même à tel point 
que Amed se leva et, a nouts d arguments, 
s’élança evff son compatriote 'Mohamed ben 
Tahar dont il martela la figure à coups de 
poings. Des témoins s’interposèrent et séparè
rent les belligérants. Mais Mohamed ben Tahar, 
que les explications plutôt violentes d’Amed 
n’avaient pas du tout convaincu, s’en alla dé
poser plainte contre lui à fa police.

Blessé par un coup de hache. — Un ouvrier 
piqueur des houillères du Creusot, M. Domini
que Bellenne 51 ans, demeurant, Combe-des- 
Mineur. 46, entaillait un étai lorsqu’un coup de 
hache mal dirigé F atteignit au pied droit et lui 
occasionna une blessure assez sérieuse qui l’o
bligera à un repos d’une quinzaine de jours.

Marquise, cultivateur à Villeparrot. est accu
sé de s’être, le 8 juin dernier, livré à des vio
lences sur la personne de la jeune Henriette 
Brisson, âgée de 13 ans. A l’audience nie éner
giquement.

Après réquisitoire de M- Camboulives, subs
titut, et une plaidoirie de M6 Ribain père, le 
jury a rendu un verdict d’acquittement.

LE PRIX DU PAIN
A dater d’hier mardi, le prix du pain de con

sommation courante sera livré à 1 fr, 65 le 
kilo dans toute l’étendue du département.

xûictt civil ;
Décès. — Florence Chaplpenoire, 79 ans. veuve 

Pain. --------- j---- ------ ....... .....  ....
JOIUNT

Dans les postes. ■— M. Lasserre, commis des 
postes à Joigny.est nommé rédacteur à Lille 
(Nord).

Les poilus d’Orient. — La prochaine réunion 
des poilus d’Oriept aura lieu salle Dujon, rue 
Henri-Bonnerot le mercredi 25 novembre, à 
20 h. 30.

Objet : organisation d’un banquet et a un 
bal. '

Trouvaille. — Réclamer 45, boulevard du 
Nord, une bague.

Caisse d’épargne. — La caisse d’épargne a 
reçu pendant la semaine éeouéle 2*9 verse
ments s’élevant h la somme de 180.0)5 francs.

Elle a remboursé pendant la même période 
.h 87 déposants la somme globale de 125.089 
francs 44.

Cours de cuisine. — Les cours de cuisine et 
de pâtisserie commenceront à partir du 26 no
vembre. à 14 heures très précises.

Jeudi 26 novembre, cours de pâtisserie et 
entremets en la salle du fourneau, à la mai
rie. «

Préparation militaire. — En vue de ja pro
chaine session d'examens pour £’obtention du 
B. P. M. E., des cours auront lieu le mar
di de chaque semaine, de 20 h. 30 à 22 heures, 
salle du 1" étage à la mairie de Jeigny.

Ces cours sont gratuits et ouverts à tous 
les jeunes gens.

Fête de Saint-André. — La commune libre 
de Saint-André donnera un grand bal îe sa
medi 28 novembre prochain, dans les salons 
Dujon. rue Henri-Bonnerot.

La Sainte-Barbe, — La Compagnie des sa
peurs-pompiers fêtera sa fête par un banquet 
qui aura Heu le 6 décembre, au restaurant 
Pernet.

Les membres honoraires qui désireraient y 
assister sont priés çte se faite inscrire chez M. 
Henri Crené. sergent-major.

JUSSY
Tombé d’une échelle. — En descendant, une 

botte de foin de son grenier, M. Brunet-Four- 
। chotte est tombé sur une marche de son écu- 
I rie Relevé a\ec une cuisse fracturée et une 
protonde plaie au front, il a été transporté à 
l’hôpital d’Auxerre. TOUCY

Arrestation. — Louis Jal.uzot, 45 ans. bûché- 
ron. a été arrêté par la gendarmer® sous f’in- 
c. .Ipation de menaces de mprl et de recel.

CHEMILLY
Incendie. — Un incendie certainement dû à 

la m Iveftonce’ a cé riiii une meule de mille 
bottes de foin npjwrtreartt à M. Clément Gail
lard. -
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PUY-DE-DOME
CLERMONT FERRAND

üü3 plug réunion des propriétaires
L’association des propriétaires de Cler

mont et du Puy-de-Dôme, que préside le 
docteur Dubois, avait organisé cet après- 
midi, dans la vaste salle du patronage 
Saint Jean, une grande réunion-conférence.
Environ, 2.000 adhérents avaient répondu 

à l’appel du comité d’organisation.
M. Larmeroux, président de l’Union des 

Forces Françaises et de l’Union internatio
nale des propriétaires d’immieubles bâtis, 
présidait la réunion. .
Longuement, il critiqua les lois actuelles 

et surtout les projets qui veulent faire 
peser sur la propriété des charges nouvel
les et fort lourdes.
M. Ramarony, président de l’Union Natio

nale de la propriété bâtie, demanda le 
retour au droit commun et la liberté pour 
tous les propriétaires de disposer de leurs 
biens à leur guise.

M. Maurice Beüet, ancien député, dé
peint la situation financière sous un jour 
très sombre et indique quelques remèdes 
susceptibles, selon lui, d’épurer nos finan
ces. Par exemple, la, cession du monopole 
des tabacs à l’industrie privée, la suppres
sion de nombreux rouages administratifs, 
etc. L’oratqur termina par un vibrant appel 
à l’union de tous les propriétaires de Fran
ce pour la défense sacrée de la propriété 
individuelle.

A l’issue de la réunion, l’ordre du jour 
suivant fut adopté à l’unanimité.

2.090 propriétaires d’immeubles bâtis réunis 
le 22 novembre 1925 dans la salle du. patrona
ge, 19 rue Gaiittier de Biauzat à Clermont-Fer
rand ont. à lunanimité voté l’ordre du jour 
suivant :

Soucieux de défendre en même temps que le 
droit de propriété menacé, les intérêts gé
néraux de fa nation.

Conscients que les sacrifices par eux consen
tis jusqu'ici à la paix publique et le large con
cours qu’ils oint .apporté aux finances nationa
les leur donnent le droit de ne voir suspecter 
ni leur patriotisme, ni leur esprit de discipli
ne et de solidarité sociales.

Constatant que, sous prétexte de pallier 
iss difficultés résultant des circonstances ex
ceptionnelles, le législateur s’adhemine vers 
une destruction définitive du droit de proprié
té.

Sur la propriété commerciale. — Protestant 
•entre le piouvement révolutionnaire dirigé 
>ar une minorité de commerçants qui deman

dent sons le nom de propriété commerciale in
tégrale tin droit absolu de propriété, sur les lo- 
CaïiK qui leur ont été loués, et la taxation de 
ces locaürx.

Déclarent que ce droit absolu de propriété 
constituerait un vol et que la taxation mesure 
a.b.^0h3m,ent injustifiable, entraînerait immé
diatement par voie de conséquence la. taxation 
des denrées et marchandises vendues dans les 
loeaux lottes. j

Psotestent une fois de plus contre l’attitude 
de ceux des délégués des commerçants, qui, re
niant leur signature, ont détruit l’accord com
plet à la commission -paritaire de la semaine 
de la propriété commerciale.

Repoiissamt toute loi qui instituerait, définiti
vement up droit à indemnité dans iout autre 
cas qné celui de rélocation pour un commerce 
similaire.

Sur la révision des bavas. — Protestent con
tre la prétention de quelques agitateurs, d’ob
tenir du Parlement qu’il revienne sur un loi 
d’éîémeiîtaire équité, depuis longtemps promi
se aux propriétaires., à laquelle ont collaboré 
tous les partis et qui a été votée dans ses dis
positions essentielles par 475 députés et l'una
nimité du Sénat.

•Sur les prolets financiers. — Constatent que 
l’Etat a sa disposition tant de richesses produc
tive ou mal exploitées dont l’aliénation libére
rait nos finances, mais dont il refuse .de s'e 
dessaisir dans un but avoué d'appliquer les 
méthodes collectiviste ruineuses pour le pays.

Considérant que la taxe proposée sur la pro
priété bâtie serait d’autant plus injuste que 
celle-ci supporte déjà la plus grosse partie des 
impôts départementaux et communaux et qu’el
le est en outre frappée d’une taxation par la 
loi du 29 décëmbre 1923.

pu’elle serqit d’autant plus contraire aux 
nécessités économiques qu’elle porterait sur Ces 
immeubles qui seront construits dans l’avenir 
ce qui aurait pour effet d’enrayer d’avantage 
l’essor de la construction.

Q'u’erifin elle méconnaît l’esprit de justice en 
n’exonr&nt pas à la base la propriété bâtie 
comme les autres catégories de biens.

Protestent contre les projets fiscaux actuels.
Sur les statuts de liquidation des loyers. — 

Protestent à l’avance contre toute loi :
1” Qui ne serait pas strictement, limité aux 

localités où existe une crise de logement et à 
la durée de cette crise.

2" Qui n’admettrait pas le droit de reprise 
sans restriction du propriétaire pour lui-même 
ou sa famille.

3" Qui créerait à, nouveau des propositions 
obligatoires! analogues à celles de la loi de 
1918' qui ont engendré la crise actuelle.

I" 11 ne se préoccuperait pas, tout en mainte
nant temporairement les locataires, de déga
ger progressivement les locaux de toute dispo
sition restrictive.

5" Qui, au point de vue du prix, ne fixerait 
psa le montant du loyer en multipliant celui 
de 1.914 par une fraction de l'indice du coût de 
la vie, fraction progressant chaque année pour 
permette sans à coup le retour au droit com
mun qui seul ramènera les capitaux à la cons- 
trirttion de maisons à loyers.

Décident de refuser totalement leur con
cours à tout gouvernement qui ne tiendrait pa> 
compte des justes revendications qui précèdent 
et au contraire, d’acclamer et de soutenir par 
tous les moyens en leur pouvoir, tout gouver
nement qui y ferait droit.

fc Nous avons l’honneur de prévenir nos g 
fâ clients de publicité que nous ne pourrons w 
H plus assurer la publication pour le lende- H 
S main que des annonces qui nous seront fc 
K emises LA VEILLE AVANT ONZE HEU- g 
H RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, K 
H seront acceptés jusqu'à 8 heures du soir fe

HflühES GEPWES DE PARIS
Paris, 24 novembre

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1® qualité 9.00 ; 

aloyau, 1» qualité 10.50 ; paleron, 1‘ qualité 6.80.
Moutons. — Entier. 1' qualité 10.80; épaule T 

qualité 9.80 ; poitrine, 1' qualité 6.50.
Veau, — Entier ou demi, 1» qualité 10.
Porc. — Demi-porc, 1® qualité 8.60.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce, 

9 à 13 ; oies, le kilo, 7 à 8.75 ; poules toutes 
provenance, 11 à 16.75.

POISSONS. — Le kilo : Anguilles 3 à 11 ; 
brèmes 2 à 6 ; brochets 8 à 11 ; carpes 3 à 8 ; 
goujons 9 à 12 ; grenouilles 1 à 14 ; perches 5 
à 6 ; tanches S à 9 ; truites 15 à 38 ; morue 
salée 3.50 à 5.50.

LEGUMES. — Pommes de terre aux 100 kilos: 
Hollande 65 à 001 fr. ; rose 88 à 100 fr. ; rouge 
62 à 80 fr. ; jaune 46 à 54 ; blanche 46 à 62 fr.

BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou, 
16 à 19.80 ; Touraine, 16 à 19.50 ; Normandie, 
13 à 18

ŒUFS. — Le mille : Touraine 800 à 950 ; 
Etrangers 640 à 800 ; Auvergne 775 à 800.

FROMAGE. — Gruyère 11 à 13.50.
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Mvis morhaîres
Vous êtes prié d’assister aux Service et En

terrement de
Monsieur Louis RIBAUD

décédé, en son domicile, à la Faisanderie, près 
Pouilly-sur-Loire, le 22 novembre 1925, dans sa 
73' année, muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le mercredi 25 no
vembre, à 2 heures du soir, en l’église de Pouil- 
ly, où l'on se réunira.

De la part de : Mme Ribaud, sa veuve, de ses 
enfante et petits-enfants.

il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame AUTISSIER
Née Marie ROBERT

décédée, chez ses enfants, à Nevèrs, rue Pas
teur, n" 4, le 23 novembre 1925, dans sa 79® 
année, munie des Sacrements de l’Eglise.

■Ses obsèques auront lieu le jeudi' 26 courant, 
à 10 heures, en l’église Saint-Pierre, sa pa
roisse.

On se réunira à la maison mortuaire à 
9 h. 45.

De. la part de : M. François Autissier, son 
mari ; MM. Gallois et Chalumeau, ses gendres ; 
M. l’abbé Autissier, curé de Rouy ; M. J.-B. 
Autissier, principal clerc de notaire, ses fils, et 
de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié' d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame Louis TRICOT
Née Marie-Louise GRANDJEAN

décédée suibitement, en son domicile, à Sardol- 
les, le 23 novembre 1925, dans sa 77® année.

Ses obsèques auront lieu le jeudi 26 courant, 
à 10 heures, en l’église de Varennes-les-Nevers.

Une première cérémonie aura lieu en la cha
pelle de Sardolles, le mercredi 25 courant, à 
10 heures.

De la part de : M. Louis Tricot, son époux ; 
M. et Mme Joseph Grêle, ses enfants ; M. et 
Mme Eugène Bligoux et leur fille, M. et Mme 
Paul Couderette, Mlle Clémence Grêle, ,ses pe
tits-enfants et arrière petite-fille ; de ses belles- 
sœurs, beau-frère, neveux et nièces, et de toute 
la famille.

il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

On est prié de n’apporter • ni fleurs, ni cou
ronnes.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Claude COUSSON
décédé en son domicile, aux Ourgnaults, le 24 
novembre 1925, dans sa 47’ année, muni des 
Sacrements de l’Eglise., ...... ....... .......... .

Ses obsèques auront lieu le jeudi 26 courant, 
à 10 heures, en l’église de Montigny-sur-Canne, 
sa paroisse.

De la part, de : M. François Cousson, son 
père ; MM. François Meunier. François Fassin, 
Pierre Gilet, ses beau-frères, et de toute la fa
mille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Remerciement®
Les familles Robert, Cheutin, Barreau et Bil- 

loné remercient vivement les personnes qui leur 
ont témoigné de la sympathie à l’occasion de 
leur deuil.
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toujours Irréprochables
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et vous les apprécierez g

Dépositaires ' i
Correspondants

dans toute la France

Foires et Marchés de la Région
CORBIGNY. — On cotait : beurre. 7.50 à o 

francs la livre • œufs, 8 fr. la douzaine ; froma
ges do vadhe frais, 0,90 à 1 ir. l’un ; durs, 1,10 
à 1.25 l’un ; canards de 20 à 28 fr. la paire > 
pintades, 13 fr. l’une ; pigeons, 7 fr. la paire ; 
lapins domestiques, da’ 10 a 18 fr. l’un ; lièvres. 
25 à 30 fr. l’un ; lapins de garenne, 12 fr. l’un ; 
perdrix, 7 fr. l’une ; cailles, a ir. pièce.

FOURS. — A la foire, on cotait : bœuf, 4.75 
le kilo ; veau, o,5O le kilo ; porc, 6,40 à 6,80 le 
kilo ; poulets 22 à 28 fr. ia paire : canards, x-.< 
à 30 fr. la paire : oies, zo fr. pièce ; dindes, sj 
à 45 fr. la pièce lapins, -15 a 20 fr. pièce ; œufs. 
7,50 la douzaine ; beurre, 8 fr. la livre.

GUEUGNON. — A la dernière foire on cotait: 
vaches laitières, 2.000 à 2.800 fr. la pièce ; va
ches au veau, 3.000 à 3.300 fr. ; génisses, 1.8(Xi 
à 2.500 fr. ; vaches grasses, 400 à 480 fr. les 
cent kilos ; veaux de boucherie, 600 fr. à 675 
fr. les cent kilos ; veaux à élever, 1,200 à 1.80G 
fr. l’un ; porcs gras, 575 à 625 fr. les cent kilos; 
A*,urrains, 200 à 300 fr. • porcelets, 120 à 150 fr. 
la pièce.

Au marché, on cotait : beurre, 7,50 à 8 fr. la 
livre ; œufs, 8 fr. à 8,50 la douzaine ; fromages 
de chèvre, 1 fr. à 1.25 rfromages de vache, 0,60 

0.75 ; fromages mélangés, 0(90 la pièce ; gros 
poulets, 30 à 36 fr. ; poules et poulets moyens, 
22 à 26 fr. • petits poulets, 15 à 18 fr. la paire: 
pigeons de colombier, '7,50 à 9 fr. la paire ; pi
geons ramiers, 5 à 6,50 l’un ; perdrix rouges, 
9 à 11 fr. ; -perdrix grises, 7 fr. l’une ; lapins 
domestiques, 18 à 25 fr. la pièce ; lapins de 
garenne, 7 à 9 "îr. l’un ; lièvre, de 4,50 à 5,25 le 
demi-kilo ; choux-fleurs, 1,75 à 3,25 l’un ; 
choux cabus, 0,75 à 1,50 la pièce ; pommes, 
0,60 à 1 fr. la douzaine ; poires, 1 fr. à 1,25 la 
douzaine ; marrons de Lyon, 1,75 à 2,25 le kilo; 
châtaignes du pays, 1,25 à 1,50.

JOIGNY. — On cotait : beurre, 4.75 la livre; 
œufs, 10 fr. la douzaine ; pommes de terre, 0,50 
à 0,70 le kilo ; haricots, 2,50 à 4 fr. le litre ; 
carottes, 0,75 le kilo ; navets, 0,50 la pièce , 
oignons, 0,50 le litre '; choux, 0,75 à 1,50 pièce ; 
choux-fleurs, 1,75 à 3,50 pièce ; choux de Bru
xelles, 1,75 les 2 litres.

LE CREUSOT. —- On cotait : viande de bœuf, 
8 à 12 fr. le kilo ; viande dr- veau, 10 * 12 fr. 
le kilo ; viande de mouton, 10 à 14 fr. le kilo ; 
viande de porc. 10 à 11 fr. le kilo • poulets. Ko 
à 34 fr. la paire : canards, 26 à 32 fr. la paire ; 
oies dépouillées. 10 fr. 1e kilo: dindes dépouillées 
11 à 12 fr. le kilo ; lapins dépouillés, 8.25 lè 
kilo ; beurre, 16 à 18 fr. le kilo : œufs de con
serve, 8 fr. la douzaine : œufs frais, 9,50 la 
douzaine • pommes de terré. 0.50 le kilo : choux 
cabus, 0.75 le Info ; choux-fleurs, 1.75 à 3 fr. 
pièce ; oignons. 1 fr. le lalo ; noix, 1 fr. le 
litre. . ,

SAINT-AMÀND-MONTROND. — A la foire : 
275 .chevaux, de 1.800 à 5.000 fr. pièce ; 150 
ânes, de 600 à 5.200 fr. piece ; 1 mulet, 1.800 
francs ; 60 bœuls gras, de 4.25 a. 4.50 le kilo ; 
20 paires de taufs de travail, de 6.500 à 9.000 
francs la paire : 130 vaches grasses, de 4.25 à 
4,50 le kilo ; 250 vaches suitéés, de 3.800 à 4.200 
francs pièce ; 150 vaches irmgres, de 2.500 a 
11.000 fr. pièce : 8 taureaux, de 3.000 à 4.500 fr. 
pièce ; 325 génisses et châtrons, de 2.000 à 2.§0O 
francs pièce : 70 veaux, de 7 à 7.40 le kilo ; 
250 porcs gras de 6 à 6.50 le kilo ; 200 porcs 
maigres, de 250 à 300 fr. pièce : 500 porcs d’éle
vage. de 80 à 160 fr. l’un • 3 chèvres, de 80 a 
100 fr. l’une ; 300 moulons, de 5,50 à 6 fr. le 
kilo.

— Au marché ; 800 paires de poulets, de 25 
à 40 fr. la paire : 300 paires d’oies, de 60 à 90 
francs la paire : 30 paires de canards, de 20 à 
30 fr. la paire : 200 lapins, de 13 à 25 fr. l’un ; 
150 douzaines d'œufs-, de 8 a 8.50 la douzaine ; 
300 fromages, dœ 1,25 à i.qO pièce ; 100 kilos 
de beurre, de 14 à 15 fr. le kilo ; 150 doubles 
décalitres de pommés de terre, de 6 à 8 fr.' le 
double décalitre • 8 doubles décalitres d’avoine, 
à 11 fr. le ouble décalitre : 300 doubles décali
tres de haricots, de 30 à 40 'r. le double déca
litre.

SAINT-POURÇAIN-SUR-SIOULE. — On co 
tait : beurre, de 14 à 14,50 le kilo ; œufs, 8,50 
la douzaine : fromages, de 1 fr. à 1,30 pièce • 
poulets, de 10 à 1'1 fr, le kilo • oies, (le 8 à 8,50 
le kilo ; dindons, de 8 fr. à 8,50 le kilo ; lapins 
de 5,50 à 6 fr. le kilo : veaux, de 5,80 à 6,20 Je 
kilo.

TOUCY. —- On cotait : vaches grasSs, 7.50 
à 8.50 ; veaux gras, 1,0.50 11 11.50 ; moutons, 10 
à 11 fr. • gros porcs, 10.50 à. 11 fr. ; veaux 
de lait. 260 à 350 fr. la pièce : porcs nourrains, 
300 à 400 fr. : petits porcs, 150 à 225 fr. : din
des, 75 à 100 fr. la paire ; oies, 75 à ICO fr. ’a 
paire; poulets, 30 à 45 fr. : canards, 25 à 30 
fr. ; pigeons, 8 fr. : lapins. 15 àa25 fr. la pièce 
beurre, 16.50 le kilo ; œufs, 8.a0 la douzaine 
châtaignes. 60 fr. l’hecto.

BOURSE DU COMMERCE
SUCRES. — Courant, 217,50 et 218 payé t 

prochain, 219,50 payé ; 4 de janvier, 221,50 
et 222 payé ; janvier, 224,50 payé ; 3 de 
félv'rier, 227 et 227,50 payé. Cote officielle 
217 et 218. Tendance ferme.

ALCOOLS. — Courant, 765 vendeur ; 
prochain, 770 à 785 ; janvier-février, 800 
vendeur ; mars-avril, 815 vendeur. Tendan
ce calme.

BLES, — Courant, 136 acheteur ; pro
chain, 136,50 aclietr-ur ; janvier-février, 
137,75 payé ; 4 de janvier, 138,25 payé. Ten- 
rlnîinp fprwp

AVOINES NOIRES. — Courant, 107.25 et 
107,50 payé ; prochain, 107,50 et 107,75 
payé ; janvier-février. 107,50 payé ; 4 de 
janvier, 110,50 et 110,75 payé. ‘Tendance 
ferme.

SEIGLES. — Courant, 90 nominal ; pro
chain, 97 nominal ; janvier-février, 96 no
minal ; 4 de janvier, 98 acheteur. Tendance 
calme.

FARINES. — Courant, 169 nommai , 
prochain. 169 nominal ; ijanvier-février, 169 
nominal ; 4 de janvier, 169 nominal. Ten
dance calme.

AVOINES DIVERSES. — Courant, 102 
minai ; prochain, 103 nominal ; janvier-fé
vrier, 105 nominal ; 4 de janvier, 106 no
minal. Tendance calme.
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CRÈmE DE. BEâüTÉ
Rend la PEAU DOUCE, FRAÎCHE, PARFclri 6
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Le Maître de BallMtrae
‘ParR.-L. STEVENSON

Traduit de l’anglais par Théo VARLET

t Suite1

•— Tl est venu, hrtetai-je enfin.
— Lui ? demanda Mr Henry.

■— Lui-meme,. ois-je.
— Mon iils ? s écria Mylord. imprudent! 

imprudent garçon ! Oh I que ne restait-il 
où. il se trouvait en sûreté 1

Mme Henry ne prononça pus une parole; 
et je ne la regardai pas, je ne sais pour
quoi.

— Eh bien, dit Mr. Henry, après avoir 
longuement pris sa respiration, où est-il ?

— Je l’ai laissé sous la grande charmille, 
dis-je..

— Menez-moi auprès de lui, dit-il.
Nous partîmes tous les deux, lui et moi, 

sans échanger un mot de plus ; et au mi
lieu de J’allee, nous rencontrâmes le Maître 
qui arpentait le gravier en sifflant et bat
tant l’air avec sa canne. Il y avait encore 
assez de lumière pour reconnaître un visa
ge, mais non son expression.

— Ah ! Ja.ob ! dit le Maître. Voici donc 
Esaü de retour.

— James, dit Mr. Henry, pour l’amoui 
de Dieu, appelez-moi par mon nom. Je ne 
dirai pas que je suis aise de vous revoir ; 
mais je vous accueillerai le mieux possi
ble dans la maison de nos pères.

— Ou dans ma maison ? ou la vôtre ? dit 
le Maître. Lequel des deux alliez-vous dire? 
.Mais c’est une vieille plaie qu’il ne faut pas 
raviver. Si vous n'avez pas voulu partager 
avec moi lorsque j’étais à Paris, j’espare 
que vous ne refuserez pas à votre frère 
aîné une place au coin du feù de Durris- 
deer.

— Voilà qui est mal parler, dit Mr. Hen
ry. Et vous sentez admirablement la force 
de votre situation.

— Ma foi, je le pense, dit l’autre, avec 
un petit rire.

Et ce fut là, bien qu’ils se fussent pas 
donné la main, toute la bienvenue des deux 
frères ; car le Maître se tourna ensuite vers 
moi et m’ordonna de prendre son bagage.

Moi, de mon côté, je me tournai vers Mr. 
Henry pour avoir confirmation ; et non 
sans quelque défi, peut-être.

— Aussi longtemps que le Maître sera ici 
Mr. Mackellar, vous m’obligerez beaucoup 
en regardant ses désirs comme vous feriez 
des miens, dit Mr. Henry. Nous ne cessons 

vous importun il1’ : voulez-vous _ avoir 
l’obligeance d’envoyer un des domestiques? 
— et il appuya sur le mot.

Si cette phrase signifiait quelque chose, 
elle était à coup sûr un blâme bien mérité 
par l’étranger ; et cependant, sa diaboli
que impudence était telle, qu'il la prit au 
(rebours.
— El. aurons-nous la vulgarité d’ajouter : 

Baissez le nez ? interrogea-t-il doucement, 
en me regardant de côté.

Quand bien même un royaume en eût 
dépendu, je n’aurais su prononcer une 
parole : même appeler un domestique était 
hors de’ mon pouvoir ; je préférai servir 
moi-même cet homme ; je me détournai en 

silence et descendis la grande charmille, le 
cœur plein de rage et de désespoir..

Il faisait obscur sous les arbres, et je ! 
marchai devant moi sans plus savoir ce ‘ 
que j’étais venu faire Jà, jusqu’au moment ■ 
où je faillis me rompre le cou sur les vali-1 
ses.' Ce fut alors que je fis tme curieuse 
remarque : tout à l’heure j'-’en partais deux 
sans presque m’en apercevoir ; a présent, 
une me suffisait, et au delà. Il me fal'int 
donc faire deux voyages, ce qui me retint 
un bon moment éloigné, de la salle.

Lorsque j’y entrai, les effusions de l’ac 
cueil avaient pris fin depuis longtemps : on 
venait de se mettre à table ; mais, inadver
tance qui me piqua au vif, ma place avait 
été oubliée. Je venais de voir le retour du 
Maître sous une face ; j’allais apercevoir 
l’autre. Il fut fe premier à remarquer mon 
arrivée, et eut .un léger mouvement de re
cul analogue au mien. Puis, il se leva avec 
vivacité.

— Voilà que j’ai pris la place du bon 
Mackellar ! s’écria-t-il. .tohn, mettez un aji- 
tre couvert pour Rîr Balty ; ('affirme qu’il 
n’est venu' déranger personne ; et votre 
table est assez grande pour nous tons.

J’en crus à peine mes ©refiles, ei mes 
sens, lorsqu’il me saisit aux épaules et, 
tout riant, m'assii à ma place ordinaire, — 
tant sa voix était affectueuse et gaie. Et 
tandis que’ John mettait le nouveau cou
vert (il y insista encore : pour lof), il alla 
s’accouder au fariteuil de gon père,' en con
sidérant le vieillard qui se détourna pour 
lever les yeux vers son fàs, avec une si 
douce tendresse mutaelle que je faillis, de 
stupéfaction, me prendre la fête à deux 
mains.

Et tout fut à revenant. Ses lèvres n’eu

rent pas un mot rude, ni Te moindre rica
nement. Renonçant même à son roide ac
cent anglais, il parlait la chère langue écos
saise, qui donne plus de valeur aux paroles 
tendres ; et bien qu’il conservât une gra
cieuse élégance fort étrangère à nos façons 
de Durrisdeer, ses airs de cour se faisaient 
néanmoins familiers, et nous flattaient, 
loin de nous humilier. Il ne s’en départit 
point de tout le repas, buvant à ma santé 
avec un égard sensible, se tournant pour 
adresser à John, un mot aimable, caressant 
la main de son père, contant avec galté des 
bribes de ses aventures, rappelant avec 
bonheur les souvenirs du passé ; — tout 
ce qui émanait de lui était si plein de grâce 
et d’accord avec sa distinction personnelle, 
que je ne m’étonnais pas de voir Mylord et 
Mme Henry avec des visages rayonnants, 
et derrière eux John faire son service avec 
des yëux pleins de larmes.

Sitôt le souper terminé, Mme Henry se 
leva pour se retirer.

—- Tiens, ce n’était pas votre habitude, 
Alison, dit le Maître.

— Ce Test à présent, répondit-elle ; — 
ce qui était notoirement faux, — et je voqs 
donne le bonsoir, James, et je salue votre 
retour... d’entre les morts, — acheva-t-elle 
après une hésitation, et d’une voix défail
lante.

Le pauvre M. Henrer, qui avait fait durant 
lp repas une assez piètre figure, s’assom
brit encore il aima de voir sa femme se 
retirer, malgré le déplaisir de songer aux 
motifs qui la poussaient ; et l’instant d’a
près, il fut confondu par la chaleur de son 
discours.

De mon. côte, je sentis que j’étais de trop; 
et j’allais suivre l’exemple de Mme Henry, 
mais le Maître s’en aperçut.

— Ceci, Mr Mackellar ,dit-il, n’est guère 
aimable. Je ne vous laisse pas sortir : vous 
faites du fils' prodigue un étranger ; et cela, 
laissez-moi vous le rappeler, sous le toit 
de ses pères 1 Allons, râsseyez-vous, et bu
vez à la santé de Mr Bally !

— Certes oui, Mr Mackellar, dit Mylord, 
nous ne "ferons un étranger pas plus de 
lui que de vous. Je disais justement à mon 
fils, ajouta-t-il, — en soulignant le mot avec 
sa complaisance ordinarie, — combien nous 
apprécions tous vos services amicaux.

Je me rassis donc, et demeurai en silen
ce, jusqu’à mon heure habituelle ; et je me 
serais peut-être laissé abuser sur le carac
tère de cet homme, n’eût été un incident où 
sa perfidie apparut en plein. Voici le fait , 
et le lecteur en jugera par lui-même, d’a
près ce qu’il sait de la rencontre des deux 
frères. Mr Henry était assis, un peu morne 
en dépit de tous ses efforts pour garder les 
apparences, vis-à-vis de Mylord. Soudain, 
le M’aître se lève, fait le tour de la table, 
et va frapper sur l’épaule de son frère.

— Allons, allons, « Hairry » mon garçon, 
dit-il — avec le fort accent qu’ils devaient 
avoir entre eux dans leurs enfance, — il ne 
faut pas vous laisser abattre par l’arrivée 
de votre frère- Tout est à vous, c’est cer
tain, et je ne vous chicanerai pas sur 
grand’chose. Vous ne devez pas non plus 
me chicaner ma place au. foyer paternel.

— C’est trop juste, Henry, dit mon vieux 
lord, en fronçant un peu le sourcil, chose 

'■rare chez lui. Vous avez étô le frère aîné 

de la parabole ■ dans la bon sens ; ne le 
soyez pas dans l’autre.

— Je me laisse facilement induire en 
erreur, dit Mr. Henry.

— Qui vous induit en erreur ? s’écria 
Mylord, un peu rudement, me sembla-t-il, 
pour un homme si doux. Vous avez mérité 
ma reconnaissance et celle de votre frère, 
mille et mille fois ; vous pouvez compter 
sur sa durée ; et c’est assez.

— Sans nul doute, Harry, vous pouvez 
y compter, dit le Maître ; et je crus voir 
une lueur féroce dans le regard que lui 
lança Mr. Henry.

Concernant les malheureux épisodes qu; 
vont suivre, il y a quatre questions que j« 
me suis souvent posées à cette époque, et 
que je me pose toujours. — L’homme était- 
il mû par’ un ressentiment particulier 
envers Mr Henry ? ou par ce qu’il croyait 
être son intérêt ? ou par ce simple goût de 
la cruauté que manifestent les chats et que 
les théologiens attribuent au diable ? ou 
par ce qu’il eût appelé de l’amour ? ... Je 
m’en tiens le plus fréquemment aux trois 
premières hypothèses ; — mais il est pos
sible que sa conduite participât de toutes 
quatre. En effet : — L'animosité contre 
Mr. Henry expliquerait la façon haineuse 
dont il le traitait lorsqu’ils étaient seuls ; 
j.Aes rfinlLVêlte expliqu.eraien.ti sqi jaUtUDude 
très différente devant Mlylord ; ses intérêts 
encore, plus une pointe de galanterie, 
son désir de bonne entente avec Mme Hen
ry ; et le plaisir du mal pour lui-même, 
les peines qu’il prenait sans cesse à entre
mêler et opposer ces diverses lignes de 
conduite.
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ha îojsSiiîit-flgnan d’Orléans Concerts de T. S. F, d'aujourd'hui mercredi
En même temps que le traditionnel. pèle

rinage au tombeau de Samt-Aignan, patron 
et libérateur ■ d’Orléans au Ve siècle, s’est 
ouverte la foire dite de Sain-Aignan, neuf 
fois centenaire. Elle durera plusieurs jours.

Les marchés aux arbres, aux porcs el 
aux chevaux, installés sur le vieux cloître 
Saini-Aign-an, ont attiré de nombreux ama
teurs. Voici quelques prix :

Maj’ché aux arbres. — Pruniers, pom
miers, poiriers, abricotiers , cerisiers, la 
tige, 20 à 25 francs ; scions de. pommiers et 
de poiriers, 3 à 4 francs la pièce ; quenouil
les de deux , ares (pommiers, poiriers, pê
chers, cerisiers), 5 à 6 'francs la pièce ; 
plants de cassissiers, 8 à 10 fr- le cent ; 
rosiers greffés, 1 fr. 25 à 2 fr. la pièce. Ces 
prix concernent les plants de première qua
lité. Ils sont sensiblement moins élevés 
pour les plants du second choix.

Marché aux porcs. —- Porcs de lait, 170 
francs ; porcs maigres, suivant le poids, 
300 francs ; j 
450 francs.

Marché aux chevaux. — Chevaux bretons 
3.000 à
4.000 à u.ww u ojiuo , wirvauA ^.<1.0 çlhi5, 1 
2.500 à 4.000 francs ; pnnevs, 1.500 à 2.0Û0 
francs, 
francs.

« RADIO-PARIS »
A 12 h. 30, radio-concert Lucien Paris :

1. Marche Havraise (J. Loudet) 2. Dream of 
Crient, valse (Dardany) , 3. Aubade, solo de 
viojon (Çalùdi) ; 4. Czernowifch Czardas (Gus
tave Michiels) ; 5. Chanson intime (J. de la 
Presle-Chapelier) ; 6. Le Rouet, solo de vio
loncelle (Hollmann) ; 7. Andalucia, fox trot (R. 
DldZ) ; 8. La fille du Far-West, fantaisie (Puc- 
cini-Gàuwin) ; 9. Danslek ur Ban iPeterson- 
Berger), solo de piano, Marcel Briclot ; lü. 
Avant Printemps (L. Grengh-Chapelier) ; 11. 
Romangè élêgiaque, violon (Ed. de Page) ; 12. 
Tarentelle (Ch. Quef) ; 13. Air, solo de violon
celle (Jean Hure’ ; 14. Aveux (Rogélio Huguet, ; 
15. La 
Angol).

A 15

t) 2. Dream nf 
Aubade, solo de

vie parisienne, fantaisie (Ôffénbach-M.

heures, radio-jazz par < The Devils
Jazz

A 16 h. 45, radio-concert organisé par l’As
sociation qes Radios-Amateurs Français, avec 
le concours de Mlles Madeleine Laroque et Lu
cienne Laroque, de MM. Maurice Landeau,o i , WUmXU ÎL/O.4 UU| U»C , CIC 1VA1VX. niuux iv-C

porcs gras, suivant le poids. Marcel et Emile Stern, du Conservatoire Ra-
~ ri -t zx 1 zx n 4 T n ri M n 1 m

violon -et sa famille ; à 19 h. 25, musique ; à 
19 h. 35. Le travail de la seriiaine au jardin ; 
â 19 h. 40. Great 1-lamptcn. causerie ; à 20 
heures, autour du continent ; à 21 heures, 
orchestre relayé de I Hôtel Victoria. Valse 
(Strauss). Cavalleria Rusàcana (Mascagiil) : 
21 h. 15. disco.urs prononcé par le prince de 
Ga.Ies au dinar donné au profil de l’CEuvre des 
enfants martyrs ; à' 20 h. 30. Airs russes, mé
ditation de « Thaïs » (Massënet) Airs italiens; 
à 22 heures, signaux horaires de Greenwich. 
Bulletin météorologique. Nouvelles gen- raies. 
Transmission par toutes les stations.' L’ingé
nieur en voyage ; une course avec ie soleil en 
A t ska. relayé. de Manchester. Nouvelles lo
cales ; 5 22 h. 30, Charles O’ Donnefc et Eddie 
Fields dans leur répertoire.

REVUE BLEUE

Plus de

BASÉES
Loty

Etude de M° ADNOT 
notaire à Moux, Nièvre

semblés générale constatant que 
le capital social se trouve porté 
à 1.565.000 francs par l’émission 
de 2.260 actions nouvelles qui 
auront droit aux Jîénûfices à 
partir du 15 septembre 1025. dé
cide que l'artiaie 6 des statuts 
sera désormais libellé comme 
suit :

Article 6. — « Le capital so
cial est fixé fi 1.565.000 francs, 
divisé dh 6.260 actions de Ï5f 
francs chacune, dont -1.000 foi 
niant le capital originaire et 
2.260 représentant l’augmenin. 
tion de capital, réalisée par l’as
semblée' générale extraordinaire

i lant, propriétaire, et Mme 
Jeanne-Augu&tïj V LOPARD, 
son épouse, demeurant ensem
ble à Champlemy. le fonds de 
commerce de mercerie, épice- 
rie, rouennerie, chaussures, 
onfeciions et tissus, exploité à 

Champlemy, et connu sous le 
nom de « Au Chapeau - Magi
que », comprenant l’enseigne, 

. e nom commercial, la clientè- 
e et l’achalandage, le droit au 
ai! des lieux où il est exploité, 

e materiel et les marchand!-, 
's qui en dépendent.
Entrée en jouissance fixée 

ii 18 novembre 1925.
f,es oppositions, s’i y a lieu, 

evront être faites au plus tard 
ans les dix jours de la se- 

■onde insertion et seront re
çues en l’étude de Me Gervy, 
notaire à Champlemy.

-Pour première insertion ;
GERVY.

31.503

f Aux termes d’un procès' 
verbal d’une délibération prise 
sous la présidence de M. Fer
nand 1.1OBBE, chevallier de la 
Légion d’honneur, demeurant à 
Paris, rue Danton, n° 1, en sa 
qualité de président du conseil 
dladministration. lé 20 octobre 
1925. dont une copie a été dépo
sée1 pour minute à M0 Adnot, 
notaire 'à Moux, le même jour, 
rassemblée générale extraordi
naire des actionhairès dé la. - ------ -----------------
Société Anonyme « LE MOR- j du 29 octobre 1925. »
VAN ELECTRIQUE ». au çapl- ! Troisième résolution. — L’as 
ta,i de un million de francs, ! semblée générale, conformément 
dont le siège social est à. Mont-, à l’avis du conseil d’adminis- 
saucJie (Nièvre), a pris les re- tràtioh. décide d’ajourner à une 
solutions suivantes :

Première résolution. — L’as
semblée décide, après les expli' 
cations données, de ratifier pu
rement et simplement la déci
sion prise par le conseil d’ad
ministration d’augmenter le ca
pital social pour le porter à UN 
MILLION CINQ CENT SOIXAN
TE CINQ MILLE francs , par la 
création de deux milie deux- 
cent soixante arti ns n 
de deux cent cinquante francs 
chacune, à souscrire en numé’ I 
raire. !

Mlle Maud
..ne qu’avec les cheveux courts, on oe serve 

einoi e du rasoir, incommode, amenant des bou
tons el fais ’it repousser le poil si vite et si dur, 
ou des d.p.iatoires compliqués et malodorants.

« Avec le Taky, dit elle, j'enlève en 5 minutes 
tous pcils et duvets. Cette crème parfumée, 
s'employant telle qu’elle sort du tube, dissout le 
poil : il repousse très lentement, faible, fin, et 
finit par disparaître. C’est très économique, on en 
prend juste ce qu'il faut; de plus, le Taky laisse 
la peau blanche et douce et est absolument inof- 
tensif. Quelle merveilleuse découverte ! »

NOTA.— Le Tahy, (breveté S.G.Dré.) est en 
vente partout au prix de 7,50 modèle unique et le 
P us avanta ox â son prix. Satisfaction garantie 
ou argent rembo rsé. Envoi franco par les Lab. 
Charles Roge , 90 is, rue d’Agucsoeau, lioulo. 
■-se-sur-Seine. Service

prochaine assemblée l’examen 
de la question du changement 
de siège social.

Quatrième résolution, — L’as
semblée générale, sur la pro
position du conseil d’adminis
tration. nomme comme admi
nistrateurs de la Société; en 
plus de ceux existant actuel
lement :

1‘ M. LYONNET Arsène, euf 
tivatêur à Meure, commune de 
CoEoncelle.

2- M. PERREAU .Michel, cul- 
u i tivatêur. à Chasseigne, aom-

_ , . Jmune d'Anthieu.
Ces, actions, émises. _au pair J 3. m. TARTRAT Edmond, 

mécanicien a Ja Ôcllônceille 
(Nièvre), sous réserve de li’ac- 
ceptation deg personnes ainsi 
désignées.

Cinquième résolution. — L’as
semblée générale, prévoyant le 
cas d’une nouvelje extension 
des affaires de la Société et dé 
son champ d’action, autorise le 
conseÿ, d’adininistratioh à aug' 
monter le capital social, en 
suivant in. progression du déve
loppement des . affaires et des 
bestftns de la Soci te. en un,e 
ou phtejeui’c, fois par se -,seules 
décisions, aux époques, taux 
ei oivJîtiohs qu’il déterminera 
pour le porter a 3.010.000 bar 
rémission d'n.-lions de numé- 

cc. avec faculté d’ar- 
monlant de chaque 
d'augmentation 

des souscription;

I. — Une Journée de Qulnlus Fixlein (traduit 
de l’Allemand par Alzir Hella et Olivier Bour- 
nac), par Jean-Paul Riehter.

II. — La Philosophie, .a Science et le Public, 
par le général Vouülemin.

111. — La Dame, du Bonheur (Nouvelle), par 
Charles Derenes.

IV. — Le Fils du Régiment, par Cécile Gazier.
V. — Apaisement (Poème), par Raymond Gen- 

ty.
VI. — La Politique étrangère : La Question 

d'Argent, par L. Dumont-Wilden.
VU. — Le Roman ; Le bporl et l'Amour, par 

Firmin Roz.
VIII. — L^s Littératures étrangères : Un Cha

pitre de l’influence d-'s Lellrcs françaises en 
■ Roumanie, par 13. Muntcano.

IX. -- Le Théâtre : Lu critique et le Public. 
par Gaston Rageot.

X. — La Litleidture anglaise : Quelques Ro
mancières anglaises contemporaines, par Marc 
Logé.

■ XI. — Note d Art.
XII. — Les Livres Nouveaux.
XIII. — La Quinzaine Politique : La Question 

d1 Orient, par René Puaux. — Bulletin Yougos
lave. par Borivoïe B. Mirkovitch.

XIV. — Bulletin Maritime.
Paris. 286, boulevard Saim-Gerniam (VIIe).

Etudes de 
M° G. LA RUAS, avoué 

à Gannat.
Et de . M8 BERNON, 

ancien principal clerc d’avoué, 
huissier à Escurolles (Allier).

diolo et Jean Maur.
1. La Chasse (Mendelssohn) M. Emile Stem; 

fi om franco • rthwein de fAnnio i2- Note SUir !a littérature, Elèmir Bourges, par 
c Xaa d o i M. Maurice Landeau ; 3. Chant Hindou (Rfms-6.000 flancs , chevaux de_j.;à..3_ans, i{y.Korsakoff), chant : Mlle Madeleine Laroque, 

accopamgnée par Mlle Lucienne Laroque ; 4. 
Une page n’Elémir Bourges, par Maurice Lan- 
deau. ; 5. Dixième air varié (Bériot), violon, M. 
Marcel Stern 6. Fragments de <i Là Femme » 
(Grenet-Dancour), Radiolo et Jean Maur ■ 7. 
Cruelle berceuse (Botrel), chant, Mlle Madelei
ne Laroque, accompagnée .par Mlle Lucienne 
I^aroque ; 8. Poème dit par M. Maurice Lan
deau ; 9. Vieux refrains viennois, n' 1 (Liebes- 
froud ’ (Kreisler), violon, Mlle Lucienne Laro
que piano, Mlle Madeleine Laroque ; 10. Hans 
le joueur de flûte (air de Lisbeth)' L. 
chant : Mlle Madeleine Laroque ; 11. 
nient; musical (Schubert), . violon, M.
Stern.

Â 20. h. 30, radio-communiqué de 
Radio-concert ; fragments de Pelleas

Les ânes se vendaient 1.200 à 1.400

BOURSE DE POIS
- du 2 ’ novembre 1925
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Gannei, 
Un mo- 

Marcel

l’Ecran. 
na.wwia.çi i , uy . et Méli-
sa.nde, opéra de Debussy, avec le concours, de 
Mme Germaine Goye, M. Gambon, ae l'opéra, 
M. P. Flèche et de Ijorchestre Radio-Pans.

4; i toutes m. .. .uX.> ü 
tnenis u est muisuen-e de xappeiér 
Je numéro do f’annonîe et de joindra

ON DEMANDE
BONNE A TOUT FAIRE sérieuse, pour dame 

seule.
S'adr. 11. rue du Sort. Ne vers. 31.201
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« TOUR EIFFEL »
De 18 h. ii 19 heures : Journal parlé par T. 

S F. Radio,-Concert ; M.. Bertrand Dupeyral. 
ancien chef de service des radios au Quai 
d Orsav : la T. S. F. moyen preMigieux d’in- 
ferma l'ion ; M. Georges Delamare : Propos en 
Firr ;■ M Maiiricc. Go-uineau. .ingénitu". secrétai
re'général de « Je Sais Tout » ; chronique de 
la Science vivante ; M. Marc Frayssinet : La 
sétmi’è de la Chambre ; M. Maurice Privât ; la 
Sainte-Catherine ; M. Julien Maigret ; La Vie 
anglo-saxonne ; M. Lucien Piau ; L’évolution 
de la Danse, avec exemple par l’orchestre de 
l’Académie de la danse. Page musicale : Mlle 
Farlane el M. Kaminski accompagnés par M. 
Romnïfe chanteront un duo d’Harniet (Aniboise 
Thomas) et un air du Pardon . ae Ploërmel 
(Boëldieu). Les échos par Unis les collaborateurs 
« Terre de Suspicion », roman (M. André Ar- 
mandy) et les denières nouvelles.

De 19 h.. 30 à 21 heures, radio-concert avec 
le concours de Mlles Fernande et Rose Capelle, 
Potel de la Rrière et Roux, violonistes ; Mme 
Simone Camys, de l’Opéia-Coniique et Fernan
de Êonché, cantatrices. ; Jacqueline Mendès, 
violoncelliste ; .Marcel Marnot, altiste et Suzan
ne Girard, pianistes et de M. Pau] Rémond, 
flûtiste.

Programmes Festival des œuvres de Roger 
de Fransmesnil ; un mot sur Roger de Franc- 
mesnil, par M. André Delacourl ; Sonate pour 

■l niano, par Mlles Fernande el Rose 
Capelle ; Mélodies par Mlle Fernande Ponche ; 
Pastorale, flûte par M. Paul Rémond ; Légen
de, piano par Mlle Suzane Girard ; Andante 
violoncelle et piano par Mlles Jacqueline Men- 
aès et Suzanne Girard ; Mélodies par Mme Si
mone Camys ■ Quatuor à cçurdes. par Mlles 
Potèl de la Rrière, Roux, Marcellê Marnët ■ t 
Jacqueline Mendès.

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A 20 h. 30, causerie : « Les castors », par M. 

Jacques Noubauer.
A 20 h. 45, causerie « Les modes actuelles 

sonLelles dangereuses », par M. le docteur So- 
gard (de Saint-Honoré-les-l’lams).

A 21 heures, radio-concert donné avec le con
cours de Mme Louise Sauvai, cantatrice, Mlle 
Geneviève Lacroix, pianitse. Tr prix d’excellen
ce du Conservatoire ; Mlle Adèle Clément, vio
loncelliste ; Mm» Yvonne. üetraux, 
et du compositeur A. Sâuvrosis.

Programme : 1' Pièce ancienne 
(X...) Mlle Geneviève Lacroix ; z‘ 
(Pargolèse) Mme Louise Sauvai : 3°

déclamation

pour piano 
Ganzonneila 

___ _ _____ ... .... . Pièces pour 
violoncelle (.Mlle Adèle Clément) ; 4‘ Œuvres de 
A.l Souvrezis, geste d'eniants lr‘ série ; piano 
Mlle G..Lacroix ; Trois novatns, poèmes de Jac
ques Tt-ève, par Mme Louise Sauvai et fauteur; 
Poème pour violoncelle, par Mlle Adèle Clé
ment et l'auteur : Veillée, mélodie par Mme 
Louise Sauvai ; Gestes a entants 2e série par 
Mlle Geneviève Lacroix ; 5' Ballade de la Belle 
au bois dormant (M. Pezardi ; Les adieux (H. 
de Régnier' Mme Yvonne Detraux ; 6‘ Petites 
feuilles, pièce è. 4 mains pour les enfants (A. 
Sauvrezls) Mlle Geneviève Lacroix et l’auteur.

é -r- w a ra e .=4
‘LONDRES (365 m.).

A 13 heures, signaux horaires de Greenwich. 
Orchestre Camille Couturier, du Restaurant 
Frascati ; à 15 h. 15. transmission pour les 
écoles. La géographie appliquée ; à 16 heures, 
signaux horaires de Greenwich. Ma part de 
Sa camjiegne, par Bonnei Laird ; à 16 h. 15, 
musique relayée du Théâtre du Capitole. Cours 
des fourrages ; à 17 h. 15. émission pour lés 
enfants. Piano. Poter Pannikin.. En construi
sant une locomotive ; à 18 heures, musique de 
danse du Théâtre Rialto ; à 19 heures, signaux 
horaires de la Big Ben. Bulletin météorologi- 
gue. Nouvelles générales. Transmission par 
toutes les stations. Les sons musicaux. lu

et permettent de tenir chaud

LE PYREX, 8, me Fabre-fÊglantîne, PARIS (120

Le verre PYREX se lave à l’eau bouillante»
11 ne se fendille ni ne s’écaille à la chaleur, demeure 
brihant et neuf comme au premier jour.

Les Plats eo verre PYREX vent an FOUR 1

DBKTEMEMT DO FOUR A LA TABLE SANS TRANSIASEENÏ 
csr le PYREX peut subir les plus hautes 
températures des fours de cuisine.

EK VBHTS PARTOUT 
CàTAuOGUE franco

Une tasse de Thé chaud pris© 
entre 4 et 5 heures procure 
deux heures de plus de travail 
vigoureux sans aucune sensa

tion de fatigue.

BONNE A TOUT FAIRE, connais, bien cui
sine. Excel, références exigées.

GAREZ. Saint-llunure-les-Bams. 31.517
CUiSiNIERE pour ménage sans enfant.
Bureau ou journal. 31.451

seront soumises ' à toutes les 
dispositions statutaires et. no
tamment. en ce qui concerne 
leur libération, aux articles 0 
et 10 des statuts. Elles partici
peront aux bénéfices, à comp
ter du quinze septembre 
nier (1925) a ' "
mes dont el 
, Elle 
'In dr< 
aux a, 
la sou.
veilles 
ayant 
la dis'

recoi 
)it di 
’tiomn.

dfj- 
i prorata des som- 
!es sont libérées, 
lait que l'exercice 
préférence réserv' 

lires 
>n di
eon

Achetez un flacon de' Quuilonine que vous 
verserez dans un litre de vin de table. Instants 
nément vous obtiendrez un vin fortifiant com
plet,-actif .et très agréable, qui remontera rapi 
dement. votre organisme affaibli.

Pharmacie Reutllon. à Në.vers et Pharmacie 
Nouvelle, rue des Alrdillers. Léçhèvin, à La 
Charité.

CllAl;i-'l-BtJl:’-CLl.slNlERE, ensemble ou sé
parément, ou MENAGE bon chauffeur, basse-
ccuriere.

Bru eau du journal.
“fÉMMË DE CHAMBRE ayant bonnes réfé
rences .

.Mme MALLET 6 rue Féray, à Corbeil 
(B.-el-O.) 31.453

31.293

.uENauE, jardinier, femme occup e ou non 
suivant aptitudes. Référencés sérieuses exigées.

RUBERl André. La Marche, La Charite-sur- 
Luire .Nièvrei. 31.108

«ALAISE
ne doit pas être négligé; Les petits troubles 
d’aujourd'hui peuvent devenir: les maladies 
traves de demain. C’est pourquoi au premier 
ligné de douleur digestive vous devriez prendre 
une demi-cuillerée à café île Magnésie Bis- 
murée dans un peu d’eau après les repas. L.x 
Magnésie Bismurée neutralise l'excès d’acidile 
qui est la cause de tant de souffrances stoma
cales. Elle adoucit les parois délicates de 
l’estomac, prévient les a greurs, flatiilenc.es, 
tiraillements, etc., etc-, el rend à llappareil 
digestif la régularité et le plein rendement de 
ses fonctions naturelies. La Magnésie B smurée 
se trouve en v- nie dans toute» les pharm ■ ci es. 
Satisfaction garantie ou argent remboursé.

Sf ï'oss êtes pressé, 

employez le Chocolat-Menier 

en Poudre .
ou

en Granule
En quelques minutes 

. vous - aurez 
un excellent déjeuner.

\lh.NA<»E btissé-courier avec un eimuil pou
vant travailler, ferme environs de Corbigny.

Ecrite M. COQUARD, à Corbigny (Nièvre).
31.220

f MENAGE, valet-chauffeur, femme bonne 
cuisinière, 35 à 50 ans. parfaits catholiques, 
bonnes références.

2- UNE SECONDE FEMME DE CHAMBRE, 
23 a 35 ans, bonne couturière, bons gages, pour 
le Jura.

Comte Léon de BORDE, château Beauregard, 
Paj.,11^ .jurai. 31.2&2

MENAGE (jour hôtel, service de table et 
<■ hre. nourri, couché, blanchi, références 
exigées.

„ .rosser hôtel de la CHAUMIERE, Aubigny- 
sur-Nérc (Cher).31,351

l'EBSoNNE de 25 ù 45 ans sachant tenir ap
partements, service de table, couture, repassage. 
M-icje-nces exigées, pour campagne.

Bureau du journal.  31.378
VAL.ET-CHALFFEUK pour hiver Cannes, bon

nes 'référéftcés ' verbales exigées.
Comte -de LECHE, 93, rue de Courcelles, Pa

ris 17e). 31.340

JEUNE HOMME 19 ans, demande place chauf
feur. bonnes références.

Bureau du journal. _____ 39.38/
“MENAGE 40 el 34 ans. le mari assermenté, 
apte à diriger une grande exploitation agrico.e, 
libre après entente.

Bureau ou journaL__________________ 3i.wa
“MENAGE CQtnpâgne, bojnme jardin, femme 
b-asse-cour, 2 vaches.

Dr R.W’ARY, 15, rue Hôtel-Lallement. Bour
ges (Cher).- ' _ _______________ 31..4/3

MENAGE catholique, jardinier, cuisinière, 
avec sérieuses références.

S’adr. bureau du journal^____________dl.498
—MENAGE, cuisinière et valet de chambre, 
sérieuses. références exigées.

Ecrire Comtesse Charles de MONTALIvEl, 
'45. rue de Chezy, Paris-Neuilly (Seine). 31.492

MENACE, homme-' originaire de la Nièvre, 
46 ans femme 36 ans.*.et-avec filette 5 ans, de
mande, place de garde propriété ou aide-jardi
nier et à toutes mains, la femme cuisine sim
ple. références sérieuses.

S’adr. bureau du journal.______ _____ 31.499
—MÉNAGÉ mari chauffeur, demande place 
dans maison bourgeoise, femme non occupée, 
bonnes réferences.

Bureau du journal.  31.489
“JEUNE MENAGE actif, demande place basse-
oourier ou petite ferme. Excellente références.

Burati du journal. ___________ 31.494

P orc hîiinic .i iîMc nrès le tribunal civil de Ne-Ulf.U t-.ib pl ll.fc) Scia vers, demeurant en ladite ville
rue de ’Evèché. n' 1.

j 2° Monsieur joseiih- LETEUSR 
demeurant ci-devant à Gan'hi- 
zy, puis à Paris, avenue Klé
ber. n’ 65 (16’ ar.), et actuelle
ment même ville, 81. rue de 
Grenelle.

3" Monsieur Charles VACHE 
IrON LASNE, propriétare. de- 
i meurant à Garchlzy » pris 
î comme subrogé tuteur du mi- 
! neuf Roger LETEUR, né à 
i Garchlzy, le cinq mars 1-90'9. 
I f-i- ni fonction de tuteur du 
dit mineur, . nommé ù celte 

.iiiuu par dMbératîfih de. 
Monsieur te Juge de - Paix de 
PougUÊS-l.eSrEaüX; 18 27 dé
cembre 1923.

Défendeurs: ayant pour avoué 
constitué M° Lucien Roy, 
avoué- près te tribunal civil dé 
Nevers. demeurant en ladite 
vile, rue de l'Oratoire. n’ ,23.

Et encore en présence de : 
M. Georges ROBIN, employé 
aux eaux minérales, demeu
rant à Pougues-les-Eaux (Niè
vre), pris ooin-mx subro-gé-Au- 
teur adhoc faisant fonction de 
subrogé-tuteur du mineur Ro
ger Leteur, nommé à cette 
fonction par délibération du 
conseil de famille dudit mineur 
tenue sous la présidence de M- 
le juge de paix du canton de 
Pougues-lts-Eaux. en date du 
27 décembre 1923.

Procédé te dimanche vingi 
décembre 1925, à quatorze heu' 
res (heure légale), en l’étude et 
pardevant M° Durin, notaire à 
Pougues-Ies-Eaux, commis à 
cet effet, à la vente aux en
chères publiques, en trois lots, 
au plus offrant et dernier en
chérisseur et à l’extinction des 
feux des immeubles câ-après 

désignés sur les mises â prix 
ci-après fixées :

DESIGNATION 
Telle qu’elle résuîte du 

des charges' 
te’ LOT 

Une maison d’habitation et 
dépendances située .à Garc-hîzÿ' 
(Nièvre). cour des Cadiojs. 
comprenant rez-de-chaussée de 
trois pièces, grenier au-dessus, 
c-ç-ve' dessous, 
toits attendnls.

Etudes ae :
W Paul DUBOST, avoué à Ne- 

vers place Carnot. n‘ 1 ;
Et de M» DURIN. notaire 

Pongues-les-Eaux.

VENTE SUR 
. En l’étude et 

DURIN, notaire 
Eaux 
effet, 

un
UNE

(Nièvre).

LICITAT1ON 
par devant M‘ 
à Pougues-les- 
commis à cet

de : 
D'HABITATION 
dépendances

trois lots
MAISON 

| aisances ét 
située à GiM’jtrizy (f\ièvffi.-J 

Et DEUX PIECES DE TERRE 
situées à Garchizy, aux Heux- 
dïte « Le Lucet » et « Champ 
Boyot ' ».

iJupuiidant tant de la commu- 
. naute' de biens LETEUR-VA- 
: CHERON que de la succession 
i de Madame LETEUR, née VA- 
CHERON et de la succession 
de Mademoiselle Renée LE
TEUR.

L'adjudication aura lieu le 
dimanche vingt décembre 
1925, à quatorze heures.

Les frais de vente sont paya
bles en sus des prix d’adjudi
cation et proîioiti^onneliemfcnt 
aux mises à prix de'ohaque loi. 

• En exécution d’un jugement 
contra.dictoispmenL rendu par' 
le Træunail civil de Nevers. en 
date du huit juin 1925 enregis
tré. signifié à avoués et à. par
ties.

11 sera, aux requêtes, pour- 
suites et diligence de Madame 
Miai’iè-Désirée LETEUR. épouse 
de Monsieur Jean DORET. el 
ce dernier agissant, pour, l’as
sistance et l’autorisation de la 
dame son épouse, demeurant 
ensemble ci-devant à Garchlzy. 
(Nièvre) et actuellement à- Pa
ris. rue Saint-Lazare, 76.

Pour lesquels domicile est 
élu en l’étude de Me Paul 
Dubost. avoué près le tribunal 
civil de Nevers, demeurant en 
la dite ville, place Carnot, 
n‘ 1. Lequel est constitué oc- 
rkjpera et continuera d’occu
per pour lés sus-dénqçimés 
sur la présente poursuite de 
'vente et ses siûtes.

cahier

commune 
lerwt du nord ét du lévafi't r. 

i'achaçt à M. 
V'éjon et d'n midi à la cçiûr. 
Jardin séparé des batiments

En présence de : r Map- M. Cliatéàu. du en
sieur François LETEUR, ou
vrier d’usine, demeurant à 
Garchiay (Nièvre).
ayant potir avoué constitué tenant du (levant à la deuxième

Douia Courtémaadie. avoué {cour oonunaiw, du ©suchoat à
Détendeur par la rue, puits. ; ledit jardin

anciens pour 
s actions nqù- 
idérre éôfnme ■ 
ifflsamment à 

c.eg derniers, 
inérale de tous 
anciens et nou- 
voquée à l’effet 
reconnaître la 

. déclaration no
tariée dé souscription et de 
versement.

I Ladite i____ '
en outre aux statuts les modn | 

: filiations consécutives à l’aug- : 
l mentàtion de capital.

Tous pouvoirs ' sont donnés porteur' d’un"' extrait -où" d’une 
au conseil d’administration ou expédition des présentes.
h son délégué pour faire la dé- Tous pouvoirs .sont donnés à 
claration notariée c]e souscrip- M* Germain Adnot notaire à 
tion et de versement et remplir ■ Moux, pour souscrire Italwn- 
toutes les formalités néces- nëmënt- au timbre pour les .ac-

I lions à créer par stiite de ’ 1 ’» 11 tmir-n I n I in.n rln /‘am’f n l
Usée ce jour et généralement" 
faire le nécessaire en -ce: qui 
concerne toutes autres forma- 
Jités.

Sixième résolution. — L’as' 
.semblée: générale. ' 'sur,, la de
mande. de. nombreux souscrip
teurs de la région de Corbigny 
régulièrement représentés ù 
l’assemblée., décide irrévocable
ment que les foiids versés par 
les souscripteurs de cette ré
gion seront affectés uniquement 

. à l'établissement des ligrie$ à 
haute tension de cette région, 
qu’aucun versement nouveau ne 
leur sera demandé avant que 
l’autorisation de construire ceg 
lignes ne soit donnée au 
« MORVAN MECTRIQUE » et 
qu'en attendant tes fonds ver
sés par ceg souscripteurs res
teront en dépôt chez le notaire 
de. cette Société.

Il reste bien précisé que l'exé
cution des travaux ,se pour
suivra dans l’ordre des sous
criptions reçues par région, 
pour l’électrification de ces ré
glons.

Expédition des trois délibéra
tions ci-dessuç ot de l’acte de 
déclaration de souscription et 
de versement et la liste y an
nexée. ont été déposés le 2:1 
<ickl.'*e 19â5 a chacun des gref
fés du tribunal de commerce 
de Chttteau-Chinon et' de ]a 
justice de paix du canton de 
Montsauche.

Le Conseil d'Adminislration.
31.501

on 
’ée

■es 
On

S

raire et 
rêter le 
tranche 
montant 

assemblée', ' apportera ' cueillies.
.Pour faire.les dépôts et 

blications présentes par Sa 
tous pouvoirs sont donnés

de la
au

nu- 
loi, 
au

Vente aux enchères publiques
Il sera procédé, le dimanche 

vingt-neuf novembre 1925, à 
dix heures du matin; au domi 
elle de Madame veuve Rabais, . 
à Bellérivés-sur-Allier, .. route. 
de Gannat, . villa « Vistaria », 
par le ministère de M® L; Ber-" ‘7. 
non, huissiç* ù Escurolles. à 
la vente au:” enchères publi
ques de ;
IMPORTANT ET TRES BEAU 

MOBILIER
Chambres h coucher, salle è 

manger, salon, bureaux-biblio
thèques, meubles tous styles 
anciens et modernes, fauteuils, 
glaces, lustres, pendules, servi
ces de table, vaisselle linge, 
outillage de jardin.

Tableaux, gravures, peintu
res, livres, collection, etc.

Et quantité d’autres meubles 
et objets mobiliers. ’

La vente sera faite au comp
tant. 11 sera, perçu 15 % en sus 
plus la taxe de luxe s’il y a 
lieu. ■

L’avoué poursuivant :
G. LARUAS. 

L’huissier charge de la vente, 
L. BERNON.

31.504

VENTE
Etude GALLICHER-LAVANNE 

notaire à Nevers 
5, rue Gambetta

Le samedi 5 "décembre 1925, 
h 14 heures..
DIVERS BIENS comprenant 5 

Maison d'H-bitation 
terres labourables, etc... 

sise à

M jntigoy a<ix-Aiï?ngnes
(Nièvre), en un seul lot

Mise à prix : 32.500 francs
S’adresser à M’ GALUCHER- 

LAVANNE, notaire, et à M» 
REGNAULT, avoué & Paris, 
359,_ruè Saint-Martin. 31.350

toutes 
saires.

Deuxième résolution. — L’as-1}.augmentai ion de capital réa- 
seîiiblée, ratifiant îles nomina- A ‘
fions : provisoires faites par le 
conseil, conformément à ï’ar- 
tiçle : 21 des statuts, nomme 
comme administrateurs de la 
société. M. PELLETIER Ëjien- 
ne-Alexandre. Edmond MAGE, 
ce dernier en remplacement de 
M. Loustau fet • M. Louis»Pierre 
PITOIS, demeurant à Moux.

L'assemblée décide que ces 
administrateurs.- ainsi que ceux 
qui seront nommés d’ici la fin 
décembre 1925. pris parmi les 
souscripteurs de l'augmentation 
de capital, resteront en fonction 
jusqu’à l’assemblée générale or
dinaire qui se réuni ta en 1931 
et qui renouvëHwâ la conseil. 
en entier.

Puis tes trois nouveaux ad
ministrateurs ont déclaré, sa
voir :

M. Mage, nu’il est né à Mont- 
luçon (Allier), le 18 mars 1891 
et qu’i] demeure à Aubervilliers 
(Seine), avenue Jean-Jaurès, n” 
17.

M.' Pelletier, qu'il est né à 
Moux. le 21 septembre 1888, et 
qu’il demeure à Saint-Denis 

: (Seine), rue de la Boulangerie, 
n“ 12.

M. Pjtois, qu'il est né à Moux, 
le 4 novembre 1875 et, qu'il de
meure en ladite locàlite.

Et tous qu’ils sont de natio
nalité française.

2“ Suivant acte reçu par le
dit M' Adnot, le 20 octobre 
1925^ M. Robbe. en sa qualité 
de président et MM. Pelletier, 
Mage et, Pitois. en leur qualité 
d’administrateurs de la Société 
« LE MORVAN ELECTRIQUE » 
ont pris la ^délibération sui
vante :

, Le conseil délégué M. Robbe< 
l’un des administrateurs, à 
l’effet de faire pardevant no
taire la déclaration constatant :

1* La souscription des ac
tions représentatives d’une aug
mentation de capital décidée 
par l’assemblée générale des 
actionnaires de ladite Société, 
tenue le vingt octobre mil neuf 
cent vingt-cinq.

2° Et le versement par cha
que souscripteur d'une somme 
égala au quart du montant des 
actions par lui souscrites ; dres
ser et certifier véritables tous 
états de souscription et dé 
versement. Signer fous actes et 
pièces et généralement faire ce 
qui sera nécessaire pour la ré
gularisation de ladite augmen
tation de capital.

III. — Suivant acte reçu par 
M’ Adnot, notaire à. Moux le 
20 octobre 1925. M. Robbe, sus
nommé. a déclare que les 2.260 
actions de 250 franco chacune 
qui étaient à souscrire en nu
méraire-, ont été entièrement 
souscrites par 280 personnes et 
qu’il a été versé en espèces par 
chaque souscripteur une somme 
égale au quart des actions pàr 
lui souscrites, soit Jâ somme de 
111.250 francs.

Et il a_ représenté au notaire, 
à l’appui de sa di'claratipn 
une liste par Hui dressée le dit 
jour, contenant les noms, pré
noms. qualités et domiciles des 
souscripteurs, le nombre de^ 
!'r ton» souscrites et le montant 
des versements effectués par 
chacun d’eux.

Celte pièce, certifiée sincère et 
' véritable, est demeurée anne
xée audit acte.' '

IV. — D’un procès-verbal 
: dont, l’original a été déposé aux 
minutes de M® Adnot, le 29 
octobre 1925. d’une délibération 
prise ppr I’ac: ! inblée générale 
extraordinaire, des actionnaires 
de la Société Anonyme « Le 
MORVAN ELECTRIQUE » en 

! date du dit jour, 29 octobre 
1925. il résulte que cette as- 

! semblée a pris les résolutions 
suivantes :

Première résolution. — Les 
actionnaires de la Société Ano
nyme , « LE MORVAN ELEC
TRIQUE », réunis en assemblée 
générale extraordinaire, après 
avoir pris connaissance * de 
f’ac.fe reçu par M’ Germain 
Adnot, notaire à Moux, le 
octobre 1925. constatant la dé
claration de souscription inté 
grale de 2.26Û actions nouvelles 
de 250 franàs chacune de la So
ciété èt de versement par cha
que souscripteurs d’une softiimé 
de 62,50 par action et après 
avoir pris copnsîssance des 
pièces annexées, tes reconnais' 

peur la ib . sent sincères et véritables.
j Deiytièma résolution. — L’&s-

CLERC sérieux, actes cou
rants, inventaires et petites li
quidations, est derpa’naé par M4 
PARENT, notaire à Lormes. 
Inscription premier libre..

31.424

. BtS

Céder cause décès
Prix très avantageux
FONDS COIFFEUR 

quartier ouvrier, bail 12 ans.
S’adr. à. M. VIRLOGEÜX, 9, 

rue du Rempart, Nevers.
31.514

à Garchizy. 
d’une Con
trols ares

M. Paquet, du nord à la nue. 
du midi à M. Pannetler deuxiè
me cour commune.

2’ LOT 
Une terre situee 

dite « Le Lucet ». 
tenance d’environ
soixante-sept centiares, tenant 
du levant à M. Gaud-ron. du 
couchant à M. Vacheron.

3° LOT
Une terre située à Garchlzy 

(Nièvre), dite « Le Champ 
Boyot », d’une contenance do 
11 ares 44) centiares environ, 
tenant du levant à M. Panne- 
tter du couchant à M. Thuril- 
tai, du midi h. M. Tixier,

MISES A PRIX
Outre les clauses et conditions 

du cahier des charges, les ifn- 
meubles oi-de-ssus désignés se- 

' ront criés et mis en vente en 
trois lots, sur les mises à prix 
ci-après fixées, par le jugement, 
stts-énoncé et daté.

Le premier lot. sur 
à prix de : sept mille

Le deuxième lot. sur 
à prix de soixante 
francs.

Le troisième lot sur la mise 
à. prix de cinq cents francs.

Fait et rédigé par l'avoué 
poursuivant soussigné, à Ne
vers. le 24 novembre 1925.

Signé : P. DUBOST.
Enregistré à Nevers, A. J., le 

novembre 1925. Reçu trois 
francs 60 centimes.

Signé : POUVESLE.
Nota. — 'fout amateur de

vra, le jour de l’adjudication, 
produire son acte de naissance, 
•ton acte de mariage ou son li
vret de famille. Loi du mars- 
1918).

Total des mises à prix :
7.575 francs

S’adresser, pour avoir com
munication du cahier des 
charges, en l'élude de M’ DÜ
RIN, notaire à Pougues-les- 
Eaux, où il est déposé,'"

Et pour les renseignements

1' M® Paul DUBOST, avoué, 
poursuivant la vente, à Ne
vers, place Carnot, n° 1 ;

2’ M’ Louis COURTEMAN- 
CHE, avoué co-licitant, ù. Ne
vers, rue de l’Evêdhé, n“ 1 :

3" M” Luçisn ROY. avoué co- 
liciftmt à Nevers, rue de l'Ora-

la mise 
francs.
la mise 

quinze

loire, n" 33 :
Et à ’ M" DURIN, notaire à 

Pougnes-ïes-Eaux, rédbctenr 
et dépositaire du. cahier des 
charges, commis 
quidullsjQ.

Suivant acte reçu par M’ 
Gen-y, notaire è Champlemy 
(Nièvre), le 22 novembre 1925, 
enregistré à Prémery, le 23 du 
infime mois, folio 44, case 209, 
51. Maurice - Charles - Marcel 
MORLET, et Mme Marthe- 
Gcorgette-Anne VIVAT, son 
épouse, négociants, demeurant 
ensemble à Champlemy, ont 
vendu à M. Marius-Socrate 
BEAUVALLET, ancien négo-

2330 — EPÎCERIE-MERCï 
RIE-GHAUSSURES - COURO.Ç 
NES MORTUAIRES, pelil 
ville bourgeoise et -de-culture 
S. M. Bail 16 ans, loy. 1.000 f 
Aff 40.000 fr. Belle bout., 
cuis., s. à m., au 1” 4 ch., gre 
nier. Prix à déb. On traite avec- 
10.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau
2801. _ NOUVEAUTES, an

cienne maison bien située, pe 
Lite ville très commére. Bail 
9 ans et à vol., loy. Î.400 fr. 
Aff. 1G0.G00 fr. laissant net 
45.000' fr. Beau magas., s. -à 
m., cuis., 5 pièces, s. bain, 
atelier, réserve, dép. Prix à' 
déb. 100.000 fr. Facilités.

FRANCHON, Fontainebleau.
2833. — EPICERIE FINE, en 

plein pas., ville bourgeoise, 
bail 9 ans, loy, 1.200 ftu Aff. 
310.000 fr. Bout., s. à ni., cuis.. 
3 ch.,' 2 réserves, dépend., re
mise, camionnette 10 HP. Prix 
à déb. 85.000 fr.

FRANCHON, Fnn tainebleau.
2832. — MODES-MEVCERIE- 

BONNETEEIE - LINGERIE, te
nu 44 ans, centre ville comm. 
Bail 9 ans, loy. 1.000 fr. Aff. 
43 à 44.000 fr. faites à 35 %. 
Bout., s. h ni., cuis., déb., 
3 ch., cab. Prix à déb. 28.000 
fr. Facilités.

FRANCHON, Fontainebleau.
2831 — TABAC-BUVETTE- 

EPICERIE-CHAHBONS, bonne 
comm. culture. Bail 15 ans, 
loy. 1.000 fr. Aff. 80.000 fr. 
(30.000 fr. en liq.). On place net 
5 à 6.000 fr. par an. Bout., 
café, s. bal, cuis., 4 ch. (1 meu- 
bl.), npmfi. dépend., jard. 10 
ares. Prix à déb. On traite 
avec 20.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
31.507

A VENDRE 
Immeuble fonds, 

canton Centre.
HOTEL-CAFE 

matériel comïp. 12 ch. 
jnrd. dépend. Clientèle 
Gr. chif. Af. '■ ' 
Gdo. facil. paiement, 
av. 80.000 fr.

S’adr M»-. BEAULANDE, 
28. rue Maubeuge. Paris (9e)

31.CO3

chef-lieu

garnies, 
_ touriste. 

Prix 220.000 fr. 
Traiterait

HOTEL, à céder ville de S.- 
el-i,.. 12 ch., long bail, impor
tai;! malériel, fort travail. Prix 
85,<lft). on traite avec 50.000 
comptant.

CABINET J. TREMEAU, 7, 
pl. Obréisque. Chalon-sur-Saône.

31.470

2507. — 'PRINCIPAL HOTEL 
un bon chef-iieu canton S. 

I situé à carrefour très pass-., 
■ml 12 ans, loy. 2.200 fr. Aff. 
d.OOO fr. bien faites, 5 salles, 2 
it. pers.. 9 oh. meublées, cour 
’épènd. Prix ù défi. 41.000 fr., 

facilités.
Fi IANCHON. Fontainebleau

2857. — ECâ’LOGERIE-BÎ. 
JOUTERIE-OPTIuUE, tenue 37 
ans, centre ville très commér- 
çan’e. Bail 1.1 ans, loy 2 ooo 
fr. Aff. 50.000 fr. (6.000 fr. en 
travail), laissant net 20.000 fr 
par an. Magas.. s. à m., cuis.' . 
4 ch., gaz. Prix à déb. 30.000 
fr. Facilités.

1- RANCI-ION, Fontainebleau
2847. -- CAFE-RESTAURANT 

plein centre gr. ville indust 
sur route nationale. Bail 13 
ans, loy. l.GOO fr. Aff. 130.000 
fr. (exçel. buvette), on place 
net 25.000 fr. par an. Terrasse, 
3 salles, office, cuis., 4 ch., dé
pend. Prix à déb. On traite 
avçc 50.G00 fr.

FRANCHON. Fontainebleau,
2756. — CHARRON-FORGB. 

ROM. lmp. commune Brie. 
Aff 20 à 25 000 fr. Terrain de 
38 a. sur lequel atelier (20/28), 
2 hangars, log. 4 pièces' et 
cuis., dép., fard. A vendra 
fonds et immeuble. On traite 
avec 25.000 fr.

FRANCI-ION, Fontainebleau,

A CEDER, près Paris, après fortune

FERME-LAITERIE
Comprenant 30 vaches laitières, produisant actuellement 

400 1. p. jour vendus d’avance 1.50 le litre, chevaux, voitures 
et tout le matériel. Installation moderne, long bail. On traite 
avec 80.000 fr. Ecrire à M. LAGELÎN, 58, rue des Petites- 
Ecuries, Paris (100. 31.428

offerte
■e S TUATION 
par usine Tr ordre à personne 
disposant légers capitaux

OSO» GAIf^
Ecrire A. B., case postale 285, Rouen.

réf1’

I

flatiilenc.es


PARIS CENTRE
A CEDER 
Prélecture 
BEAU MAGASIN 

modes confectionné, 
commerciale excep-

Achats
TRES

Vente 
situation ----
tionneile. Peut convenir â tout 
commerce de luxe. Long bail, 
petit loyer, véritable, occasion.

Pour renseignements, s’a
dresser Cabinet NERAULT, 
11 rue des Arènes, â Bourges.

31.271

Sommes acheteurs de petits 
et gros BOIS DE MINES toutes 
dimensions. Livraison immé
diate.

M. Jean BOISSON et Cie, Pré- 
mery (Nièvre). 31.339

A VENDRE
LA COUPE D’UN BOIS 

D'ACACIAS
de 5 hectares 30. sis à la Borne 
(5 kilomètres de Nevers), Va- 
rennes-les-Nevers.

S’ad. à M. Joseph LAPORTE, 
à Beauregard, par Nevers.

31.486

On demande a acheter EOÜ 
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDES à 0 fr. 45 la bouteille.

Faire offre 7, rue Creuse, Ne 
vers 25.5Ü

ON DEMANDE
CHIEN chassant et tenant les 

abois sur le sanglier.
S’adresser à M. MARION, à 

Montmien, par Guérigny.
31.515

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE Ventes

Suivant acte sous signatures 
privées, en date à Nevers, du 
31 octobre 1925. enregistré â 
Nevers, le dix novembre sui
vant. f" 99, case 5.

Monsieur Louis DESBŒUFS 
et la dame Marie GUYOT, son 
épouse, commerçants, demeu
rant à Nevers, rue du Char
nier. n° 1, ont vendu à Mon
sieur Louis' COCHEUX, em
ployé de commerce, et à la da
me' Marguerite CLEMENT, sort 
épouse, demeurant également 
à Nevers, au même lieu.

Le fonds de commerce d’épi
cerie êt buvette, qu’ils exploi
taient à Nevers, rue du Char
nier, n’ 1.

Les oppositions, s’il y a. lieu, 
devront être faites dans les dix 
jours qui suivront la présente 
insertion du présent avis, et 
seront reçues au domicile des 
époux Louis COCHEUX.

Pour deuxième avis :
Louis COCHEUX.

31.189

1 CHASSIS FORD 500 kilos, 
comme neuf, éclairage électri
que.

1 TOUR avec banc rompu, 
longueur entre pointe 1 m. 20, 
haüteur 200 m/m, avec man
drin et grand plateau.

1 MOTEUR INDUSTRIEL 
6x8 chevaux, complet, com
me neuf.

M. CHALMET, garage, Pré- 
mery (Nièvre). 31.488

SVP. CARROSSERIE, torp. 
sport 4 pl. mod. unique ; cau
se raison santé. Carrosseries 
Réaumur, Ganhàt (Allier).

31.508

MOTO-SCIE 4 H. P. G M. 
Gloppé, sciage long, travers, 
(sciage domicile) avec remorque 

"î neuve,pneumatique voiturette 
6.200 fr.

FORD 1925. Torpédo
pneus confort, 12.000 fr. 

Bureau du journal.

neuve,

J OFFRE 7.500 FRANCS, à 
qui me prêt. 150.000 fr. pour 
cinq mois, ou 5.000 fr. à qui 
me remet titres ou valeurs per
mettant emprunt en banque. 
Très sérieux, aucune risque. 
Examinerai toutes autres pro
positions. Ecr. AGENCE HA
VAS. Clermond-Fd, n* 3205, 
qui transmettra. 31.462
f'Ti------- ’

Vente de Fonds 
de Commerce

VOITURE, 2 roues, 2 places, 
élégante, originale.

CADIOT, vélodrome, Plagny 
(Nièvre). 31.264

Personnel

A céder GRAND GARAGE, 
Nevers. On traite avec 30.000 
fr. comptant. Bail à volonté.

BERTIN. 55. avenue Hôtel- 
de-Ville, Choisy-le-Roi. 30.614

ON DEMANDE
AGENTS d'assurance incen

die demandés par MUTUELLE 
DE SEINE-ET-MARNE, fondée 
en 1819, pour Allier, Cher, Niè
vre, Puy-de-Dôme, Saôné-et- 
Loiré.

S'adresser à M BOURGEOIS, 
inspecteur. 43, avenue de 
Neu&lv, Neuilly-sur-Séine (Sei
ne). ' 31.295

BONNES BRODEUSES.
Mme GOBET, 14, faubourg 

de Paris, Nèvers. 31.497

Locations
ON OFFRE

MAISON sept pièces, cour 
et jardin, proximité Chalon-sur- 
Saône, à louer de suite.

Pour Visiter, s’adresser à. M, 
MÀGUET, à Boncey, par Givry 
<S -et-L.). 31.455

COMPTABLE, sérieux, actif, 
célibataire ou marié, pour usi
ne, environs de Nevers, réfé
rences dé 1’ ordre exigées.

Bureau du journal. 31.481

CHAUFFEUR, bonnes réfé
rences.

S’adresser à. MM. GRAY et 
POUPET, rue Sainte-Valière, 
Nevers. 31.487

MAIS IL DOIT ETRE PROPRE

31126

Divers

Ménagères, attention!'le bas de soie est chic

en vous adressant 
â un Spécialiste, 
vous aurez teu» 
jours satisfaction.

OUVRIERS MENUISIERS- 
EBENISTES et des APPRENTIS.

Maison PEIGNE et GIRAULT, 
7, M de la République, Nevers.

31.369

EMPLOYE, connaissant bon
neterie, chaussures.

S’ad. Maison BRAULT, La 
Charité-sür-Loire (Nièvre).

31.48-4

MANŒUVRE, actif et sé
rieux.

BLANCHISSERIE N1VER-
NAISE, 8, rue de Médine, Ne- 
vers. 31.513

est ïme science 

ac irauuuuuuiBwi asiaasÈuMs

MENAGE valet m. d’hôtel- 
cuisinière, pour château Tou
raine, bonnes références exi
gées, pressé.

Bureau du journal. 31.495

EMPLOYE aux écritures, » 
pour expéditions et débits. !

Bureau du journal. 31.490

JEF

lu

« ?

ÎP.LJt)

RÉPARATIONS, TRANSFORMATIONS - ACHAT SB SAUVAGE

.. Ne vous contentez pas

VÈGÈTALÏNE -

JEUNE FILLE, 15 â 18 ans 
environ, pour faire le ménage 
et apprendre le commerce l’a
près-midi. Vie de famille.

Mme COCANDEAU, 127 
du Temple, Paris. 31.500

OUVRIERES : Marguerites, 
Eventails, Fougères . et tous 
f uillages en perles pour cou- 
rennes.

PENARD, 3, rue des Orteaux, 
Paris. 30.874

REPRES, pour grands vins 
Mousseux ROYAL GARDENIA, 
méthode champenoise. DOIZON 
vins, à Saumur. 31.510

bEha DE MAISON 
ON DEMANDE

JARDINIER pour maison 
bourgeoise à Auxerre. Référen
ces exigées.

Ecrire M. SOISSON, 5, rue 
des Boussicats, â Auxerre
Yonne). 31.332

MENAGE gardien château, 
idiome a toutes mains into- 
>eur, femme seconde cuisiniè

re. Sérieuses références exigées
S'adresser a M. ie régisseur 

du château de Paray-le-Frésil 
Allier). 29.001

OCCASION
A VENDRE

Divers objets neufs à des prix 
avantageux tels que : bicyclette 
St-Georges et une d’occasion, 
phonographe OPERA et disques, 
phonographe « Aérophone ■<,. 
coupé intérieur cristal, trousses 
toilette, sacs voyage, couverts 
Louis XVI, services à liqueur- 
métal argenté et bronze, servi 
ces à salade corne bionde, ser 
vices à découper Louis XV, rn 
soirs sûreté APOLLO, rasoir 
GILETTE, réveil, coffre 
parfumerie, vase vieil ivoir 
rasoirs sûreté CANOK, coi 
teaux suisses 6 lames, coi. 
teaux ivoirine 3 lames ,timb. 
les métal argenté, stylomine 
plaqué argent, ronds de ser 
vielle.

S’adr. aux BUREAUX de 
« PARIS-CENTRE », 24, avenue 
de la Gare. Nevers. 30.651

PARQUETdeCHENE
JULlsCï.PAWNEÇOT-UMANTONiRlèvrekTéLÜMANTONNîl.

Fabrication. .roû 
LtePauron, rapi
Remise p™ grosses QuAurrrÉs | Qualité pcupqreniüar
UJT N E & BüREfiü â 300 mütnr de ta Gare MOULINS EN GILBERT

Tràrbeau. papqtM
Bonne qualité

On

j Jolntr réqulienr | ~ 

I demande | dépôts

i CHARPENTES FER ET BOIS | 
| SPECIALITE D’ESCALIERS 
I Ancienne Maison DUMAS et FHILIPPAS

DARTON Frères
Successeurs

Bureaux et ateliers •
Faubourg de Mouësse — NEVERS

5 CONSTRUCTIONS AGRICOLES
? - - MENUISERIE - : -
| RENSEIGNEMENTS GRATUITS
'»'V%MM*'Vt\'VVV'WVVVVVVVVV

DéménagementsTransports
Ancienne Maison BAILLY 

Fondée en 1838

CH 10 I AID FRÈRES & Cie
Successeurs

Correspondants des Chemins de Fer
Tél. 40- NEVERS Tél. 40

Sable de Loire

WWVVm^WV^WVUWVVWVWm^.,V^WVVVWlA'WWVW<«VVWVVm/WWVWVUWVVWVWWW\X^.WVVVWWWWVW£

! Vous vous leottoz I
ECONOMIQUEMENT

CONFORTABLEMENT
CHEZ

CHARLET-GADTIER
s 3, Hue Lia Fayette

^«fVWVWWVVWUWVWVWUVUWWWVWVWVWVWVWWV^

MANUFACTURE DE BISCUITS

*

de demander et d’exiger 

“Végétalmé 
vérifiez si ce nom figure bien
sur chaque boîte ou pain.

Ette vaut k beurre eo
cuisine et cotise moiss

En Vente chez tous les bons épiciers.
Marseille

En envoyant celte annonce à * Végétaline ” Marseille 
avec votre adresse, vous recevrez gratuitement .n recuei 
Recettes de Cuisine.

Pour votre liane. employez le Savon “La Tour”, et 
ijhuile de table “ Dulcine”, pour votre sala . .V 28. 
Agent : MULON. 8. r. Jeanne-d’Arc. a Nevers.

attention..!ii a

GROS VENJREou LAPIN 
maladie contagieuse mortelle 

guérie parla PoudreVOLAP | 
Ph°-eBRU Clamecy(Nièvre)R.c.236 f 
la boîte 5(50 fc°6t-les6fc° 30f

MYOPES «

108
' LUNETIERS

G. DEPALLE & P. MUS
OPTICIENS

27. Rue d’âlller, iOttLK

ht Gerant lorst ne m*cbbl 
nnprimerta de PARIS-CENTRE. & Nevers

CAMIONS AUTOMOBILES
Maison spécialement outillée pour les 

déménagements par camions automobiles 
capitonnés avec ou sans remorques.

FONTENAY 
10 & 12 Place Guy-Coquille 

NEVERS Téléphone 3-01 
Gros et détail

Demandez partout 
Le Parfait, Le Favori 

Biscuits extras
OPTIQUE MEDICALE

.oyez comme à vingt ans, avec les 
, Verres Kaloscopa •

Seule maison de vente .
Phi» CLOSTP.E. 9 rue St-EMenne. NEVERS

Matériaux de Construction
Ane. Maison J-B. BOUDOT

A. POLISSON
Successeur

Qnaî de ia Jonction, NEVERS
Téléphoné 2-42

C M A LJX
Ciments naiurels et artificiels 

PLATRE UE D2CIZE ET UE PARIS 
Tuiles - Briques — Carreaux — Ardoises 
décrût pour couvertures a bon marche 

luyaux de grés. Produits réfractaires 

CIMENTS DEMARLE et LONQÜETY 
Livraison rapide par camion automobile 

Pnx spéciaux pour Fourniture directe 
par wagons et bateaux

La Caravane Citroën 
composée de tous ses modèles sera de passage 
Mardi 24 novembre., à Fouilly, Garchj?. Pre- 

mery.
Mercredi 25 novembre, Cosne, Neuvy, Saint- 

Amand. Allignv.
Jeudi 26. Sully, Donzy Châieauneuf, Champlemy 

i. BâMB. t# ww a Cosae 
se fera un plaisir de présenter aux amateurs 
J s dernières créations des usines du Double- 
Chevron,

SERVEZ-VOUS DONC 
CHAQUE. SOIR DE

mm» '< Ht!!!?: 
Ittllllh.

FhED
DUBOIS

QUI 'PAD SA COMPOSITION SPECIALE
LES REMETTRA A NEUF SANS LES USER

S« Am» SAVONNERIES LEVER, HAUBOURDIN-LEZ-LILLE (Nord) 
Fabricants du célèbre “ SUNL8GHT SAVON”

Fourrures et Pelleteries
13

41, Rue Marie-Davy, CLAMECY

B

P IG O SJ R Ë U S £ M E N T □ E SÉRIE

Après avoir parcouru 30,000 kilomètres en trente jours
TOUS ORGANES PLOMBES

continue cette performance sans précédent toujours avec les organes plombés

B

AUTOMOBILISTES obtenez économie essence 
et huile meilleur fonctionnement par la recti
fication intérieure des cylindres de votre mo
teur. Consultez votre mécanicien ou nous- 
mêmes, COLLET et Cie. Belleville-sur-Saône 
(Rhône). 31.274
llgBHESIBBSSaS n H 61 E’ Eia ESHQfSESB 9 SIS 0 

iFantasial 
® OUVRAGES OE DAMES g

ET TRAVAUX D’ART H 

S M"9 v's BOLHLLOT, 31, r. La-Fayette, NEÏERS S 
B ---------- El
S Grand chois d’articles dessinés et brodés B 
S broderies, dentelles, iournitures et accès- B 
B soires pour tous travaux. La Maison ezé- B 
H eute tous dessins et montages d’ouvrages. ® 
^jBaaHBBBHBaia laBEBaaanaisasBn b h 

—Jaehmes a coudre en Gros
‘KXeELSIO:iR7

Vibrante, centrale, 
rotative, Machine sur- 
jetteuse « Excelsior < 
impérial. Moteurs 
électriques et réos- 
tats brevetés.

E. RACL.1N
7, rue du Pont-Cizeau 

NEVERS
Vente gros : Aiguil

les, Courroies, Huile 
en bidons et flacons. 
Pièces détachées pour 
tous systèmes.

On demande des agents pour la Nièvre

vieux Journaux
0 fr. 75 le kSogr.

S’adresser au bureau, du journal

VETEMENTS DE DAMES 
Éeharpes, Collets et Manchons

Hangars“B
? & i ____ t________ :

u' nflNG^RS .

•MtTAILIQUES;l i L,

17200

10200

Maladies de la Femme

lesles Hémorragies .... .... .r_____  . . .
Aigreurs, Vomissements, aux Migraines, aux idées noires. Elles ont ressenti des lance
ments continuels dans le bas-ventre et comme un poids énorme qui rendait la marche 
difficile et pénible. Pour faire disparaître la Métrite, la femme doit faire un usage cons
tant et régulier de la

Cette voiture sera de passage et visible à NEVERS, chez le Représentant

M. FRAISE, Rue de Paris
le 26 novembre, d’où elle repartira à 16 heures.

II y a une foule de malheureuses qui souffrent en silence, les 
unes parce qu’elles n’osent se plaindre, les autres parce qu’el
les ignorent qu’il existe un remède à leurs maux.

Go sont les femmes atteintes de Métrite
Celles-ci ont commencé par souffrir au moment des règles qui 

étaient insuffisantes ou trop abondantes. Les Pertes blanches et 
ont. épuisées. Elles ont été sujettes aux Maux d’estomac, Crampes,

qui fait circuler le sang, décongestionne les organes et les cicatrise, sans qu’il soit 
besoin de recourir à d’autre traitement,

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY réussit sûrement, mais à la condition qu’elle sera 
employée sans interruption jusqu’à disparition complète de toute douleur.

Toute femme soucieuse de sa santé doit employer la JOUVENCE de l’Abbé SOURY à 
des intervalles réguliers, si elle veut éviter : Métrite, Fibromes, Mauvaises suites de 
couches, Tumeurs, Varices, Phlébites, Hémorroïdes, Accidents du retour d’Age, Cha
leurs, Vapeurs, Etouffements, etc.

Il est bon de faire chaque jour des injections avec 
l’HYGIENITINE DES DAMES. La boîte, 4 fr. 50. __ .

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY, préparée à la Pharmacie Mag. DUMONTIER, à 
Rouen, se trouve dans toutes les pharmacies. Le flacon 7 fr. 75.

Bien exiger la véritable JOUVENCE de l’Abbé SOURY qui 
doit porter le portrait de l’Abbé SOURY et la signature Mag. 
DUMONTIER en rouge..

POPULAIRE DE LA NIÈVRE
SOÜS LE CONTROLE DE L’ETAT 

i NEVERS — 1, Place de l’Hôtel-de-Ville —■ NEVERS (Téléphone 1-M

ESCOMPTE — RECOUVREMENTS — AVANCES — COMPTES-COURANTS
‘} DEPOTS A INTERETS NETS D’IMPOTS — TITRES ET COUPONS
1 vvwwvw**

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE AUX MEILLEURES CONDITIONS

BANQUE

Rideaux, Stores, Brise-fa, oeuvre-lits, Tapis
r. G Nevers 560 -- - -ENTIEREMENT FAIT A JLA MAIN

IWE SPÉCIALE DE DENTELLES & BRODERIES 
(mains et mécaniques)

MAISON DE CONFIANCE LA MIEUX ASSORTIE 
LE MEDJÆUR MARCHE A QUALITE EGALE

A la Ville du Pu^

L. CRÉTEAUX
18, rue de ^émigny, Nevers (Mièvre)


